
1 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

  



2 

Conseil municipal du 28 novembre 2023 
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reprise du déficit du budget principal 2022 

44-48 

5 Action sociale – Finances : Attribution de la subvention 2024 au CCAS  49-50 

6 Finances : Décision budgétaire modificative n°2 – Budget principal 51-52 

7 Finances : Décision budgétaire modificative n°2 – Budget annexe du bac du passage 53-54 

8 Finances : Décision budgétaire modificative n°2 – Budget annexe du centre des arts et de 
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55-56 

9 Finances : Décision budgétaire modificative n°2 – Budget annexe de la cuisine centrale 57-59 

10 Finances : Adoption du référentiel budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 60-61 

11 Finances : Adoption du Compte Financier Unique (CFU) à compter de l’exercice 2024 62 

12 Finances : Principes d’amortissement du patrimoine 63-67 

13 Finances : Adoption du Règlement budgétaire et financier 68 

14 Finances : Délibération autorisant le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement 

69-71 

15 Finances : Demande de fonds de concours 2022 (annule et remplace la délibération 
n°2023-119 du 27 septembre 2023) 

72-75 

16 Commande publique : Signature du marché pour les prestations de Location de Longue 
Durée et d’Entretien de véhicules neufs pour la Ville de Concarneau et son CCAS – seconde 
relance du Lot 1 (consultation en groupement de commandes) 

76-77 

17 Urbanisme-Foncier : Aménagement du quartier de la Gare – Approbation du Compte 
Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC) de l’année 2022 

78-79 

18 Urbanisme-Foncier : Réalisation de la Médiathèque Place de l’Hôtel de Ville – Cessions de 
parcelles - Régularisations cadastrales 

80-85 

19 Urbanisme-Foncier : Vente à CCA - 8 rue de Colguen suite à préemption 86-88 

20 Urbanisme-Foncier : Autorisation du Maire à signer une convention de rétrocession et 
d’instauration d’une servitude de passage perpétuelle pour le quartier de FOCH 

89-98 

21 Urbanisme-Foncier/Techniques : Autorisation du Maire à déposer une demande de permis 
d'aménager pour l’aménagement du stade Guy Piriou 

99-106 

22 Urbanisme-Foncier/Techniques : Travaux de déconstruction de l’Ex-Caserne de secours -
Partie centrale de la façade – Autorisation à déposer une demande de permis de démolir 

107-122 

23 Commerce-Tourisme : Création d’un tarif pour la location de chalets pour le village de Noël 123-124 

24 Commerce-tourisme : Fête foraine – Dégrèvement exceptionnel 125-128 

25 Commerce – tourisme : Accord suite à médiation pour un dossier d’enseigne en infraction 129-137 

26 Culture : Don d’une statue de Saint Fiacre par l’association Saint-Fiacre 138-144 

27 Culture : Mise à disposition gratuite du CAC à l’association Comic House Team pour 
l’organisation du Téléthon Comedy Club 

145-150 
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L’an deux mil vingt-trois, le 28 novembre à 18h30, le conseil municipal convoqué par courrier en date du 17 

novembre 2023 s’est réuni, salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Marc Bigot, Maire. 

Étaient présents : 

M BIGOT Marc, Mme MARTIN Annick, M LE CORRE Thierry, M BESOMBES François, Mme CAPITAINE Monique, 
M MALLEJACQ Éric, Mme BAQUE Maguy, M HENNION Philippe, Mme CRUAU Ludivine, Mme GUILLOU Valérie, 
M ECHIVARD Alain, M LE GAILLARD Quentin, M ALLOT Yann, Mme LE NOUENE Marie-Christine, Mme LE NEVE 
Evelyne, M VASSEUR Patrick, Mme MOULLEC Annie, Mme MARREC Sonia, M GUILLOU Claude, Mme PATY Elena, 
M BERDER Jérôme, Mme JANVIER Elisabeth, Mme DUPUY Julie, M LE BON Thomas, M LE DOZE Fanch, Mme 
DERRIEN Hélène, M HUARD Gilles, Mme RENAULT Nathalie 
Pouvoirs : 

M LE BRAS Antony donne pouvoir à Mme RENAULT Nathalie 

M THERY Jean-Loup donne pouvoir à Mme JANVIER Elisabeth 

Mme LE CALVEZ Fabienne donne pouvoir à Mme MARTIN Annick 

M HEMON Patrick donne pouvoir à M GUILLOU Claude 

Absente non excusée : 

Mme FLANDRIN Jocelyne 

 
 
Bonsoir, 18h30, je déclare le conseil municipal ouvert.  
Je vais procéder : 
A l’appel des conseillers municipaux, 
A la lecture des pouvoirs, 
A la nomination du secrétaire de séance, qui ce soir sera Eric Malléjacq. 
 
(Appel des conseillers municipaux) 
 
En date du 22 novembre 2023, je vous ai fait parvenir à votre domicile et par mail : 

- Le bordereau des notes explicatives de synthèse ainsi que l’ordre du jour. 
 
En date du 13 novembre 2023, je vous ai fait parvenir par mail, le procès-verbal de la séance du conseil municipal 
du 27 septembre dernier, concernant ce procès-verbal, y a-t-il des remarques ? Oui Madame Janvier. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Vous avez conclu Monsieur le Maire la séance du conseil municipal du 27 septembre 2023 par ces mots : « la 
séance est levée, vous avez présenté une motion et Fabienne Le Calvez a répondu sur les points, il n’y a pas de 
vote, elle l’a dit, l’assemblée qui devait délibérer, le conseil d’administration du CCAS l’a fait ». 
Nous demandons à ce que le PV soit modifié puisqu’il comporte une erreur, vous avez en effet affirmé que le 
conseil d’administration du CCAS avait délibéré sur le transfert d’activité du service d’aide à domicile à l’ADMR 
Trégunc-Concarneau. Or cette délibération a bien été votée mais lors du conseil d’administration du CCAS du 18 
octobre 2023, c’est-à-dire ultérieurement au 27 septembre 2023. 
Comment interpréter cette erreur ? Je suis convaincue que vous aurez une explication à nous donner et que vous 
ne vous êtes pas pris les pieds dans le tapis, dirons-nous. Je rappelle que notre intervention sur cette question 
pointait outre sur la cessation d’un service municipal mais aussi sur le manque d’anticipation et de concertation, 
aboutissant à cette décision. Pour les personnes donc agents du service d’aide à domicile et aussi pour les 
bénéficiaires, l’aide à domicile est un service fondamental pour les personnes âgées, notamment les plus isolées, 
qui en compte un certain nombre dans notre commune. Enfin, cette décision a sans doute eu un impact sur le 
tableau des effectifs, ce qui ne nous a pas été présenté, ni en conseil, ni en commission. Nous vous demandons 
également de faire le nécessaire à ce sujet. Vous constaterez que nous vous écoutons et que nous vous lisons 
attentivement.  
 
M Marc BIGOT : 
Merci Madame Janvier. Je me suis pris les pieds dans le tapis pour reprendre l’expression. Effectivement, j’étais 
persuadé que l’on avait vu ce point, on l’avait évoqué mais ça n’avait pas été acté en conseil d’administration du 
CCAS donc le PV sera modifié en ce sens. 
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Mme Elisabeth JANVIER  
Merci. 
 
M Marc BIGOT : 
Y a-t-il d’autres remarques ? Il n’y en a pas donc sur ce procès-verbal, Thomas Le Bon excuse-moi. 
 
M Thomas LE BON : 
Sur le même point, je voulais quand même signaler qu’au conseil municipal précédent nous avions présenté une 
motion qui n’a pas été mise au vote, de mon point de vue il y a quand même une faute par rapport au règlement 
intérieur du conseil municipal. Il y a un point qui stipule que chaque conseiller municipal peut présenter un vœu 
au conseil et que ce vœu est soumis à un vote et ça n’a pas été le cas, on vous a demandé s’il y avait un vote, 
vous nous avez dit non. De mon point de vue, il y a aussi là une erreur, un non-respect du règlement intérieur. 
 
M Marc BIGOT : 
A votre avis il y a une erreur, nous aussi également, bien évidemment on avait étudié ce point administratif, 
réglementaire avant, il ne nous a pas semblé qu’il y avait une erreur. On pourra en rediscuter si vous voulez et 
revenir sur le sujet, ça ne me pose aucun problème mais voilà deux avis différents sur ce point, deux 
interprétations différentes. Mais en tout cas, de notre part, ça a été étudié avant et après d’ailleurs le conseil. 
 
M Thomas LE BON : 
Quelle est votre interprétation alors ? Parce qu’il y a un point du règlement intérieur qui est très clair sur ce point, 
je viens de vous le citer, peut-être pas exactement mais je lis le règlement intérieur et du coup je ne comprends 
pas votre décision. 
 
M Marc BIGOT : 
Je ne vais pas, on pourra y revenir, développer ce point-là maintenant, je n’ai pas tous les éléments je vous avoue 
là actuellement. Ce que je dois dire c’est que ce point-là déjà intéressait et c’est là où je me suis pris les pieds 
dans le tapis, premièrement le conseil d’administration du CCAS qui devait en délibérer. Ça a fait l’objet de 
discussions, j’étais absent à ce conseil d’administration, ça a fait l’objet d’une délibération donc ce point a été 
vu, discuté. Je sais que vous avez défendu un point de vue, on ne va pas refaire la séance du CCAS sur ce point-
là et revenir sur l’ensemble des discussions. Je veux bien revenir sur une possible mauvaise interprétation, pas 
ce soir mais après la remarque de ce soir, si vous voulez je veux bien réétudier ce point-là mais il ne nous avait 
pas semblé qu’il y avait un vice de forme je dirais. Si ma réponse vous satisfait, peut-être pas le fond. 
 
M Thomas LE BON : 
Non elle ne me satisfait pas parce qu’il me semblerait normal c’est que l’on relise le point du règlement intérieur 
relatif aux vœux et dans ce cas là on verra qu’elle est votre interprétation. 
 
M Marc BIGOT : 
On se revoit le 14 décembre si vous voulez et on le verra en amont de cette prochaine réunion du conseil. Ces 
deux remarques étant prises en compte, sur ce compte rendu, y a-t-il des avis défavorables ? Des abstentions ? 
Je vous remercie. 

Le procès-verbal est adopté par 22 voix POUR 

9 ABSTENTIONS (Mmes JANVIER, DUPUY, DERRIEN, MM LE BON, THERY, LE DOZE) 

(Mme RENAULT, MM LE BRAS, HUARD) 

(M BESOMBES n’étant pas arrivé au moment du vote) 

 
Vous trouverez sur table un rapport supplémentaire concernant l’approbation du PAPI complet 2024-2029 (les 

pièces annexes étant relativement conséquentes sont consultables sur la GED). En effet, suite à un point réalisé 

ce 27 novembre avec la Communauté de Communes du Pays Fouesnantais, je vous demande l’autorisation 

d’inscrire ce point à l’ordre du jour du présent conseil car nous sommes dans l’obligation de déposer ce dossier  

avant le 1er décembre auprès de la DREAL. Et je vous rappelle que ce dossier a fait l’objet d’une présentation le 

2 octobre 2023 à l’ensemble des membres du conseil municipal et a été validé en commission aménagement, 

environnement, cadre de vie à la date du 9 novembre. Donc, sur ce rajout de ce point, y a-t-il des avis 

défavorables ou il y a l’unanimité ? Madame Dupuy. 
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Mme Julie DUPUY : 

Nous estimons que rajouter cette délibération sur table quelques minutes avant le conseil municipal sur un 

document aussi structurant, alors certes on entend tout à fait qu’il y a une problématique de calendrier, ceci dit 

rappelons que l’on a déjà 14 mois de retard sur ce document tel qu’il aurait dû être présenté. Et donc nous 

estimons que là ça pourrait être considéré comme un passage en force et nous ne prendrons pas part à ce vote. 

 
M Marc BIGOT : 
Passage en force, je n’en suis pas certain à partir du moment où ça a été vu en commission aussi, en fait vous 
savez qu’à l’origine on avait prévu de ne faire qu’un seul conseil municipal, que les commissions spécialisées se 
sont tenues, que ce point-là a été vu, discuté, et qu’initialement on avait prévu de le passer à la séance du 14. 
Cette obligation nous oblige à le passer ce soir, je ne vais pas louper cette échéance et dans ce cas là je me vois 
contraint de mettre ce projet de délibération au vote pour respecter cet engagement et sachant que, en me 
répétant, ça a été vu en commission, que ça a donné lieu à une réunion spécifique. C’est un sujet plus 
qu’important pour la ville, on l’a vu d’ailleurs début novembre avec les conséquences d’une marée pas très 
élevée, les conséquences sur certains secteurs de la ville, dans ce cas là je mets au vote ce point-là, vous ne 
prendrez pas part, déjà vous l’indiquez, donc voilà ce que je vais faire. Madame Derrien. 
 
Mme Hélène DERRIEN : 
Ce n’est pas la première fois Monsieur le Maire que l’on nous répond que les choses sont vues en commission, 
la commission n’a pas de pouvoir décisionnel, elle rend un avis, de plus elle n’est pas publique donc où est le 
débat, à quel moment les gens entendent les débats par rapport à des points aussi importants que cette 
question. C’est quand même un vrai problème au niveau démocratique, c’est un vrai problème. Vous ne pouvez 
pas dire ça a été débattu en commission donc on est tranquilles. 
 
M Marc BIGOT : 
Je n’ai pas dit ça du tout. 
 
Mme Hélène DERRIEN : 
C’est un dossier quand même sur lequel la population a le droit d’être tenue informée des discussions qu’il peut 
y avoir sur ce sujet, c’est quand même la moindre des choses. Or, là ça va être mis au vote sans qu’il y ait de réel 
débat sur ce conseil municipal de ce soir, et pour cause puisque l’on a le document sur table, c’est inadmissible. 
 
M Marc BIGOT : 
Comme indiqué, effectivement, c’est un dossier comme vous le rappelez et je suis le premier à le dire, c’est un 
dossier très important qui fait l’objet de discussions depuis de nombreux mois, on passe à une étape supérieure, 
en tenant compte d’obligations aussi que l’on a, d’engager un certain nombre de réflexions d’études. Cette 
présentation à la population bien évidemment et je dirais que depuis les discussions sur les plans des risques 
littoraux, on a pris soin et ça vous ne pouvez pas le nier, d’informer la population, l’ensemble des riverains, sur 
la problématique, sur les risques, sur les conditions de financement qui pouvaient bénéficier et ça a déjà pris des 
mois. Bien évidemment, on est au début de cette réflexion qui nous amène à des perspectives, je rappelle les 
premières dans 30 ans, 50 ans et avec un état final à un siècle. On est qu’au début de la procédure, il y a une 
date qu’il faut que l’on tienne d’un point de vue administratif, on en a discuté, vous en avez connaissance 
Madame Derrien. Les discussions et les présentations qui doivent être faites, d’ailleurs ça apparaît dans tout ce 
programme, les présentations aux riverains, aux citoyens, à l’ensemble de la population, ça fait partie des 
mesures qui sont incluses dans ces documents. Vous l’admettez, oui, non ? Peut-être pas. 
 
Mme Hélène DERRIEN :  
Ce sont des questions que l’on a posées en commission que l’on ne peut pas reproduire ici ce soir. 
 
M Marc BIGOT : 
Oui je connais les questions qui ont été posées, on est au début de cette réflexion, on est dans des débuts 
d’études, au début d’analyses de moyens de sauvegarde sur des possibles inondations de quartiers et autres, on 
est vraiment au début de cette réflexion et de ces travaux. Des questions posées, nous-mêmes on s’en pose sur 
les moyens de protection à lancer, à un moment il faut bien se raccrocher à cette procédure. En plus, tu pourras 
peut-être me compléter Thierry, on a pris soin, contrairement à d’autres communes d’ailleurs, d’adhérer à toutes 
les procédures et les programmes qui nous amènent sur les conséquences dues au réchauffement climatique.  
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On est une des premières communes à l’avoir fait dans le secteur. Alors je ne sais pas quel reproche on pourrait 
encore nous faire là. Madame Janvier. 
 
Mme Hélène JANVIER : 
Qu’est-ce qui explique que ce point là n’ait pas été mis à l’ordre du jour et qu’il soit mis sur table ? 
 
M Marc BIGOT : 
Je l’ai dit, l’ensemble des sujets qui vont être étudiés ce soir, on aurait pu en fait, je viens de le dire à Madame 
Derrien, on aurait pu faire qu’un conseil municipal. Vu le nombre de points, on approchait la soixantaine de 
points à évoquer ce soir. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Inaudible, micro non allumé. 
 
M Marc BIGOT : 
Si c’est ça. 
 
M Fanch LE DOZE : 
Pourquoi ce document n’est pas dedans ? 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Pourquoi il n’a pas été mis ? 
 
M Marc BIGOT : 
En fait, on devait le passer le 14 décembre pour équilibrer les contenus des deux conseils et on a été rappelés, 
c’est indiqué par, je ne sais pas si c’est la CCPF ou l’Etat d’ailleurs, que l’on devait le passer avant fin novembre, 
c’est uniquement ça. Ça ne change rien au contenu des discussions qu’il y a eu. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Il aurait pu être mis à l’ordre du jour. 
 
M Marc BIGOT : 
Il l’est justement. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Non il est sur table. 
 
M Marc BIGOT : 
Je viens de vous expliquer qu’on l’a mis à l’ordre du jour ce soir parce que on a été informés après que la 
convocation soit officiellement partie. C’est aussi simple que cela, il n’y a pas du tout, il ne faut pas chercher. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Il s’agit d’un manque d’anticipation quand même. 
 
M Marc BIGOT : 
Pas du tout, on a eu l’information hier, manque d’anticipation, je crois que sur ce projet-là, excusez-moi, une 
méconnaissance d’un certain nombre de procédures et des réflexions que l’on a engagées depuis des années. 
On a eu l’information hier, on a ce conseil municipal ce soir, voilà. Thierry, tu veux rajouter quelque chose sur ce 
point ? 
 
M Thierry LE CORRE : 
Je vais laisser Madame Dupuy. 
 
M Marc BIGOT : 
Madame Dupuy. 
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Mme Julie DUPUY : 
Donc vous avez eu l’information hier comme quoi la date butoir était au 1er décembre, la date précédente qui 
vous avait été communiquée pour rendre « la copie » était laquelle ? 
 
M Marc BIGOT : 
Pour moi c’était fin d’année, 31 décembre. On avait ce conseil de fin d’année, on terminait l’année, cette date 
butoir, voilà c’est aussi simple que cela. 
 
Mme Julie DUPUY : 
Ce n’est pas si simple que cela. 
 
M Marc BIGOT : 
Ce n’est pas si simple, on peut discuter tous les points mais c’est uniquement ça. 
 
M Thierry LE CORRE : 
Ce n’est pas si simple mais bon c’est comme ça en tous les cas. Ce dossier a été débattu en conseil 
communautaire, ce n’est pas le conseil municipal mais il a été débattu en conseil communautaire donc il a été 
mis sur la place publique quand même. 
 
Mme Julie DUPUY : 
Je ne crois pas que l’on puisse substituer un conseil municipal par un conseil communautaire. 
 
M Thierry LE CORRE : 
C’est bien ce que j’ai dit. 
 
Mme Julie DUPUY : 
Pour les concarnoises et les concarnois, l’ensemble des conseillères et des conseillers municipaux qui sont là. 
 
M Thierry LE CORRE : 
C’est bien ce que j’ai dit Madame Dupuy. 
 
Mme Julie DUPUY : 
Oui mais vous justifiez quand même, vous utilisez l’argument quand même. 
 
M Thierry LE CORRE : 
Je dis qu’il était à l’ordre du jour du conseil communautaire du 28 septembre, voilà. 
 
M Marc BIGOT : 
Y a-t-il d’autres remarques ? Parce que je vais mettre, oui Quentin Le Gaillard. 
 
M Quentin LE GAILLARD : 
C’est pour répondre à la question précédente, comme on n’avait pas tout à fait la réponse, je suis sur le règlement 
intérieur du conseil municipal et c’est bien ce qu’il me semblait « article 5 : le Maire, un adjoint ou un conseiller 
municipal peut répondre à une question écrite, celle-ci n’entraîne pas de débat », je pense que c’est assez clair. 
 
M Fanch LE DOZE : 
C’était un vœu. 
 
Mme Hélène DERRIEN : 
C’était un vœu. 
 
M Quentin LE GAILLARD : 
C’était un vœu, alors c’est l’article d’après « article 9 : le conseil municipal peut émettre des vœux sur les sujets 
d’un intérêt local, tout conseiller municipal peut proposer l’adoption d’un vœu à condition d’en avoir informé le 
Maire par écrit 3 jours francs avant la réunion du conseil municipal, le conseil saisit par le Maire décide soit de 
statuer, soit de renvoyer l’affaire devant la commission concernée ». On n’est donc pas obligé d’en débattre par 
la suite.   



8 

M Thomas LE BON : 
J’aurais simplement aimé dans ce cas-là avoir au moins cette réponse, une réponse claire qui disait que l’on 
décidait de ne pas statuer sur cette question en conseil municipal et pas de dire « non on ne vote pas » sans 
raison en fait. D’ailleurs pour revenir sur le PAPI… 
 
M Marc BIGOT : 
Oui on va revenir sur le PAPI parce que je ne prends pas la responsabilité de louper ce train administratif et 
réglementaire, il y a eu les discussions en conseil, il y a eu les réunions après le conseil communautaire d’ailleurs 
de mémoire, quelques jours après. Donc c’est un sujet qui a fait l’objet de débats, avec, je vous dis, toutes les 
questions que légitimement, vous, nous, on doit se poser, on peut se poser. Il faut que l’on s’engage dans cette 
procédure, ce serait suicidaire, financièrement et en termes de réflexion pour l’avenir. 
 
M Thomas LE BON : 
En tout cas, quand on prépare un conseil communautaire, vous connaissez notre attachement aux procédures 
démocratiques, vous avez peut-être quelques conseillers de notre groupe qui siègent en commission, il s’agit de 
trois conseillers. On a toujours une discussion collective après les commissions et avant le conseil municipal pour 
statuer sur notre position sur la ligne que l’on va défendre et là, on n’a pas pu avoir ce travail en amont. On l’a 
eu effectivement en commission mais on a toujours, au préalable d’un conseil municipal, une discussion 
collective, elle n’a pas eu lieu, donc pour nous, on ne peut pas statuer et prendre part au vote ce soir sur un 
document aussi essentiel qui fait près de 250 pages. Là, regardez on a un recto-verso donc ce n’est pas sérieux 
de travailler comme ça et vous nous avez déjà demandé à certaines occasions, on vous a déjà proposé des 
questions ou des vœux et vous nous avez dit : « on n’a pas eu de discussions dans le groupe majoritaire donc est-
ce que l’on peut s’il vous plaît ajourner le vote ou ajourner ce point ? », on avait accepté. Vous, en l’occurrence, 
aujourd’hui, vous ne l’accepterez pas pour des raisons réglementaires mais vous mettez les groupes d’opposition 
en difficulté. 
 
M Marc BIGOT : 
Concernant la protection du littoral, tout ça en lien avec le réchauffement climatique, je prends la responsabilité 
de mettre cette question là au vote ce soir, sachant comme je l’ai déjà dit, que l’on est au début d’une procédure 
qui s’étalera, vous le savez comme moi, sur des dizaines d’années mais je tiens à être dans cette réflexion dès 
aujourd’hui. Oui Madame Renault. 
 
Mme Nathalie RENAULT : 
Du coup, en fait on ne va pas pouvoir voter, on va s’abstenir sur votre vote puisqu’effectivement comme l’a 
expliqué Thomas Le Bon et d’autant plus quand on a des conseillers qui sont absents pour des raisons 
professionnelles, on ne peut pas avoir échangé sur le sujet donc on ne peut pas s’exprimer sur le sujet. 
 
M Marc BIGOT : 
Documents que vous avez néanmoins eus Madame Renault, on est d’accord ? Je ne vais pas faire référence au 
conseil communautaire, mais des documents qui ont fait l’objet de diffusions auprès des élus déjà depuis 
plusieurs semaines. 
 
Mme Nathalie RENAULT : 
Oui effectivement, des documents comme plein d’autres que l’on a eus, que l’on a vus, en l’occurrence Monsieur 
Huard et moi, on n’est pas à la commission municipale, c’est Antony Le Bras qui y est donc là je vous avoue que 
la discussion on ne l’a pas eue depuis quelques temps en fait. 
 
M Marc BIGOT : 
Documents qui ont néanmoins été diffusés depuis certainement 3 semaines voire plus d’un mois au sein d’une 
autre instance à laquelle vous siégez, non ? 
 
Mme Nathalie RENAULT : 
S’il faut que je me justifie, je peux me justifier. 
 
M Marc BIGOT : 
Non, je ne demande pas de vous justifier. 
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Mme Nathalie RENAULT : 
Je ne suis pas non plus à ladite commission à CCA et pourtant on peut prendre les PV de présence des élus 
municipaux à CCA et je pense que je figure plus souvent que la plupart de, alors attendez là vous m’attaquez sur 
ce sujet-là. 
 

M Marc BIGOT : 
Mais non pas du tout. 
 

Mme Nathalie RENAULT : 
Je figure très souvent présente aux commissions de CCA. 
 

M Marc BIGOT : 
Je n’attaque personne Madame Renault. 
 
Mme Nathalie RENAULT : 
Je ne suis pas dans la commission environnement, etc… ni à la ville, ni à l’agglomération. 
 
M Marc BIGOT : 
Je n’attaque personne Madame Renault. 
 
Mme Nathalie RENAULT : 
Un petit peu quand même, excusez-moi mais. 
 
M Marc BIGOT : 
Non pas du tout, pas du tout. 
 
M Thierry LE CORRE : 
Une chose est à noter quand même, c’est que l’ensemble du conseil municipal a été invité à la présentation du 
PAPI complet. 
 
M Gilles HUARD : 
Je ne sais pas comment vous vous organisez dans la majorité mais nous on débat entre nous donc on a besoin 
de s’accorder sur des positions, on n’est pas sur un vote individuel. 
 
M Marc BIGOT : 
On ne va pas délibérer et on verra les conséquences de ces discussions après, comme tu l’as rappelé Thierry, le 
fait que l’on ait néanmoins présenté ce dossier-là, donc voilà point et je passe à autre chose. 
 
Mme Julie DUPUY : 
Monsieur le Maire s’il vous plaît. 
 
M Marc BIGOT : 
Oui. 
 
Mme Julie DUPUY : 
Vous nous faites porter une responsabilité. 
 
M Marc BIGOT : 
Non, elle est partagée. 
 
Mme Julie DUPUY : 
Alors que le règlement et le code général des collectivités territoriales dit que l’ordre du jour doit apparaître 5 
jours francs avant le conseil. Ce n’est pas de notre ressort si vous ne respectez pas ces règles et vous le savez 
pertinemment. 
 

M Marc BIGOT : 
J’ai posé la question, je prends la responsabilité, je ne le veux pas en fait, de retirer mais on en verra les 
conséquences, c’est tout, mais je prends la responsabilité.  
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1 Sports : Attribution d’une subvention exceptionnelle au comité des fêtes de Beuzec 

 
Arrivée de François Besombes à 19h10 
 
M Marc BIGOT : 
Le premier point de cet ordre du jour concerne l’attribution d’une subvention exceptionnelle au comité des fêtes 
de Beuzec et c’est Eric Malléjacq qui va nous le présenter. 
 
M Eric MALLEJACQ : 
Le comité des fêtes de Beuzec, en collaboration avec le club cycliste concarnois, a organisé le samedi 23 
septembre 2023, une course cycliste dans le cadre du challenge sud océane. 
Un nouveau parcours, empruntant la rue neuve, le chemin de Pellan, la rue de Stang-kuzet et la place de l’église, 
a été défini. La côte de la rue de Stang coulz a donc été évitée. 
Afin d’organiser au mieux cette manifestation, le comité des fêtes de Beuzec a sollicité la municipalité, afin 
d’obtenir une subvention exceptionnelle de 1 600 € (voir courrier et budget prévisionnel en annexe). 
Il est à préciser que cette somme n’était pas demandée lors de l’attribution des subventions 2023. 
Vu l’avis favorable de la commission Moyens généraux du 16 novembre 2023, 
Il est proposé au conseil municipal : 

- D’attribuer une subvention exceptionnelle de 1 600 € au comité des fêtes de Beuzec 
 
M Marc BIGOT : 
Merci Eric. Y a-t-il des remarques sur ce premier point ? Monsieur Le Doze. 
 
M Fanch LE DOZE : 
Bonsoir, en commission on a encore constaté que cette demande de subvention exceptionnelle est arrivée alors 
que l’association n’avait pas donné de budget sur l’événement et non plus sur le compte de l’association. Il faut 
faire quand même attention même si on connaît très bien cette association, il ne faut quand même pas donner 
un blanc-seing aux associations, on aurait pu passer à côté donc ça a été rectifié à la commission suivante. Et un 
deuxième point qui est aussi important, cette subvention, elle est tout sauf exceptionnelle, on l’a déjà dit en 
commission, la course cycliste a toujours été à Beuzec, depuis pas mal d’années Monsieur Bigot et donc pour 
nous c’est tout sauf une subvention exceptionnelle, ça devrait rentrer dans le fonctionnement de cette 
association. 
 
M Marc BIGOT : 
Si je peux répondre sur ce point, effectivement il est de tradition que le comité des fêtes de Beuzec organise 
cette manifestation avec un certain nombre de partenaires dont le club cycliste concarnois. Si ce n’est que 
l’année dernière, pour différentes raisons, une autre course s’est inscrite dans le calendrier et que le comité des 
fêtes ne l’a pas organisée mais cette année il planait un doute justement sur l’organisation de cette épreuve 
parce que le comité des fêtes comme le club cycliste ne savaient toujours pas si le calendrier des épreuves, je ne 
sais pas si c’est bretonne ou nationale, bretonne on va dire, serait maintenu comme il l’avait « subi » l’année 
passée. C’est pour ça que dans un premier temps, moi-même j’avais participé à cette assemblée générale du 
comité des fêtes de Beuzec, il y avait un doute qui persistait, ils espéraient la faire mais ils ne savaient toujours 
pas. Ce qui explique le fait que la demande de subvention a pris ce caractère exceptionnel parce qu’elle a été 
transmise ultérieurement une fois que le comité a eu la certitude qu’il pourrait organiser l’épreuve. 
 
M Fanch LE DOZE : 
Là, vous ne répondez pas tout à fait à ma question. L’année dernière c’était exceptionnel cette course, on est 
d’accord, les années précédentes ils l’ont faite et à chaque fois c’était une demande exceptionnelle donc bien 
avant de cette année ou de l’année dernière ou de l’année d’avant, cette subvention aurait très bien pu devenir 
une subvention classique et non exceptionnelle. 
 
M Marc BIGOT : 
En tout cas le comité des fêtes n’avait pas fait cette demande, parce qu’ils ne connaissaient pas, et je me répète, 
le calendrier des épreuves, Eric ou Alain peut-être, avez-vous des informations précises ou d’autres informations 
complémentaires ? 
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M Alain ECHIVARD : 
Je me suis largement étendu sur ce dossier en commission services à la population, moyens généraux, voilà, ça 
me paraît complet. Il faut comprendre, je dirais, à juste titre le budget, ça c’est incontournable dans les demandes 
de toutes les associations. Et comme l’a dit Monsieur le Maire, il y avait une incertitude sur l’édition 2023, ça 
vous pouvez le comprendre j’imagine, c’est-à-dire encore plus loin parce que les bénévoles étaient presque 
immobilisés, n’étaient pas prêts à reprendre donc il y a eu ce moment de flottement qu’il faut accepter, c’est la 
vie associative, d’accord, merci pour eux. 
 
M Fanch LE DOZE : 
Ce n’est pas du tout de ça que je parle Monsieur Echivard, je dis que cet événement là n’est pas exceptionnel, 
point, c’est tout. 
 
M Marc BIGOT : 
Bon on verra s’il est reconduit comme les années précédentes et puis, Madame Renault. 
 
Mme Nathalie RENAULT : 
Effectivement on ne va pas refaire le débat de la commission parce que ça a vraiment été très long, par contre 
je vous avoue que je ne comprends toujours pas très bien cette organisation. C’est un challenge, c’est une course 
qui est organisée par un comité des fêtes ou comité d’animation et qui se fait facturer en fait des prestations par 
une association concarnoise qui est le club cycliste. Alors si vous voulez bien m’expliquer, des factures que l’on 
n’a pas vues en commission justement, dont l’addition fait effectivement exactement la subvention donc c’est 
très bien elle justifie la subvention mais c’est quand même une refacturation du club cycliste pour une facture 
où c’est marqué 621 course, qui est censée être en prestation de services, qui est dans le budget en 671 si c’est 
la même alors qui est dans un budget prévisionnel à 1 400 € parce que le budget prévisionnel date peut-être de 
février d’après ce que j’ai lu quelque part. Enfin, en tous les cas, le courrier date de février, je ne sais pas si le 
budget prévisionnel date de février mais je trouve tant qu’à passer une délibération en novembre deux mois 
après la course, on aurait peut-être pu avoir le budget réel, il n’y a rien qui correspond. Donc, que facture le club 
cycliste au comité des fêtes ? Où sont les autres, j’imagine que vous les avez vues, toutes les autres factures ? Ce 
qui m’interpelle c’est que si j’additionne tous les comptes 621 ça fait aussi dans les 1 400 €, 1 600 € donc je me 
demande ce que vient faire le compte 671 organisation, une charge exceptionnelle, organisation club cycliste 
donc je renouvelle les questions que j’avais posées en commission, je ne comprends pas qu’il n’y ait pas de 
participation des coureurs, je vois une subvention, la publicité des sponsors et je me demande aussi ce qu’est la 
participation du budget comité 1 400 € ? Et ma dernière question, c’est un comité qui normalement anime un 
quartier donc je pense que quand ce comité fait une course j’imagine qu’il y a au minimum une buvette, une 
restauration, des crêpes, etc… Et je ne vois aucune recette dans ce budget sur des choses qui en général font 
partie d’une animation de quartier donc je suis quand même très étonnée des informations imprécises que l’on 
nous soumet deux mois après la course. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci Madame Renault. Eric, des précisions s’il te plaît. 
 
M Eric MALLEJACQ : 
Je n’ai pas beaucoup de précisions à vous apporter à ce sujet-là si ce n’est que le club cycliste effectivement 
intervient pour l’organisation et a aussi des frais lors de cette organisation, je peux vraiment vous dire que ça. 
Après, je pense qu’il y a eu un arrangement entre le comité des fêtes et le club cycliste pour s’entendre sur cette 
somme-là, honnêtement je n’ai pas plus de précisions mais je sais que le club cycliste de toute façon a aussi des 
frais quand il organise ce type de manifestation. Il y a toute une organisation au niveau de l’encadrement de la 
course, etc…qui implique justement, je dirais, une implication financière de la part du club cycliste. Après, je n’ai 
pas plus de détails que ça. Effectivement pour ce qui est des recettes de buvette, elles n’ont pas été incluses, 
après je ne sais pas. 
 
M Marc BIGOT : 
Monsieur Huard. 
 
M Gilles HUARD : 
Je ne vais pas reprendre exactement la même question mais je pense qu’il faut être vigilant sur un certain nombre 
de points notamment le fait qu’une association n’a pas reversé de subvention publique à une autre association. 
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Là il s’agit d’une prestation et vous avez parlé tout à l’heure de partenariat donc si c’est une co-organisation ce 

n’est pas une prestation d’une association pour une autre donc je crois qu’il faut être vigilant là-dessus, on est 

un peu sur la ligne rouge. 

 

M Marc BIGOT : 

J’ai dit partenariat, ce n’est peut-être pas le mot juste mais je pense qu’aussi derrière à partir du moment où 

c’est une épreuve sportive inscrite dans un calendrier, ce n’est plus le club cycliste avec des licenciés qui organise 

mais traditionnellement c’est une épreuve qui s’est toujours passée sur Beuzec, qui se passait à Beuzec et qui 

était portée par le Comité des fêtes de Beuzec, ce partenariat, alors après comment entre eux, cette épreuve 

sportive est conventionnée. 

 

M Gilles HUARD : 

Ce n’est pas contre eux, c’est de l’argent public, il convient de savoir, vous disiez Monsieur Malléjacq « je ne peux 

pas vous dire », je comprends que vous n’ayez pas forcément les éléments mais quoique la délibération est 

présentée mais on doit quand même pouvoir savoir qui fait quoi pour qui, en particulier s’agissant d’une 

association qui est financée d’ailleurs par la commune. 

 

M Marc BIGOT : 

Madame Renault. 

 

Mme Nathalie RENAULT : 

J’ai une petite remarque de fond et ce n’est pas la première fois, à force de nous soumettre comme ça des choses 

pas très claires, vous savez effectivement que l’on va intervenir et au final on passe systématiquement pour les 

méchants auprès des associations alors que vous, vous êtes les gentils, ils sont bénévoles, etc… Vous êtes les 

gentils qui leur donnent de l’argent et nous on est les méchants qui regardons les budgets, qui nous étonnons 

de certaines choses et je trouve que ça fini par être très désagréable. Je pense qu’il faudrait reclarifier un peu 

toutes ces choses sur les demandes de subventions exceptionnelles, avant, après les événements, un certain 

nombre de choses parce que vous nous mettez systématiquement dans des positions où vous tirez très bien 

votre épingle du jeu. 

 

M Marc BIGOT : 

Je vous remercie Madame Renault, oui Alain parce que… 

 

M Alain ECHIVARD : 

On avait, quand même lors de cette assemblée, pris une décision, je ne vais pas nommer l’association, avec 

l’adjointe aux finances, on a quand même contrôlé les comptes d’une association concarnoise donc ne dites pas 

que l’on n’assume pas nos responsabilités, notre rôle, excusez-moi je le rappelle. 

 

M Marc BIGOT : 

C’est bien, on n’était peut-être pas très gentils. 

 

Interlocuteur non identifié : 

Comment ? 

 

M Marc BIGOT : 

On n’était peut-être pas très gentils. C’est vrai quand on a contrôlé les comptes d’une association, on parlait 

même d’ingérence. 

 

M Fanch LE DOZE : 

Pourquoi on ne les a pas là ici ? Si vous avez les comptes, normalement on devrait avoir la publicité sponsor, la 

sono, les multi trophées, on ne devrait pas avoir du prévisionnel mais du factuel, pourquoi on ne les a pas à ce 

moment-là ? Si vous avez eu les comptes c’est bon, vous pourriez nous donner les chiffres exacts. 
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M Alain ECHIVARD : 

Là je ne vais pas vous satisfaire parce que je n’ai pas les comptes mais ils ont établi un budget prévisionnel, je 

pense que c’est ça à mon avis. 

 

M Fanch LE DOZE : 

Vous avez épluché leur compte ou pas ? 

 

M Eric MALLEJACQ : 

Le comité des fêtes nous transmet son budget chaque année de toute façon comme à chaque fois qu’il y a des 

demandes de subvention. 

 

M Fanch LE DOZE : 

Je ne parle pas de budget là, Monsieur Echivard parlait des comptes, comme quoi la ville avait épluché les 

comptes de l’association. 

 

Brouhaha 

 

M Eric MALLEJACQ : 

Il ne s’agit pas de celle-là, il s’agit d’une autre association. 

 

M Alain ECHIVARD : 

Il faut suivre, on nous reprochait n’est-pas non pas des largesses mais de ne pas prendre nos responsabilités au 

niveau de la comptabilité associative, je précisais quand même, on en a longuement parlé au niveau du conseil 

municipal, d’ailleurs on a du reporter la convention et que nous au sein de la municipalité avec l’adjointe aux 

finances, on a quand même contrôlé les comptes d’une autre association, pas celle-ci évidemment. 

 

M Fanch LE DOZE : 

C’est tout à fait normal. 

 

Mme Elisabeth JANVIER : 

Ça n’a rien à voir. 

 

M Fanch LE DOZE : 

Ça n’a rien à voir, c’est normal de contrôler les comptes mais normalement cette association-là aussi, comme 

toutes les autres associations qui demandent des subventions, ça me paraît logique, c’est de l’argent public 

quand même, on ne peut pas donner de l’argent public comme ça. 

 

M Marc BIGOT : 

C’est ce que l’on ne fait pas non plus d’ailleurs, franchement. Bien, ces remarques étant faites, Thomas Le Bon. 

 

M Thomas LE BON : 

C’est une explication de vote puisque vous alliez y procéder je crois, nous nous abstiendrons, on tient à signaler 

que cette abstention ne vise évidemment pas le comité des fêtes de Beuzec mais la manière dont vous traitez 

les dossiers notamment financiers, la gestion de l’argent public et donc effectivement de notre point de vue on 

peut parler de largesse ou en tout cas d’un manque de rigueur. 

 

M Marc BIGOT : 

Bien, cette remarque étant faite, y a-t-il sur ce projet de délibération, des avis contraires ? 

Des abstentions ? 

Je vous remercie. 

Le rapport est adopté par 23 voix POUR 

9 ABSTENTIONS (Mmes JANVIER, DUPUY, DERRIEN, MM LE BON, THERY, LE DOZE) 

(Mme RENAULT, MM LE BRAS, HUARD)  
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2 Sports : Attribution d’une subvention exceptionnelle au Rugby club concarnois 

 
M Marc BIGOT : 
La délibération suivante c’est l’attribution d’une subvention exceptionnelle cette fois au Rugby club concarnois, 
Eric s’il te plaît. 
 
M Eric MALLEJACQ : 
L’équipe M14 du RCC a représenté le club au challenge fédéral à Chalons en Champagne du 2 au 4 juin 2023. 
La participation à ce type de manifestation ne peut être prévue en début de saison car il dépend des résultats 
acquis durant la saison sportive. 
Le club a déplacé les enfants et dirigeants avec 4 minibus, ça représente 26 enfants, 4 éducateurs et 4 chauffeurs. 
Ce déplacement représentant une dépense imprévue qui impacte les finances du club, il est proposé de verser 
une subvention exceptionnelle de 2 500 €.  
Vous trouverez en annexe la demande qui a été transmise par le club. 
Vu l’avis favorable de la commission Services à la population du 7 novembre 2023, 
Vu l’avis favorable de la commission Moyens généraux du 16 novembre 2023, 
Il est proposé au conseil municipal : 

- D’attribuer une subvention exceptionnelle de 2 500 € au Rugby club concarnois. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci Eric, tu peux rapprocher ton micro un petit peu plus ? Donc, sur cette seconde délibération, y a-t-il des 
commentaires, des questions ? Monsieur Le Doze. 
 
M Fanch LE DOZE : 
Oui merci. Là, on est sur une subvention exceptionnelle tout à fait et on tient à féliciter le rugby club pour cette 
performance, comme les autres associations, on peut parler de l’association Coathlé avec Isaac Duportal pour sa 
deuxième place au championnat de France quand même et sa magnifique performance aux jeux olympiques. On 
aurait aimé aussi avoir un petit peu plus de communication de la part de la ville sur ces excellents résultats mais 
on peut aussi féliciter le volley, le hand-ball, la gymnastique enfin bref, toutes ces associations qui proposent du 
bien-être aux gens que ce soit via le sport, la culture et la science. 
 
M Marc BIGOT : 
Je partage bien évidemment une grande partie de ce qui vient d’être dit et concernant Isaac, j’ai eu le plaisir de 
lui envoyer un courrier de félicitations, je n’ai peut-être pas trop médiatisé les choses ou pas suffisamment mais 
en tout cas, effectivement, il y a de très bons résultats dans les clubs et c’est vrai notamment le club d’athlétisme 
avec Isaac Duportal mais on pourrait parler des 6,50 qui ont brillé en nautisme, on a une vie au niveau du sport, 
quels que soient les sports sur Concarneau, qui est riche et derrière avec de belles performances que tous en 
soient remerciés, félicités. Y a-t-il d’autres remarques ? Il n’y en a pas. 
Sur cette seconde délibération, y a-t-il des avis contraires ? 
Des abstentions ? 
Merci, merci pour le rugby club. 
 

Le rapport est adopté par 32 voix POUR. 
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3 Sports : Attribution d’une subvention exceptionnelle au club de plongée Subaqua 

 
M Marc BIGOT : 
La troisième concerne l’association Subaqua, on change d’élément là Eric.  
 
M Eric MALLEJACQ : 
On passe dans l’eau. Le club de plongée subaqua a été créé il y a 8 ans et est établi au niveau du pôle nautique 
du Porzou. Cette année, en raison d’un été qui ne leur a pas permis d’avoir une activité régulière ainsi que de 
divers frais sur leur matériel, l’association se retrouve en difficulté financière. Il faut préciser que cette association 
ne demande que très rarement des subventions. 
Vous trouverez en annexe le courrier d’explication ainsi que le budget.  
Vu l’avis favorable de la commission Moyens généraux du 16 novembre 2023, 
Il est proposé au conseil municipal : 

- d’attribuer une subvention exceptionnelle de 1 000 € au club de plongée Subaqua. 
Donc effectivement, vous avez en annexe les différentes factures qui attestent des frais qu’ils ont dû engager pour 
les pièces, le matériel, etc… qu’ils ont dû modifier ou faire réparer. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci Eric. Y a-t-il des questions, des commentaires ? Il n’y en a pas. 
Sur ce projet de délibération et cette subvention à Subaqua, y a-t-il des avis contraires ? 
Des abstentions ? 
Je vous remercie. 
 

Le rapport est adopté par 32 voix POUR. 
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4 Action sociale - Finances : Attribution d’une subvention exceptionnelle au CCAS pour la reprise du déficit 
du budget principal 2022 

 
M Marc BIGOT : 
Le point suivant, l’attribution d’une subvention exceptionnelle cette fois au CCAS, c’est Monique Capitaine qui 
nous présente ce point. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
Merci Monsieur le Maire. Le résultat de la section de fonctionnement de l’exercice 2022 du Budget Principal du 
CCAS présente un résultat déficitaire de 99 126,13 €  
Le CCAS n’a pas perçu toutes les subventions escomptées en 2023, 2022 excusez-moi :  
- La candidature pour l’ouverture de 2 Lits Halte Soin Santé, déposée en octobre 2022, a été validée par l’Agence 
Régionale de Santé (ARS) en début d’année 2023. Le financement n’interviendra qu’à l’ouverture effective du 
dispositif, soit courant 2023.  
- Le Conseil Départemental n’a pas validé la demande de subvention pour l’accès aux droits dans le cadre du 
Pacte Finistère. Cette compétence relève du Département. Les permanences sociales au CCAS se recentrent donc 
sur l’urgence (colis alimentaire, hébergement d’urgence) et la domiciliation. 
- Le conventionnement avec le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation (SPIP) pour la prise en charge de 
personnes se trouvant en mesure de placement extérieur dans les structures du CCAS n’a pas pu aboutir au cours 
de l’année 2022.  
- Le CCAS n’a pas pu bénéficier du Fonds Social Européen (FSE) pour le financement de l’atelier d’insertion de 
Lamphily pour l’exercice 2022.  
Il est à noter que les subventions représentent 78,20 % des recettes de fonctionnement du budget principal du 
CCAS. 
Vu l’avis favorable de la commission services à la population et vie associative du 7 novembre 2023, 
Vu l’avis favorable de la commission Moyens généraux du 16 novembre 2023, 
Il est proposé au Conseil municipal  

- d’attribuer au CCAS une subvention exceptionnelle d’un montant de 99 126,13 € afin de couvrir le déficit 
du budget principal du CCAS de l’exercice 2022. 

 
M Marc BIGOT : 
Merci Monique. Sur ce projet de délibération et sur ce projet de subvention exceptionnelle au CCAS, y a-t-il des 
remarques ? Madame Janvier. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Le CCAS de Concarneau gère aujourd’hui principalement des dispositifs d’aide dans le domaine de l’insertion, le 
parcours logement, l’atelier d’insertion qui pour certains génèrent du déficit, ce qui explique cette demande de 
reprise de déficit aujourd’hui. Nous craignons qu’un jour prochain vous nous annonciez tout simplement que ces 
dispositifs vont être transférés, comme vous l’avez fait pour le service d’aide à domicile. En 2021, vous avez initié 
une analyse des besoins sociaux qui a mis en évidence sur notre ville des problématiques telles que le logement, 
l’accessibilité, le maintien à domicile, les personnes âgées. Madame Le Calvez disait alors à la presse « c’est en 
quelques sortes la première fois que l’on réalise un diagnostic de cette ampleur au niveau de la ville. Ce diagnostic 
socio démographique servira de socle à la municipalité pour adapter sa politique sociale et solidaire dans les 
années à venir et prioriser les actions ». Elle poursuivait toujours en 2021 « l’ABS constitue une opportunité pour 
nous réinterroger et voir comment on s’ajuste en termes de services, l’analyse durera un an mais elle restera 
dynamique, les actions seront suivies durant toute la période du mandat, pour qui cette base de données est en 
somme l’amorce de l’observatoire social promis par la municipalité ». On est aujourd’hui à mi-mandat, enfin la 
mi-mandat est même passée, Monsieur le Maire et donc Monsieur le Président du CCAS, nous sommes en attente 
depuis le mois de mai 2022, que se passe-t-il ? Nous aimerions savoir où en est ce travail et quelles seront les 
actions que vous envisagez de mener d’ici la fin du mandat ? 
 
M Marc BIGOT : 
Alors je suis désolé je vais vous faire une réponse qui ne va pas vous satisfaire, je vais faire deux réponses. La 
première, c’est que Fabienne Le Calvez n’est pas là ce soir et je ne voudrais pas répondre à sa place. Deuxième 
chose c’est que. 
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Mme Elisabeth JANVIER : 

Vous êtes Président du CCAS. 
 

M Marc BIGOT : 

Oui, mais il y a donc une instance qui s’appelle le CCAS et dans ce cas-là on évoquera ce point en CCAS. Ce que 

je vais vous dire c’est que depuis ce début de mandat, j’ai, et la majorité dans cet ensemble a toujours répondu 

aux besoins du CCAS. Depuis 2020 on n’a pas abandonné le CCAS, loin de là, dans ses difficultés, des difficultés 

de plusieurs ordres, des difficultés dans l’obtention de subventions ou de programmes qui ont été 

financièrement sous évalués, etc… Pour illustrer le propos, en 2020, nous avons voté sur ma proposition une 

subvention exceptionnelle au CCAS de 110 000 €, 30 000 € en 2021, 80 000 € en 2022. Donc là, on approche les 

100 000 € cette année, c’est-à-dire que l’on n’abandonne pas le CCAS parce que l’on n’abandonne pas la 

population qui a besoin du CCAS déjà. Mais le CCAS, et ça on en discutera plus longuement au sein du conseil 

d’administration , a aussi certainement besoin d’une restructuration, d’une réorganisation, d’une redéfinition 

certainement de ses programmes et on le voit, comme l’a présenté Monique Capitaine, il y a des partenaires qui 

se recentrent sur certaines actions et ça a des conséquences c’est-à-dire qu’il faut que le CCAS aussi revoit sa 

politique dans certains domaines, il y a de nouveaux acteurs sur le secteur et des acteurs que l’on accompagne 

aussi. Et tout ça participe justement à cette réflexion et là je me répète je ne vais pas répondre à la place de 

Fabienne Le Calvez, mais à ce travail engagé après cette analyse des besoins sociaux que nous avions aussi lancé. 

Donc, paysage qui se reconstruit avec des financements qui bien souvent sont à la baisse pour différentes raisons, 

donc au CCAS on va devoir avoir de sérieuses réflexions pour recentrer, à mon avis, les activités de la structure. 
 

Mme Elisabeth JANVIER : 

Vous dites que vous n’abandonnez pas le CCAS mais vous avez laissé partir le service d’aide à domicile. 
 

M Marc BIGOT : 

Oui mais pour des raisons. 
 

Mme Elisabeth JANVIER : 

Vous allez faire prochainement la même chose pour les ateliers de Lamphily. 
 

M Marc BIGOT : 

Pas du tout. 
 

Mme Elisabeth JANVIER : 

Et dans la délibération, il est aussi noté que compte tenu du fait que la subvention pour l’accès au droit n’a pas 

été validée par le conseil départemental, les permanences sociales se sont recentrées sur l’urgence donc ça fait 

beaucoup d’activités qui disparaissent. 

 

M Marc BIGOT : 

Non, de travailler avec l’ADMR, c’est un point dans un souci d’efficacité, d’abandonner Lamphily, on n’abandonne 

pas Lamphily justement, là c’est un mauvais procès, mais je suis habitué à ce genre de mauvais procès, on 

n’abandonne pas Lamphily, dans le recentrage et la redéfinition de certaines politiques, de certains partenaires 

font que l’on doit revoir les missions de Lamphily mais de là à les abandonner, je ne sais pas d’où vous tenez vos 

informations Madame Janvier. 

 

Mme Elisabeth JANVIER : 

A ma connaissance, il y a bien un projet de transfert. 

 

M Marc BIGOT : 

Non. Il y a différentes réflexions sur la table, il n’y a pas de projets, il y a des réflexions et on se doit d’avoir toutes 

les réflexions possibles sur un site, concernant le site de Lamphily, c’est un site que la ville porte depuis des 

années au bénéfice de populations qui d’ailleurs ne sont pas toutes de Concarneau, on a un partenariat avec le 

Département, il nous a annoncé qu’il revoyait sa politique mais le Département aussi et je le remercie a annoncé 

qu’il nous accompagnait jusqu’à la fin de l’année.   
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Après, en tant que Président, je me dois de réfléchir, là on est repartis dans le CCAS, au sein du CCAS je veux dire, 

d’étudier différentes solutions, différentes perspectives, avec différents partenaires, rien n’est à ce jour arrêté. 

 

Mme Elisabeth JANVIER : 

Ce qui a été dit dans le dernier groupe de travail, c’est que l’option retenue était celle du transfert de l’activité. 

 

M Marc BIGOT : 

Et bien rien n’est arrêté. Monsieur Huard. 

 

M Gilles HUARD : 

Vous avez fait la litanie des subventions d’équilibre que la ville a été amenée à verser au CCAS. 

 

M Marc BIGOT : 

Je l’ai fait avec plaisir.  

 

M Gilles HUARD : 

Oui mais justement ça me permet d’aller dans ce sens-là, je n’avais pas les chiffres en tête mais quand on en est 

amené à chaque année devoir verser des subventions d’équilibre pour combler les déficits, c’est qu’il y a un souci 

majeur, inquiétant. Et j’avais déjà eu l’occasion en conseil d’administration du CCAS de solliciter Madame Le 

Calvez, c’est dommage qu’elle ne soit pas là, et j’espère qu’elle a relayé ma demande du moment, qui était de 

dire que compte tenu de ce contexte financier qu’il était temps, plus que temps, contexte financier et aussi 

compétences, projets du CCAS actuels, avec un certain nombre de publics, qui sont atteints, concernés par le 

CCAS, qui concernent largement le territoire de la commune. Et donc j’avais porté la réflexion sur la nécessité de 

porter la réflexion à l’échelle intercommunale, pas forcément la création mais au moins porter une réflexion. Elle 

m’avait répondu un peu rapidement j’ai trouvé : « pour l’instant ce n’est pas à l’ordre du jour » mais ça ne sera 

jamais à l’ordre du jour si on ne porte pas la réflexion et si on ne met pas sur le calendrier et sur l’agenda des 

réflexions de CCA, ces réflexions-là, cette question-là, qui peut le faire ? Si ce n’est le Maire de Concarneau, 

Président du CCAS. Alors je sais bien que les instances sont différentes mais pour autant on est dans une question 

politique et ça ne peut pas être le CCAS, le conseil d’administration qui décide de ça. Donc, il faut bien que ce 

soit vous en tant que Président du CCAS qui portiez cette réflexion-là donc l’avez-vous fait ? Je ne sais pas. 

 

M Marc BIGOT : 

Le message que vous avez passé auprès de Madame Le Calvez a été entendu et je sais qu’elle a des discussions 

avec des élus au titre de CCA, je ne peux pas en dire plus pour le moment mais il y a des discussions et des 

réflexions également. 

 

M Gilles HUARD : 

Je peux. 

 

M Marc BIGOT : 

Oui bien sûr. 

 

M Gilles HUARD : 

Je ne dénigre pas à Madame Le Calvez. 

 

M Marc BIGOT : 

Surtout qu’elle n’est pas là. 

 

M Gilles HUARD : 

Non mais je ne lui dénigre pas le droit d’avoir des contacts et c’est très bien mais je pense que pour que cette 

réflexion avance et avance rapidement puisque l’on a chaque année ce débat-là, enfin sur le déficit, c’est que ce 

soit porté au plus haut niveau et donc, pour moi c’est dans le bureau communautaire. 
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M Marc BIGOT : 

Mais derrière un déficit il y a différentes raisons du déficit, on l’a vu, il y a une liste, Monique Capitaine a rappelé 

différents points, moi aussi je l’ai rappelé, partiellement, il y a des financements qui s’arrêtent, il y a des dossiers 

pour lesquels les subventions ont été escomptées qui finalement ont été refusées. En fait, je me répète, il y a 

aussi toute cette réflexion à avoir sur les missions du CCAS avant de parler parallèlement à la discussion que l’on 

peut avoir sur le financement de la structure, mais les missions, recadrer les missions, vous faites référence à un 

CCAS au niveau de l’agglomération, pourquoi pas mais au sein de notre CCAS on a aussi, avant d’aller rechercher 

des partenariats ou élargir la réflexion sur un autre périmètre, c’est d’avoir aussi en interne, on se doit de prendre 

certaines décisions à partir du moment où des lignes s’effacent, le CCAS de demain ne sera pas le même qu’il y 

a dix ans ça c’est clair, il y a cinq ans même je dirais, voire trois ans. Je vous laisse songeur. 

 

M Gilles HUARD : 

Je trouve dommage que les autres communes de l’agglomération qui n’ont pas du coup apporté des 

problématiques gérées par le CCAS de Concarneau alors que ça concerne les publics, la solidarité 

intercommunale très bien mais on voit bien les limites puisque ça amène seulement la ville de Concarneau à 

devoir faire un effort substantiel pour maintenir ce niveau de prise en charge et de qualité de service avec des 

difficultés. Ça me semble important et je ne dénigre pas non plus qu’il faille avoir une réflexion interne mais la 

solution ne peut pas passer que par transformer un CCAS avec une certaine offre à un petit CCAS qui ferait le 

service minimum, ça ne me paraîtrait pas une piste ambitieuse. 

 

M Marc BIGOT : 

Ce n’est certainement pas l’avenir et ça manquerait d’ambition effectivement. Madame Janvier. 

 

Mme Elisabeth JANVIER : 

Ce que vous nous dites à demi-mot c’est qu’en fait les baisses de financement du Département sont effectives 

aujourd’hui, est-ce que ça veut dire qu’il va y avoir des changements au niveau des activités du CCAS ? Est-ce 

qu’il va y avoir des évolutions ? Qu’est-ce que ça veut dire ? Parce que je vous parlais de l’ABS quand même qui 

a mis en évidence des domaines importants, des attentes importantes en termes de besoins de la population et 

d’un autre côté vous nous dites « il y a des financements qui baissent ». Qu’elles sont les négociations avec le 

Département ? Quels choix allez-vous faire ? 

 

M Marc BIGOT : 

On l’évoquera en conseil d’administration du CCAS si vous le voulez bien à partir du moment où on aura tous les 

éléments sur l’avenir de certains programmes. Je ne dis rien à demi-mot, j’indique un certain nombre de faits et 

à partir de là, on doit effectivement réfléchir à un CCAS et pour reprendre la réflexion de Gilles Huard qui ait 

effectivement de l’ambition. Oui Madame Derrien. 

 

Mme Hélène DERRIEN : 

Il faut peut-être que l’on soit attentifs à ces glissements qui s’opèrent de plus en plus c’est-à-dire à une mission 

Etat via le Département, pour retomber sur les communes où de plus en plus il y a une décharge au niveau des 

communes, pour autant est-ce qu’il faut déplacer le problème en le mettant à l’intercommunalité moi je n’en 

suis pas vraiment persuadée, je ne crois pas que ce soit notre position. Je pense qu’il faut être attentifs à ce qui 

est en train de se passer, c’est-à-dire ce glissement et je pense que les communes seraient en droit d’interpeller 

par rapport à ça, or on voit rarement la municipalité interpeller sur ces questions c’est-à-dire de plus en plus les 

villes ont effectivement des missions pour lesquelles aujourd’hui les subventions ne viennent plus ou de moins 

en moins. Et à un moment donné ce sont pourtant elles qui sont en contact direct de la population et notamment 

de la population la plus en difficulté. On le voit, je ne vais pas revenir sur le tapis des événements récents 

notamment la façon dont certains élus se font prendre à partie de plus en plus régulièrement, pourquoi ? Parce 

qu’il y a ce glissement qui s’opère c’est-à-dire que les communes se retrouvent à gérer de plus en plus de choses 

mais avec de moins en moins de moyens. Et je pense que ce serait intéressant à un moment donné qu’il y ait une 

expression de la municipalité aussi par rapport à ça, moi ça me paraîtrait, plutôt que de subir et de trouver des 

palliatifs qui ne correspondront pas aux besoins des gens. 
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M Marc BIGOT : 

On va peut-être recentrer la discussion sur la subvention exceptionnelle au CCAS, là vous ouvrez un large débat 

sur lequel la municipalité n’interviendrait pas, la municipalité intervient également parce que quel que soit le 

domaine effectivement on finit par devoir gérer des dossiers, des situations, des affaires qui n’étaient pas à 

l’origine de notre ressort, ça c’est une autre chose. J’aimerais bien que sur ce point-là, les sujets du CCAS sont 

suffisamment importants pour qu’effectivement on en discute principalement, prioritairement au sein du conseil 

d’administration du CCAS, ce qui n’empêchera pas que l’on puisse avoir cette réflexion ensemble une fois que 

certaines pistes… 

 

Mme Elisabeth JANVIER : 

Inaudible, micro non allumé. 

 

M Marc BIGOT : 

Non laissez-moi terminer Madame Janvier, ah bon d’accord. Ce soir si on peut dans un souci, je veux dire pour le 

personnel du CCAS, la Directrice et autres, valider cette subvention exceptionnelle, si on peut le faire ce serait 

déjà bien, ça ne nous empêchera pas de revenir sur le sujet plus tard, pas trop tard mais plus tard. Une dernière 

Madame Janvier. 

 

Mme Elisabeth JANVIER : 

Je voulais simplement pointer le fait que vous avez choisi de déléguer l’action sociale de la ville au CCAS et je 

trouve dommage que l’on n’évoque jamais la question de l’action sociale de la ville qui peut dans certains cas 

être mis en œuvre par le CCAS mais il ne s’agit pas que du CCAS. On est obligés de parler du CCAS puisque vous 

la déléguez au CCAS, il s’agit bien de l’action sociale de la ville dont on parle.  

 

M Marc BIGOT : 

Ce soir on est sur une subvention exceptionnelle au CCAS, on va s’en tenir si vous le voulez bien. 

Sur ce projet de délibération, y a-t-il des avis contraires ? 

Des abstentions ? 

Je vous remercie. 

 

Le rapport est adopté par 32 voix POUR. 
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5 Action sociale - Finances : Attribution de la subvention 2024 au CCAS 

 
M Marc BIGOT : 
Et on va continuer avec le CCAS, Monique Capitaine, c’est justement la subvention au titre 2024 dans un souci 
de bon fonctionnement de la structure. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
Je ne vais pas vous rappeler ce soir les missions du CCAS, vous les connaissez. 
(Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est un établissement public administratif communal distinct de la 
commune en référence à l’article L123-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles. Il dispose donc de la 
personnalité juridique et constitue une personne morale de droit public distinct de celle de la Ville, lui conférant 
une autonomie juridique. Pour autant, le CCAS et la Ville ne peuvent que collaborer étroitement, le CCAS étant 
un lieu incontournable d'élaboration de la politique sociale communale. 
Garant de la mise en œuvre de la politique d’action sociale sur le territoire communal, le CCAS exerce une 
multitude de missions définies par le code de l’action sociale et des familles. Ces missions relèvent à la fois de 
missions obligatoires, prévues par la loi et de missions volontaristes, déployées à son initiative au titre de l’aide 
sociale facultative (cf. schéma ci-dessous) :) 
))))))))))))) 

1- Ressources du CCAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le CCAS fonctionne donc financièrement sur un compte au Trésor Public distinct de celui de la Ville. Il s’appuie 

sur différentes sources de financement provenant : 

- de la ville 

- de l’Etat (Direction Régionale de l’Emploi, du Travail et de la Solidarité, Agence Régionale de la Santé) 

- du Conseil Départemental 

- du Fonds Social Européen (FSE) 

- et de la participation des usagers. 

Le CCAS doit disposer de ressources suffisantes et régulières pour pouvoir prendre en charge les dépenses de 

personnel (58 agents) et toutes les autres charges inhérentes au fonctionnement des services (énergie, eau, 

carburant, alimentation, assurances, loyers, travaux, ...). Le train de paie du personnel/mois tous budgets 

confondus est de 157 275,00 €. 

Les subventions et/ou dotations globales de fonctionnement sont en règle générale versées chaque année à 

partir du mois de mai sur le compte du CCAS après réception des bilans d’activités et des dossiers de demande 

de subvention établis auprès des partenaires financiers ci-dessus mentionnés. Le CCAS a un besoin de trésorerie 

pour pouvoir régler toutes ses dépenses courantes.  

La subvention 2023 de la Ville au budget principal du CCAS est de 580 000,00€ pour un budget prévisionnel de 1 

259 890,52 € en section de fonctionnement et de 74 366,00€ en section d’investissement.   
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2- Demande de subvention 2024 

En référence à la délibération n°2012-187 relative à la convention de collaboration entre la ville de Concarneau 

et son CCAS précisant dans son préambule que la ville attribue au CCAS une subvention annuelle, il est demandé 

au conseil municipal de valider la demande de subvention 2024 au CCAS d’un montant initial de 480 000,00€ 

susceptible d’évoluer suite aux arbitrages financiers et d’autoriser le versement de la subvention en janvier 2024 

en inscrivant les crédits sur le budget correspondant. 

Vu l’avis favorable de la commission services à la population et vie associative du 7 novembre 2023, 
Vu l’avis favorable de la commission Moyens généraux du 16 novembre 2023, 
Il est proposé au Conseil municipal  

- de valider l’attribution d’une subvention de fonctionnement de 480 000 € au CCAS afin de permettre un 
versement dès janvier 2024. 

 

M Marc BIGOT : 

Merci Monique. Y a-t-il des questions, des remarques ? Madame Janvier. 

 

Mme Elisabeth JANVIER : 

Je reviens sur la question du CCAS, nous voterons contre cette délibération, cette proposition, non pas parce que 

l’on ne veut pas soutenir le CCAS mais parce qu’elle ne correspond pas, d’après nous, aux besoins et qu’elle ne 

répond pas aux besoins de la population de Concarneau. 

 

M Marc BIGOT : 

Merci Madame Janvier, d’autres remarques ? Thomas Le Bon. 

 

M Thomas LE BON : 

Vous disiez tout à l’heure Monsieur le Maire que la majorité avait toujours répondu aux besoins du CCAS, en 

l’occurrence il se trouve que ça ne doit pas être suffisant puisque les agents, notamment, tirent la sonnette 

d’alarme depuis plusieurs mois maintenant, pour ne pas dire années. Ils travaillent dans des locaux qui ne sont 

pas du tout adaptés, que ce soit le nouvel accueil de jour ou le CCAS en lui-même et vous le savez puisqu’ils vous 

ont adressé des courriers pour vous dire à quel point les conditions de travail rendaient leur vie difficile. Donc 

voilà, je crois que ça abonde aussi dans le sens de ce que vient de dire Elisabeth Janvier, il est grand temps que 

l’on s’occupe davantage du CCAS, et notamment en revoyant la subvention à la hausse. 

 

M Marc BIGOT : 

Il y a deux choses dans votre question, il y a le montant de la subvention et les conditions de travail. Les conditions 

de travail du personnel j’y suis aussi parfaitement très attaché et j’espère très rapidement, quand je dis très 

rapidement vous apporter une réponse, d’apporter déjà une réponse au personnel et je le ferai une fois que les 

choses seront précises, je viendrai prioritairement vers eux bien évidemment en toute légitimité, après on aura 

l’occasion d’en reparler. Il y a deux points dans votre question, le côté conditions de travail, les locaux et ça je 

l’ai dit et redit le premier après avoir visité les locaux, bien évidemment on ne pouvait se satisfaire des conditions 

dans lesquelles travaillait le personnel et j’espère que dans les prochaines semaines je pourrai vous apporter des 

éléments plus précis sur ce point. Sur cette subvention versée dès janvier, Madame Derrien. 

 

Mme Hélène DERRIEN : 

Juste un petit point de détail, dans le petit cercle accueil/accompagnement social, l’aide à domicile y figure 

toujours donc ce serait bien, malheureusement, de la retirer du document, merci. 

 

M Marc BIGOT : 

Bien Madame Derrien, sur cette subvention à verser dès le mois de janvier, y a-t-il des avis défavorables ? 

Des abstentions ? 

Je vous remercie. 

 

Le rapport est adopté par 26 voix POUR 

6 CONTRE (Mmes JANVIER, DUPUY, DERRIEN, MM LE BON, THERY, LE DOZE)  
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6 Finances : Décision budgétaire modificative n°2 – Budget principal 

 
M Marc BIGOT : 
Une série de décisions modificatives à suivre, la première concernant le budget principal, Monique Capitaine s’il 
te plaît. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
La présente DM n°2 est équilibrée en section de fonctionnement à la somme de +159 434,00 € et en section 
d’investissement à la somme de +15 000,00 €. 

 

 

 

 
Vu l’avis favorable de la commission Moyens généraux du 16 novembre 2023, 
Il est proposé au conseil municipal : 
- D'approuver cette décision budgétaire modificative n°2 sur le budget principal. 

 
M Marc BIGOT : 
Y a-t-il des remarques, des questions ? Monsieur Huard. 
 
M Gilles HUARD : 
Concernant l’ajustement de la masse salariale, 190 000 €, je voulais savoir à quoi ça correspondait, il y a 
l’augmentation du point d’indice, est-ce qu’il y a que ça ?  

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT IMPUTATION Montant avant DM Variation DM Montant après DM

Art. / Ss-fct / SG

Chapitre 012 - "charges de personnel"       190 000,00   

Paies

Ajustement de la masse salariale 64111 / 01 / 010502 13 992 133,00 190 000,00 14 182 133,00

Chapitre 65 - "autres charges de gestion courante"              592,50   

Finances

Ajustement participation au budget annexe cuisine centrale 6521 / 2510 / 010401 196 167,80 -23 000,00 173 167,80

Ajustement participation au budget annexe CAC 6521 / 3140 / 010401 1 126 419,85 -19 400,00 1 107 019,85

Ajustement participation au budget annexe bac du passage 6521 / 8150 / 010401 190 830,14 -3 500,00 187 330,14

Provision pour autres charges de gestion courante 65888 / 01 / 010401 5 000,00 2 000,00 7 000,00

Paies

Ajustement indémnités des élus 6531 / 0211 / 010502 270 235,00 1 500,00 271 735,00

Communication

Droits d'utilisation de vidéos 6518 / 0230 / 010901 0,00 1 800,00 1 800,00

Action sociale

Subvention à Treuzell, Territoire Zero Chômeur de Longue Durée (TZCLD) 6574 / 5200 / 011001 21 500,00 20 000,00 41 500,00

Financement du poste TZCLD 657351 / 5200 / 011001 0,00 5 692,50 5 692,50

Education Jeunesse

Augmentation du forfait communal à St Thérèse 6558 / 212101 / 01160102 93 652,10 9 000,00 102 652,10

Sport

Subventions subaqua, comité des fêtes, rugby concarneau 6574 / 4000 / 0110401 78 400,00 6 500,00 84 900,00

Chapitre 67 - "charges exceptionnelles"         99 126,13   

Paies

Subvention exceptionnelle au CCAS 6745 / 5201 / 011001 0,00 99 126,13 99 126,13

Chapitre 023 - "virement à la section d'investissement" 130 284,63 €-     

Virement à la section d'investissement 023 / 01 / 010401 1 653 710,54 -130 284,63 1 523 425,91

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 29 950 836,68 159 434,00 30 110 270,68

ANNÉE 2023 - DM n°2
CM du 28 novembre 2023

BUDGET PRINCIPAL

SECTION DE FONCTIONNEMENT

RECETTES DE FONCTIONNEMENT IMPUTATION Montant avant DM Variation DM Montant après DM

Art. / Ss-fct / SG

Chapitre 73 - "impôts et taxes"       159 434,00   

Finances

Ajustement des prévisions fiscales en taxe d'habitation et taxes foncières 73111 / 01 / 010401 19 015 000,00 132 000,00 19 147 000,00

Taxe forfaitaire sur terrains devenus constructions 7388 / 01 / 010401 35 416,00 27 434,00 62 850,00

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 29 950 836,68 159 434,00 30 110 270,68

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT IMPUTATION Montant avant DM Variation DM Montant après DM

Art. / Ss-fct / SG

Chapitre 27 - "autres immobilisations financières"         15 000,00   

Action sociale

Avance remboursable à Treuzell, Territoire Zero Chômeur de Longue Durée (TZCLD) 274 / 5200 / 011001 / 23A046 0,00 15 000,00 15 000,00

TOTAL DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 19 520 932,93 15 000,00 19 535 932,93

SECTION D'INVESTISSEMENT

RECETTES D'INVESTISSEMENT IMPUTATION Montant avant DM Variation DM Montant après DM

Art. / Ss-fct / SG

Chapitre 10 - "dotations, fonds divers et réserves"         43 230,68   

Finances

Dépassement de la prévision en taxe d'aménagement 10226 / 01 / 010401 200 000,00 43 230,68 243 230,68

Chapitre 16 - "emprunts et dettes assimilés"       102 053,95   

Finances

Hausse de l'emprunt d'équilibre 1641 / 01 / 010401 5 724 238,91 102 053,95 5 826 292,86

Chapitre 021 - "virement de la section de fonctionnement" 130 284,63 €-     

Virement de la section de fonctionnement (chap 021) 021 / 01 / 010401 1 653 710,54 -130 284,63 1 523 425,91

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 19 520 932,93 15 000,00 19 535 932,93
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Mme Monique CAPITAINE : 
L’augmentation du point d’indice. 
 
M Gilles HUARD : 
D’accord. 
 
M Philippe HENNION : 
Si je peux me permettre merci. Parce qu’en fait on nous avait posé la question à la commission moyens généraux, 
à l’époque d’ailleurs c’était 185 000 € donc vous avez dû le voir que c’est passé à 190 000 €, ces 5 000 € c’est 
l’extension de la masse salariale sur les deux centres de loisirs qui coûtent un peu plus cher. Au BP 2023 n’était 
pas prévu l’impact de la hausse d’indice minimum au 1er mai 2023 pour 61 000 €, la hausse de la valeur du point 
au 1er juillet 2023 pour 83 000 €, les points supplémentaires échelles C et B au 1er juillet 2023 pour 14 000 €, 
l’impact point indice sur les saisonniers pour 18 000 €, la participation prévoyance pour 6 500 €, ce qui fait une 
somme un peu supérieure d’ailleurs à 190 000 €. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci Philippe pour ces précisions. Thomas Le Bon. 
 
M Thomas LE BON : 
Juste une explication de vote, nous avons voté contre le budget primitif donc en cohérence on votera contre la 
décision modificative du budget principal. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci de cette précision. Monsieur Huard. 
 
M Gilles HUARD : 
Oui pour terminer ma question, concernant les 1 500 € sur les indemnités des élus, ajustement, ce n’est pas tant 
le montant mais de savoir à quoi ça correspond.  
 
M Marc BIGOT : 
Alors qui répond ? Les indemnités des élus. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
Pour les indemnités des élus, c’est pareil ça suit l’augmentation du point d’indice. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci Monique. D’autres questions ? Il n’y en a pas. 
Sur cette première décision modificative, y a-t-il des avis contraires ? 
Contraires ? J’attendais que les doigts se lèvent c’est pour ça. 
Des abstentions ? 
Merci. 
 

Le rapport est adopté par 23 voix POUR 

6 CONTRE (Mmes JANVIER, DUPUY, DERRIEN, MM LE BON, THERY, LE DOZE) 

3 ABSTENTIONS (Mme RENAULT, MM LE BRAS, HUARD) 
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7 Finances : Décision budgétaire modificative n°2 – Budget annexe du bac du passage 

 
M Marc BIGOT : 
La deuxième concerne le budget annexe du bac du passage, Monique Capitaine s’il te plaît. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
La présente DM n°2 est équilibrée en section de fonctionnement à la somme de +1 500,00 € et en section 
d’investissement à la somme de +0,00 €. 

 
Vu l’avis favorable de la commission Moyens généraux du 16 novembre 2023, 
Il est proposé au conseil municipal : 
- D'approuver cette décision budgétaire modificative n°2 sur le budget annexe du bac du passage. 

 
M Marc BIGOT : 
Merci, y a-t-il des questions ? Madame Dupuy. 
 
Mme Julie DUPUY : 
Plus une explication de vote qu’une question. Sur le bac du passage, vous le savez ce n’est absolument pas une 
nouveauté, nous demandons à ce que ce bac soit gratuit, ne serait-ce que pour répondre aux enjeux de mobilité 
sur la ville et le lien entre la rive gauche et la rive droite qui nous semble est une question d’équité territoriale, 
et par ailleurs nous aimerions vous entendre sur la promesse que vous aviez faite d’assurer, de proposer en tout 
cas de la gratuité, notamment les jours de marché à titre expérimental. Et il nous semble que peut-être qu’il peut 
y avoir des difficultés à le gérer au niveau de CCA, autant le bac vous pouvez tout à fait prendre cette position 
peut-être beaucoup plus rapidement. 
 
M Marc BIGOT : 
Annick Martin. 
 
Mme Annick MARTIN : 
J’entends bien votre remarque, en effet c’était quelque chose que l’on avait initié dans le cadre d’un travail qui 
était porté de façon plus large au niveau de CCA, puisque c’était dans le cadre de l’expérimentation dont il est 
toujours question d’ailleurs, de tester la gratuité le vendredi matin pour les jours de marché et donc d’aller dans 
le droit fil de cette décision de ce test et d’enchaîner avec la gratuité du bac de façon à avoir bus et bac gratuits 
le vendredi matin. C’est vrai qu’à ce jour on est dans l’attente puisque vous le savez au niveau de CCA il y a une 
rediscussion actuellement sur le contrat de prestations des transports publics, des bus, et dans ce cadre là je 
pense que la gratuité a été évoquée dans le cahier des charges me semble-t-il et c’est à partir de ce moment-là 
que l’on avait lancé l’idée de le faire conjointement. Il n’a pas été prévu de faire indépendamment de 
l’expérimentation que l’on fera avec CCA. 
  

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT IMPUTATION Montant avant DM Variation DM Montant après DM

Art. / Ss-fct / SG

Chapitre 012 - "charges de personnel"           1 500,00   

Paies

Ajustement de la masse salariale 64131 / 8150 / 010502 198 300,00 1 500,00 199 800,00

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 468 382,46 1 500,00 469 882,46

RECETTES DE FONCTIONNEMENT IMPUTATION MONTANT

Art. / Ss-fct / SG

Chapitre 70 - "produits des services"           5 000,00   

Bac

Constat de recettes supérieures à la prévision 70688 / 8150 / 01150101 198 000,00 5 000,00 203 000,00

Chapitre 75 - "autres produits de gestion courante" -         3 500,00   

Finances

Ajustement de la prise en charge du déficit par le budget principal 7552 / 8150 / 010401 190 830,14 -3 500,00 187 330,14

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 468 382,46 1 500,00 469 882,46

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT IMPUTATION MONTANT

Art. / Ss-fct / SG

TOTAL DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 577 443,82 0,00 577 443,82

RECETTES D'INVESTISSEMENT IMPUTATION MONTANT

Art. / Ss-fct / SG

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 577 443,82 0,00 577 443,82

ANNÉE 2023 - DM n°2
CM du 28 novembre 2023

BAC DU PASSAGE

SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT
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M Marc BIGOT : 
Qui ne répond pas tout à fait à votre question, d’autres remarques ? Il n’y en a pas. 
Sur cette décision modificative, y a-t-il des avis défavorables ? 
Des abstentions ? 
Je vous remercie. 
 

Le rapport est adopté par 26 voix POUR 

6 CONTRE ((Mmes JANVIER, DUPUY, DERRIEN, MM LE BON, THERY, LE DOZE) 
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8 Finances : Décision budgétaire modificative n°2 – Budget annexe du Centre des arts et de la culture 

 
M Marc BIGOT : 
La suivante concerne le budget annexe du centre des arts, Monique Capitaine. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
La présente DM n°2 est équilibrée en section de fonctionnement à la somme de –11 400,00 € et en section 
d’investissement à la somme de +0,00 €. 

 
Vu l’avis favorable de la commission Moyens généraux du 16 novembre 2023, 
Il est proposé au conseil municipal : 
- D'approuver cette décision budgétaire modificative n°2 sur le budget annexe du centre arts et de la culture. 

Donc là je vous fais une petite remarque sur l’ajustement de la masse salariale qui est en diminution de -30 000€, 

il s’agit du non-remplacement du Directeur du CAC et d’un agent qui est parti en retraite. 

 

M Marc BIGOT : 

Merci Monique, des questions ? Oui Thomas Le Bon.  

 

M Thomas LE BON : 

Une explication de vote à nouveau, depuis un moment, compte tenu de l’état de dégradation du CAC, par 

principe de précaution, nous avons décidé de ne plus voter les décisions modificatives tant qu’elles n’allaient pas 

dans le sens d’un réinvestissement sur le CAC. Le refus d’engager ces investissements met finalement les agents 

du CAC dans des conditions de travail à nouveau qui sont dangereuses à notre sens et c’est la même chose pour 

les usagers donc au nom d’un principe de précaution on ne votera pas cette délibération. 

 

M Marc BIGOT : 

Merci de cette précision, y a-t-il d’autres commentaires ? 

Sur ce projet de décision modificative, y a-t-il des avis contraires ? 

Des abstentions ? 

Je vous remercie. 

 

Mme Johanne PEREZ : 

Monsieur le Maire.  

  

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT IMPUTATION Montant avant DM Variation DM Montant après DM

Art. / Ss-fct / SG

Chapitre 011 - "charges à caractère général"           6 600,00   

CAC

Redevance spéciale ordures ménagères 6288 / 3140 / 0402 0,00 6 600,00 6 600,00

Chapitre 012 - "charges de personnel" -       30 000,00   

Paies

Ajustement de la masse salariale 64111 / 3140 / 010502 401 900,00 -30 000,00 371 900,00

Chapitre 65 - "autres charges de gestion courante"         12 000,00   

Finances

Prorata de TVA 65888 / 3140 / 010401 7 000,00 12 000,00 19 000,00

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 253 252,45 -11 400,00 1 241 852,45

RECETTES DE FONCTIONNEMENT IMPUTATION MONTANT

Art. / Ss-fct / SG

Chapitre 75 - "autres produits de gestion courante" -       11 400,00   

Finances

Ajustement de la prise en charge du déficit par le budget principal 7552 / 3140 / 010401 1 126 419,85 -19 400,00 1 107 019,85

CAC

Augmentation des locations de salle 752 / 3140 / 0402 15 000,00 8 000,00 23 000,00

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 253 252,45 -11 400,00 1 241 852,45

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT IMPUTATION MONTANT

Art. / Ss-fct / SG

TOTAL DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 579 144,16 0,00 579 144,16

RECETTES D'INVESTISSEMENT IMPUTATION MONTANT

Art. / Ss-fct / SG

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 579 144,16 0,00 579 144,16

ANNÉE 2023 - DM n°2
CM du 28 novembre 2023

CENTRE DES ARTS ET DE LA CULTURE

SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT
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M Marc BIGOT : 

Oui. 

 

Mme Johanne PEREZ : 

Juste, vous ne prenez pas part au vote ou vous votez contre ? 

 

M Thomas LE BON : 

Non on vote contre. 

 

Mme Johanne PEREZ : 

Je vous remercie. 

 

Le rapport est adopté par 26 voix POUR 

6 CONTRE (Mmes JANVIER, DUPUY, DERRIEN, MM LE BON, THERY, LE DOZE) 
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9 Finances : Décision budgétaire modificative n°2 – Budget annexe de la cuisine centrale 

 
M Marc BIGOT : 
La prochaine concerne cette fois la cuisine centrale, Monique Capitaine. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
La présente DM n°2 est équilibrée en section de fonctionnement à la somme de +7 000,00 € et en section 
d’investissement à la somme de +0,00 €. 

 
Vu l’avis favorable de la commission Moyens généraux du 16 novembre 2023, 
Il est proposé au conseil municipal : 
- D'approuver cette décision budgétaire modificative n°2 sur le budget annexe de la cuisine centrale. 

 
M Marc BIGOT : 
Y a-t-il des questions, des commentaires ? Thomas Le Bon. Monique éteins ton micro s’il te plaît. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
Oh pardon. 
 
M Thomas LE BON : 
Une explication de vote et une remarque. Nous plaidons depuis le début du mandat pour la rénovation du modèle 
d’approvisionnement des cantines notamment et la cuisine centrale aujourd’hui n’est sans doute pas à même de 
répondre aux besoins de la population sur le plan de la qualité des repas fournis. Il y a beaucoup de voix qui se 
font entendre dans les écoles, elles sont notamment relayées dans les conseils d’école mais depuis le début du 
mandat il n’y a pas d’écoute suffisante du point de vue d’un certain nombre de parents d’élèves et donc on 
aimerait que vous vous engagiez dans une réflexion. Vous engagez beaucoup de réflexions, ça en fait partie, la 
réflexion sur le modèle d’approvisionnement des cantines doit être aussi un sujet de préoccupation pour la 
municipalité.  
 
M Marc BIGOT : 
Eric Malléjacq, une réponse s’impose. 
 
M Eric MALLEJACQ : 
Cet approvisionnement et cette recherche de la qualité pour les approvisionnements au niveau de la cuisine 
centrale, est vraiment un sujet que l’on prend à cœur et je ne peux pas entendre que la qualité ne soit pas au 
rendez-vous dans les repas scolaires, j’y vais régulièrement et j’ai aussi de très bons retours de la part des gens. 
Après, évidemment on ne peut pas satisfaire tout le monde mais en tout cas je peux certifier que la qualité est 
au rendez-vous.  
  

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT IMPUTATION Montant avant DM Variation DM Montant après DM

Art. / Ss-fct / SG

Chapitre 012 - "charges de personnel"           7 000,00   

Paies

Ajustement de la masse salariale 64111 / 2510 / 010502 535 000,00 7 000,00 542 000,00

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 488 291,33 7 000,00 1 495 291,33

RECETTES DE FONCTIONNEMENT IMPUTATION MONTANT

Art. / Ss-fct / SG

Chapitre 70 - "produits des services, du domaine et ventes diverses"         30 000,00   

Cuisine centrale

Recettes supplémentaires 7066 / 2510 / 011702 165 000,00 30 000,00 195 000,00

Chapitre 75 - "autres produits de gestion courante" -       23 000,00   

Finances

Ajustement de la prise en charge du déficit par le budget principal 7552 / 2510 / 010401 196 167,80 -23 000,00 173 167,80

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 488 291,33 7 000,00 1 495 291,33

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT IMPUTATION MONTANT

Art. / Ss-fct / SG

TOTAL DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 354 842,76 0,00 354 842,76

RECETTES D'INVESTISSEMENT IMPUTATION MONTANT

Art. / Ss-fct / SG

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 354 842,76 0,00 354 842,76

ANNÉE 2023 - DM n°2
CM du 28 novembre 2023

CUISINE CENTRALE

SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT
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Maintenant pour ce qui est des approvisionnements, les consignes sont données et respectées pour faire dans la 
mesure du possible un approvisionnement local et en tout cas quand on peut le faire aussi, un approvisionnement 
bio, on respecte d’ailleurs, c’est 20 % de bio et c’est plus de 50 % de local. Donc c’est une recherche permanente 
de qualité, c’est une recherche permanente de denrées de qualité, une recherche permanente également au 
niveau des recettes qui sont modifiées, qui sont également revues si nécessaire en fonction de la consommation 
ou du souhait des enfants tout en respectant bien évidemment les équilibres alimentaires, tout en respectant 
bien évidemment aussi toutes les consignes et toutes les normes qui nous sont imposées. Donc, j’ai du mal à 
entendre ce procès que l’on fait à l’encontre de la qualité de ce qui est servi au niveau de la cuisine centrale. 
Certes le modèle de la cuisine centrale, je le sais, est un modèle qui ne vous agrée pas, il n’empêche qu’il 
fonctionne, il fonctionne en termes de qualité, en termes de satisfaction de la majorité des convives, je ne dis pas 
de la totalité c’est impossible mais en tout cas il se fait toujours dans le respect à la fois des normes de qualité et 
aussi des textes et des réglementations qui nous sont imposés. 
 
M Marc BIGOT : 
Également, je ne peux pas admettre de tels propos quand je connais et j’entends régulièrement, je vois le 
professionnalisme de l’équipe qui conduit cette cuisine centrale, non je n’admets pas du tout de telles critiques 
et que je considère totalement infondées. Y a-t-il d’autres remarques ? Encore une fois. 
 
M Thomas LE BON : 
Je tiens juste à préciser qu’il ne s’agit pas du tout d’attaquer le professionnalisme, c’est un modèle 
d’approvisionnement et quand je parle d’approvisionnement… 
 
M Marc BIGOT : 
Non mais le début de votre propos était assez fort. 
 
M Thomas LE BON : 
Quand je parle de modèle d’approvisionnement je ne parle pas de l’approvisionnement de la cuisine centrale en 
elle-même mais du rapport entre la cuisine centrale et les lieux de restauration en fait. On voudrait que les 
cuisines soient au plus proche des lieux de restauration, on pense que ça peut avoir une amélioration sur la qualité 
gustative des repas servis, un des moyens finalement des indicateurs de la satisfaction notamment des enfants 
dans les écoles, ce serait étudier le gaspillage alimentaire qui est fait dans les écoles et ce gaspillage selon les 
retours que j’ai des parents qui ont pu bénéficier des repas dans les cantines pour avoir un avis, ce gaspillage est 
massif. Et c’est à ce titre, en relais de la parole des parents d’élèves notamment et des enfants que je me permets 
de vous dire qu’il y a une réflexion à mener sur le service de restauration collective. 
 
M Marc BIGOT : 
Deuxième critique, un gaspillage massif, là encore le mot est fort, Eric. 
 
M Eric MALLEJACQ : 
Le mot est fort et surtout erroné. Nous avons justement fait une étude sur le gaspillage, on en a fait une première 
pesée en 2019 qui permettait d’avoir une idée du gaspillage alimentaire, comme dans toutes les cuisines 
centrales, comme dans tous les systèmes de restauration de France et de Navarre, des mesures ont été prises, en 
particulier, j’en parlais tout à l’heure, des mesures de modification, des recettes justement en écoutant et en 
faisant attention aux différents retours qui ont pu nous être faits en mettant également en place des procédures 
pour que des retours puissent être faits de manière simple entre les cuisines et la cuisine centrale. Tout ça pour 
en arriver à une deuxième pesée qui a été réalisée cette année dans des conditions strictement identiques, à des 
mêmes moments, avec des menus qui étaient globalement du même ordre, avec un nombre identique de jours 
de restauration. Je n’ai plus les chiffres précis en tête mais la diminution étaient très importantes, de telle sorte 
que l’on arrivait, alors que l’on était en 2019 globalement dans la moyenne nationale de ce qui était observé dans 
les cuisines scolaires, on est très largement en-dessous. Donc, là aussi effectivement, il y a certains jours plus de 
gaspillage mais au global sur une période qui est statistiquement représentative avec des menus qui sont 
quasiment identiques et en faisant grâce aux mesures qui ont été prises pour modifier et inverser la tendance, 
on obtient des résultats qui ne sont pas que supposés, ils sont factuels, mesurés et ils vont justement à l’encontre 
de ce que vous pouvez avoir entendu. J’entends bien qu’à certains moments il y a des parents qui vont vous dire 
« il y a eu plein de trucs qui ont été jetés » c’est vrai et malheureusement vrai mais il n’empêche qu’au global on 
n’est plus du tout dans cette situation-là. 
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M Marc BIGOT : 
Monsieur Le Doze. 
 
M Fanch LE DOZE : 
Simplement, je vous invite d’aller à la cantine du collège du Porzou et vous verrez que point de vue déchets on 
peut faire beaucoup mieux. 
 
M Eric MALLEJACQ : 
Je ne dis pas que l’on ne peut pas mieux faire mais en tout cas on fait nettement mieux qu’on ne le faisait il y a 
trois, quatre ans. Il faut aussi, je n’ai pas la prétention de dire que tout est réglé, pas la prétention de dire que 
tout est parfait mais il n’empêche que par rapport à tout ce que l’on a pu constater par rapport à quelques 
années, on a une réelle diminution de ce gaspillage et pour en revenir à ce que vous disiez tout à l’heure sur la 
meilleure preuve de la qualité de ce qui peut être servi dans nos cantines, là aussi il y a un chiffre qui est 
important, c’est le nombre, la proportion d’enfants qui fréquentent la restauration. Alors vous allez me dire que 
ce n’est pas forcément un choix, évidemment ça a trait aussi aux organisations familiales, j’en suis conscient, il 
n’empêche que l’on a au moins 90 % des enfants qui fréquentent les cantines scolaires alors que l’on sait aussi 
que la majorité des enfants résident relativement proche de leur école. Je pense que c’est à méditer. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci Eric. 
Sur ce projet de décision modificative, y a-t-il des avis contraires ? 
Des abstentions ? 
Je vous remercie. 
 

Le rapport est adopté par 26 voix POUR 

6 CONTRE (Mmes JANVIER, DUPUY, DERRIEN, MM LE BON, THERY, LE DOZE) 
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10 Finances : Adoption du référentiel budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 

 
M Marc BIGOT : 
Une délibération intéressante, l’adoption du référentiel budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024, 
Monique. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
VU le code général des collectivités territoriales, 
VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
Le référentiel M57 a vocation à être généralisé le 1er janvier 2024 pour toutes les collectivités locales et leurs 
établissements publics administratifs afin de se substituer aux instructions budgétaires et comptables (M14, M52, 
M61…). Les budgets des Services Publics Industriels et Commerciaux ne sont pas concernés et conservent leur 
propre nomenclature (M4). 
Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57 présente la 
particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, 
départements, établissements publics de coopération intercommunale et communes). Il reprend les éléments 
communs aux cadres communal, départemental et régional existants et, lorsque des divergences apparaissent, 
retient plus spécialement les dispositions applicables aux régions. 
Il est le référentiel le plus avancé en termes de qualité comptable puisque c’est la seule instruction intégrant, 
depuis 2018, les dernières dispositions normatives examinées par le Conseil de normalisation des comptes 
publics (CNoCP). 
L’adoption volontaire, avant généralisation au 1er janvier 2024, est possible en application de la loi n°2015-991 
du 7 août 2015 portant Nouvelle organisation territoriale de la République, et notamment son article 106. 

• L’adoption volontaire du référentiel M57 nécessite une délibération de l’organe délibérant en N-1 
pour une application au 1er janvier N. 

Il paraît pertinent, pour la Ville de Concarneau, compte tenu de l’intérêt d’utiliser une nomenclature budgétaire 
et comptable rénovée, permettant une amélioration de la qualité comptable, d’adopter la nomenclature M57 au 
1er janvier 2024. 
Etant une commune de plus de 3 500 habitants, la nomenclature M57 applicable est la nomenclature M57 « 
développée ».  
Cette nomenclature implique : 

• La certification des comptes par un commissaire externe ; 
• Une nomenclature budgétaire partagée avec l’ensemble des entités du secteur public local, 

provoquant une modification des codifications des natures et des fonctions ; 
• Une possibilité de virement de crédits entre chapitres jusqu’à 7,5 % des dépenses réelles de chaque 

section, exception faite du chapitre des charges de personnel, appelée fongibilité des crédits ; 
• L’adoption d’un règlement budgétaire et financier ; 
• Un changement des méthodes comptables pour les amortissements, notamment en intégrant le 

principe de prorata temporis, de composants et de contrôle du bien (Délibération n°2023-116) ; 
• Un changement des méthodes comptables pour les provisions et dépréciations ; 
• Une obligation de la gestion pluriannuelle des crédits. 

Les états financiers établis en M57 apporteront une information financière enrichie, et une vision patrimoniale 
de la collectivité améliorée. 
Les budgets des Services Publics Industriels et Commerciaux n’étant pas concernés par la M57, le budget le 
budget Parking de la Criée conservera sa nomenclature actuelle en M4. 
Ainsi l’adoption du référentiel M57 est proposée pour les 4 budgets suivants : 

• Budget principal 
• Budget annexe du bac du passage 
• Budget annexe du centre des arts et de la culture 
• Budget annexe de la cuisine centrale 

Vu l’avis favorable de la commission Moyens généraux du 16 novembre 2023, 
Il est proposé au Conseil municipal : 

- D’approuver l’application à partir du 1er janvier 2024, de l’instruction budgétaire et comptable M57 
développée, pour le budget principal, le budget annexe du bac du passage, le budget annexe du centre 
des arts et de la culture et le budget annexe de la cuisine centrale ; 
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- D’autoriser Monsieur le Maire à mettre en œuvre toutes les procédures nécessaires à ce changement 
de nomenclature budgétaire et comptable et à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 

 
M Marc BIGOT : 
Merci Monique. Sur ce nouveau référentiel, y a-t-il des questions, des remarques ? Il n’y en a pas. 
Y a-t-il sur ce projet de délibération, des avis contraires ? 
Des abstentions ? 
Je vous remercie. 
 

Le rapport est adopté par 32 voix POUR 
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11 Finances : Adoption du Compte Financier Unique (CFU) à compter de l’exercice 2024 

 
M Marc BIGOT : 
La prochaine délibération concerne l’adoption du Compte Financier Unique, c’est une logique à la précédente. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
Le compte financier unique a vocation à se substituer au compte administratif de l’ordonnateur au compte de 
gestion du comptable public afin de favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière et 
d’améliorer la qualité des comptes tout en simplifiant les processus administratifs entre l’ordonnateur et le 
comptable public. 
Le CFU s’inscrit dans une démarche cohérente d’amélioration globale de la qualité des comptes définie par le 
Comité de fiabilité des comptes locaux. Après une phase expérimentale jusqu’en 2023, le CFU a vocation à 
devenir le cadre de présentation des comptes locaux à partir de l’exercice 2024.  
Afin de permettre l’adoption du compte financier unique, la Ville de Concarneau se doit d’avoir rempli les 
prérequis suivants : 

• l’application du référentiel budgétaire et comptable M57 (sauf pour les budgets SPIC) ; 

• la dématérialisation des documents budgétaires 
L’adoption du Compte Financier Unique (CFU) étant ouverte aux Services Publics Industriels et Commerciaux 
(SPIC), il est proposé d’appliquer le CFU sur tous les budgets de la collectivité. 
Vu l’avis favorable de la commission Moyens généraux du 16 novembre 2023, 
Il est proposé au conseil municipal : 

- D’adopter à partir de l’exercice 2024, le compte financier unique ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires à l’application du compte financier 

unique à compter de 2023.  
 
M Marc BIGOT : 
Merci Monique. Sur ce compte financier unique, y a-t-il des demandes d’explications, des commentaires ? 
Sur ce projet de délibération, y a-t-il des avis contraires ? 
Des abstentions ? 
Je vous remercie. 
 

Le rapport est adopté par 32 voix POUR. 
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12 Finances : Principes d’amortissement du patrimoine 

 
M Marc BIGOT : 
Délibération suivante, ce sont les principes d’amortissement du patrimoine, Monique s’il te plaît. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ; 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M4x ; 
Vu l’article R.2321-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
A compter du 1er janvier 2024, plusieurs budgets de la Ville de Concarneau vont faire l’objet de la mise en place 
de l’instruction budgétaire et comptable M57 en remplacement de la nomenclature M14. A cette occasion, il est 
nécessaire de délibérer sur les principes d’amortissement des biens composant le patrimoine de la collectivité. 
De plus, dans le cadre du travail de fiabilisation de l’actif entrepris depuis ces trois dernières années, il est 
opportun de revoir les catégories de biens afin d’harmoniser les principes et durées d’amortissement entre les 
budgets et les nomenclatures comptable, ainsi que pour améliorer la gestion de l’actif. 
Toutes les dispositions ci-après mentionnées s’appliqueront à tous les budgets de la Ville de Concarneau quel que 
soit l’instruction budgétaire et comptable, et ce à compter du 1er janvier 2024. 

1. Principes d’amortissement 
a. Principe général 

Les biens acquis seront amortis de manière linéaire au prorata temporis de leur date d’entrée au patrimoine. 
L’amortissement débutera à compter de la date d’acquisition du bien. 

b. Exception à l’application du prorata temporis 
Compte tenu de la nature de certaines acquisitions, la catégorie « Frais relatifs aux documents d’urbanisme » 
n’appliquera pas le principe général susmentionné. 
Pour cette catégorie, il est préconisé de regrouper toutes les dépenses d’un exercice afférent au même document 
d’urbanisme sur une seule et même immobilisation.  
Cette catégorie de bien sera donc amortie de manière linéaire sans prorata temporis. L’amortissement débutera 
à compter du 1er janvier de l’année suivant la constitution de l’immobilisation. 

2. Fixation d’un seuil d’amortissement pour les biens de faible valeur 
Le seuil en deçà duquel la durée d’amortissement du bien est ramenée à un an sera de 2 000,00 € HT à compter 
du 1er janvier 2024. 

3. Fixation des durées d’amortissement 
Les différentes catégories et les durées d’amortissement des biens sont précisées dans l’annexe ci-jointe. 

a. Exception des biens mis à disposition 
Les biens mis à disposition s’amortiront en fonction des règles qui s’appliquaient dans la collectivité propriétaire. 
La durée d’amortissement sera donc fixée par le PV de transfert de compétence concernée et son annexe sur la 
liste des immobilisations mises à disposition. 

b. Exception des subventions d’équipements versées 
Conformément à l’instruction budgétaire et comptable M57, les subventions d’équipements versées 
s’amortissent à compter de la date de mise en service du bien financé et sur la même durée d’amortissement 
qu’appliquée par le bénéficiaire. 
Les durées d’amortissement précisées dans l’annexe ci-jointe pour les catégories des subventions d’équipements 
versées ne s’appliquent qu’en cas d’absence d’informations du bénéficiaire sur la date de mise en service et la 
durée d’amortissement du bien financé, ou si le bien financé n’est pas amortissable. 

c. Exception des biens non amortissables 
Certains biens n’ayant pas une durée de vie déterminable, ils ne seront pas amortis. Il s’agit :  

➢ Des acquisitions et aménagements de terrains (à l’exception des terrains de gisement et des plantations 
d’arbres et d’arbustes) ;  

➢ Des acquisitions de biens historiques et culturels (collection, monuments historique, œuvres d’art, …) ; 
Conformément à l’article R.2321-1 du CGCT, les bâtiments dits « publics » (c’est-à-dire affectés directement ou 
indirectement à l'usage du public ou à un service public administratif) ne seront pas amortis en nomenclature 
M57. 
L’amortissements des réseaux et installations de voirie étant facultatif en nomenclature M57, les immobilisations 
afférentes à la voirie ne seront pas amorties sur cette même nomenclature. 

4. Subventions perçues 
Les subventions perçues affectées à une immobilisation amortissable seront amorties selon les mêmes principes 
et durées déterminés pour l’immobilisation objet du financement.  
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Cette délibération a déjà fait l’objet d’une validation par le Conseil municipal. Aucune modification n’est 
apportée. Elle est présentée concomitamment aux délibérations actant le passage à la M57 dans le but d’informer 
de manière complète les membres du conseil sur le passage à la M57. 
ANNEXE : Délibération n°2023-116 du 27 septembre 2023 
Vu l’avis favorable de la commission Moyens généraux du 16 novembre 2023, 
Il est proposé au conseil municipal : 

- D’approuver les différentes catégories d’immobilisation, les principes et durées d’amortissement 
présentés ci-dessus et en annexe ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document en relation avec cette affaire. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci Monique. Des questions, des commentaires sur ce projet de délibération et principalement sur les 
principes d’amortissement ? Il n’y en a pas. 
Sur ce projet de délibération, y a-t-il des avis contraires ? 
Des abstentions ? 
Je vous remercie. 
 

Le rapport est adopté par 32 voix POUR. 
 
 
  



65 

ANNEXE : 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Catégorie
Durée proposée 

en M57

Durée proposée 

en M4x

Biens mis à disposition cf PV de transfert
cf PV de 

transfert

Subventions d'investissement reçues amortissables cf bien financé cf bien financé

Frais relatifs aux documents d'urbanisme 10 ans

Frais d'établissement 5 ans

Frais d'études, de recherche et de développement et 

frais d'insertion (non suivi de réalisation)
5 ans 5 ans

Autres immobilisation incorporelles 3 ans 3 ans

Subventions d'équipements versées pour biens 

mobiliers
5 ans

Subventions d'équipements versées pour biens 

immobiliers (bâtiments, monuments historiques, 

voiries et terrains)

15 ans

Subventions d'équipements versées pour des projets 

d'infrastructures d'intérêt national
30 ans

Véhicules légers (< 7,5 T) 5 ans 5 ans

Camions (> 7,5 T) et véhicules industriels 8 ans 8 ans

Bus et minibus 10 ans

Embarcations 7 ans

Navires 25 ans

Bâtiments durables et immeubles de rapport 30 ans 30 ans

Réseaux AEP (eau potable), EP (eaux pluviales), EU 

(assainissement), électrification, cablés, …
60 ans 60 ans

Abribus, installations et matériels divers 10 ans 10 ans

Autres bâtiments (légers et abris), agencement et 

aménagement d'infrastructures
15 ans 15 ans

Aménagements et agencements de terrains (y 

compris plantation d'arbres et d'arbustes)
20 ans 20 ans

Appareil de levage-ascenseurs 25 ans 25 ans

Pompes, appareils électromécaniques, installations 

de chauffage (y compris chaudière)
10 ans 10 ans

Dépenses ultérieures sur biens immobiliers culturels 

et historiques
15 ans

Cadres horaires (horloges et cadrans solaire installés 

sur la façade de bâtiments)
15 ans 15 ans

Mobilier 10 ans 10 ans

Matériel informatique et téléphonie 3 ans 3 ans

Matériel de bureau 6 ans 6 ans

Coffre-fort 30 ans 30 ans

Appareils de laboratoires 10 ans

Equipement de garage et ateliers 10 ans

Equipement des cuisines 10 ans

Equipements sportifs 10 ans

Equipements salle de spectacles 10 ans

Dépenses ultérieures sur biens mobiliers culturels et 

historiques
5 ans

Divers autres matériels 5 ans 5 ans

Autres immobilisations corporelles

CATEGORIES DE BIENS ET DUREES D'AMORTISSEMENT

Immobilisations incorporelles

Subventions d'équipements versées (en l'absence d'informations du bénéficiaire)

Immobilisations corporelles

Véhicules et accessoires afférents

Construction et agencements de bâtiments et terrains
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13 Finances : Adoption du Règlement budgétaire et financier 

 
M Marc BIGOT : 
Également dans la série, l’adoption du règlement budgétaire et financier, Monique s’il te plaît. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
La Ville de Concarneau s’est engagée à adopter le référentiel budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024. 
Cette démarche nécessite de modifier la conduite et la documentation de certaines procédures internes. 
C’est pourquoi la Ville de Concarneau souhaite se doter d’un règlement Budgétaire et Financier. 
La rédaction d’un règlement budgétaire et financier a pour premier objectif de rappeler au sein d’un document 
unique les règles budgétaires, comptables et financières qui s’imposent au quotidien dans la préparation des 
actes administratifs. 
Ce document a pour objet : 

• de décrire les procédures de la collectivité, de les faire connaître avec exactitude et se donne pour 
objectif de les suivre le plus précisément possible ; 

• de créer un référentiel commun et une culture de gestion que les directions et les services de la 
collectivité se sont appropriés ; 

• de rappeler les normes et respecter le principe de permanence des méthodes ; 

• de combler les « vides juridiques », notamment en matière d’autorisation d’engagement (AE), 
d’autorisation de programme (AP) et de crédit de paiement (CP). 

Le Règlement Budgétaire et Financier comporte 6 parties : 
I. LE BUDGET 

II. L’EXECUTION BUDGETAIRE 
III. LA GESTION DU PATRIMOINE 
IV. LES REGIES 
V. LA GESTION DE LA DETTE ET DE LA TRESORERIE 

VI. DIVERSES DISPOSITIONS COMPTABLES 
Les mises à jour du Règlement Budgétaire et Financier feront l’objet d’une délibération. 
ANNEXE : Règlement Budgétaire et Financier (transmis uniquement par mail) 
Vu l’avis favorable de la commission Moyens généraux du 16 novembre 2023, 
Il est proposé au conseil municipal : 

- D’approuver le règlement budgétaire et financier présenté en annexe à partir de l’exercice 2024. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci. Sur ce projet de règlement, y a-t-il des commentaires, des questions ? Il n’y en a pas. 
Sur ce projet de délibération, y a-t-il des avis contraires ? 
Des abstentions ? 
Je vous remercie. 
 

Le rapport est adopté par 32 voix POUR. 
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14 Finances : Délibération autorisant le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 

 
M Marc BIGOT : 
Délibération suivante, celle m’autorisant à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement et c’est 
toujours Monique Capitaine qui la présente. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
Les budgets 2024 principal et annexes seront votés en mars 2024. 
Selon l’article L1612-1 modifié par la LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37, dans le cas où le budget 
d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif 
de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes 
et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles 
inscrites au budget de l'année précédente.  
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant 
à échéance avant le vote du budget.  
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, 
l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater 
les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement votée 
sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement 
prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement 
(AP/CP).  
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable 
est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus.  
Bien que l’instruction budgétaire et comptable de 2024 prévoit l’utilisation de la nomenclature M57, le vote de 
l’ouverture anticipé des crédits s’effectue en M14. Le service des finances et le trésor public assureront la 
transposition des comptes. 
ANNEXE : Détail par chapitre ouverture anticipée crédits 2024 
Vu l’avis favorable de la commission Moyens généraux du 16 novembre 2023, 
Il est proposé au conseil municipal : 

- D’approuver l’ouverture anticipée des crédits 2024 
 
M Marc BIGOT : 
Merci Monique. Une délibération que l’on revoit chaque année, y a-t-il des commentaires, des questions ? Il n’y 
en a pas.  
Y a-t-il sur ce projet de délibération des avis contraires ? 
Des abstentions ? 
Je vous remercie. 
 

Le rapport est adopté par 32 voix POUR. 
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ANNEXE : Détail par chapitre ouverture anticipée crédits 2024 
 

 

 

BUDGET PRINCIPAL Données

Section (Code / Libellé)Sens (Code / Libellé)Chapitre Nat. (Code / Libellé) BP 2023 Total voté 2023

Taux 

d'ouverture

Ouverture anticipée 

proposée - article 

L1612-1 du CGCT

F - Fonctionnement D - Dépense 011 - Charges à caractère général 6 865 043,14 7 291 715,53 100% 7 291 715,53

012 - Charges de personnel et frais assimilés 13 992 133,00 13 992 133,00 100% 13 992 133,00

014 - Atténuations de produits 450 000,00 970 000,00 100% 970 000,00

65 - Autres charges de gestion courante 3 649 481,62 3 645 468,79 100% 3 645 468,79

66 - Charges financières 660 000,00 660 000,00 100% 660 000,00

67 - Charges exceptionnelles 146 541,00 168 210,08 100% 168 210,08

68 - Dotations aux provisions semi-budgétaires 0,00 27 031,74 100% 27 031,74

Total D - Dépense 25 763 198,76 26 754 559,14 26 754 559,14

R - Recette 002 - Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0% 0,00

013 - Atténuations de charges 24 800,00 24 800,00 100% 24 800,00

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 2 271 641,00 2 460 714,34 100% 2 460 714,34

73 - Impôts et taxes 22 842 328,00 23 371 679,77 100% 23 371 679,77

74 - Dotations et participations 3 514 738,00 3 643 323,57 100% 3 643 323,57

75 - Autres produits de gestion courante 101 284,00 101 284,00 100% 101 284,00

76 - Produits financiers 33 000,00 33 000,00 100% 33 000,00

77 - Produits exceptionnels 223 300,00 223 300,00 100% 223 300,00

Total R - Recette 29 011 091,00 29 858 101,68 29 858 101,68

Total F - Fonctionnement 54 774 289,76 56 612 660,82

I - Investissement D - Dépense 10 - Dotations, fonds divers et réserves 0,00 163 065,73 0% 0,00

16 - Emprunts et dettes assimilées 2 335 000,00 2 335 000,00 100% 2 335 000,00

20 - Immobilisations incorporelles 318 804,00 396 468,32 25% 99 117,08

204 - Subventions d'équipement versées 633 594,00 1 222 374,55 25% 305 593,64

21 - Immobilisations corporelles 1 075 836,00 1 901 777,41 25% 475 444,35

23 - Immobilisations en cours 11 073 000,00 12 428 850,58 25% 3 107 212,65

27 - Autres immobilisations financières 1 000,00 4 000,00 25% 1 000,00

4581 - Opérations sous mandat 550 000,00 550 000,00 25% 137 500,00

Total D - Dépense 15 987 234,00 19 001 536,59 6 460 867,72

R - Recette 001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 0,00 1 870 465,20 0% 0,00

024 - Produits des cessions d'immobilisations 1 752 000,00 1 752 000,00 25% 438 000,00

10 - Dotations, fonds divers et réserves 724 000,00 4 731 614,34 25% 1 182 903,59

13 - Subventions d'investissement 1 424 573,60 1 525 075,60 25% 381 268,90

16 - Emprunts et dettes assimilées 8 498 268,16 5 724 238,91 25% 1 431 059,73

23 - Immobilisations en cours 0,00 0,00 25% 0,00

27 - Autres immobilisations financières 90 500,00 90 500,00 25% 22 625,00

4582 - Opérations sous mandat 250 000,00 250 000,00 25% 62 500,00

Total R - Recette 12 739 341,76 15 943 894,05 3 518 357,21

Total I - Investissement 28 726 575,76 34 945 430,64

BUDGET BAC Données

Section (Code / Libellé)Sens (Code / Libellé)Chapitre Nat. (Code / Libellé) BP 2023 Total voté 2023

Taux 

d'ouverture

Ouverture anticipée 

proposée - article 

L1612-1 du CGCT

F - Fonctionnement D - Dépense 011 - Charges à caractère général 84 190,00 84 700,00 100% 84 700,00

012 - Charges de personnel et frais assimilés 178 000,00 198 300,00 100% 198 300,00

65 - Autres charges de gestion courante 106,00 106,00 100% 106,00

66 - Charges financières 9 000,00 9 600,00 100% 9 600,00

67 - Charges exceptionnelles 100,00 100,00 100% 100,00

Total D - Dépense 271 396,00 292 806,00 292 806,00

R - Recette 002 - Résultat de fonctionnement reporté 0,00 62 566,32 0% 0,00

013 - Atténuations de charges 0,00 0,00 100% 0,00

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 198 000,00 198 000,00 100% 198 000,00

75 - Autres produits de gestion courante 170 852,00 187 330,14 100% 187 330,14

77 - Produits exceptionnels 0,00 0,00 100% 0,00

Total R - Recette 368 852,00 447 896,46 385 330,14

Total F - Fonctionnement 640 248,00 740 702,46

I - Investissement D - Dépense 16 - Emprunts et dettes assimilées 43 500,00 43 500,00 100% 43 500,00

20 - Immobilisations incorporelles 1 188,00 10 226,00 25% 2 556,50

21 - Immobilisations corporelles 202 300,00 218 743,00 25% 54 685,75

23 - Immobilisations en cours 250 000,00 259 974,22 25% 64 993,56

27 - Autres immobilisations financières 0,00 0,00 25% 0,00

Total D - Dépense 496 988,00 532 443,22 165 735,81

R - Recette 001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 0,00 173 852,76 0% 0,00

13 - Subventions d'investissement 200 000,00 200 000,00 25% 50 000,00

16 - Emprunts et dettes assimilées 199 532,00 0,00 25% 0,00

Total R - Recette 399 532,00 373 852,76 50 000,00

Total I - Investissement 896 520,00 906 295,98
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BUDGET CAC Données

Section (Code / Libellé)Sens (Code / Libellé)Chapitre Nat. (Code / Libellé) BP 2023 Total voté 2023

Taux 

d'ouverture

Ouverture anticipée 

proposée - article 

L1612-1 du CGCT

F - Fonctionnement D - Dépense 011 - Charges à caractère général 308 020,00 378 120,00 100% 378 120,00

012 - Charges de personnel et frais assimilés 420 000,00 371 900,00 100% 371 900,00

65 - Autres charges de gestion courante 12 750,00 12 750,00 100% 12 750,00

66 - Charges financières 11 000,00 14 000,00 100% 14 000,00

67 - Charges exceptionnelles 1 000,00 1 000,00 100% 1 000,00

68 - Dotations aux provisions semi-budgétaires 0,00 194,57 100% 194,57

Total D - Dépense 752 770,00 777 964,57 777 964,57

R - Recette 013 - Atténuations de charges 0,00 0,00 100% 0,00

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 70 000,00 70 000,00 100% 70 000,00

74 - Dotations et participations 10 000,00 10 000,00 100% 10 000,00

75 - Autres produits de gestion courante 1 094 596,00 1 122 024,85 100% 1 122 024,85

77 - Produits exceptionnels 0,00 0,00 100% 0,00

Total R - Recette 1 174 596,00 1 202 024,85 1 202 024,85

Total F - Fonctionnement 1 927 366,00 1 979 989,42

I - Investissement D - Dépense 001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 0,00 348 176,70 0% 0,00

16 - Emprunts et dettes assimilées 307 118,00 42 000,00 100% 42 000,00

20 - Immobilisations incorporelles 28 708,00 28 708,00 25% 7 177,00

21 - Immobilisations corporelles 66 000,00 84 517,31 25% 21 129,33

23 - Immobilisations en cours 20 000,00 43 914,55 25% 10 978,64

Total D - Dépense 421 826,00 547 316,56 81 284,97

R - Recette 10 - Dotations, fonds divers et réserves 0,00 133 856,28 25% 33 464,07

16 - Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 25% 0,00

Total R - Recette 0,00 133 856,28 33 464,07

Total I - Investissement 421 826,00 681 172,84

BUDGET CUISINE CENTRALE Données

Section (Code / Libellé)Sens (Code / Libellé)Chapitre Nat. (Code / Libellé) BP 2023 Total voté 2023

Taux 

d'ouverture

Ouverture anticipée 

proposée - article 

L1612-1 du CGCT

F - Fonctionnement D - Dépense 011 - Charges à caractère général 633 560,62 635 780,62 100% 635 780,62

012 - Charges de personnel et frais assimilés 535 000,00 535 000,00 100% 535 000,00

65 - Autres charges de gestion courante 40 015,00 40 015,00 100% 40 015,00

67 - Charges exceptionnelles 1 000,00 1 000,00 100% 1 000,00

68 - Dotations aux provisions semi-budgétaires 0,00 1 533,96 100% 1 533,96

Total D - Dépense 1 209 575,62 1 213 329,58 1 213 329,58

R - Recette 002 - Résultat de fonctionnement reporté 0,00 256 068,77 0% 0,00

013 - Atténuations de charges 0,00 0,00 100% 0,00

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 1 035 000,00 1 035 000,00 100% 1 035 000,00

75 - Autres produits de gestion courante 201 592,62 173 172,80 100% 173 172,80

77 - Produits exceptionnels 0,00 0,00 100% 0,00

Total R - Recette 1 236 592,62 1 464 241,57 1 208 172,80

Total F - Fonctionnement 2 446 168,24 2 677 571,15

I - Investissement D - Dépense 20 - Immobilisations incorporelles 108,00 4 550,00 25% 1 137,50

21 - Immobilisations corporelles 225 700,00 279 243,00 25% 69 810,75

23 - Immobilisations en cours 70 000,00 70 000,00 25% 17 500,00

Total D - Dépense 295 808,00 353 793,00 88 448,25

R - Recette 001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 0,00 79 881,01 0% 0,00

16 - Emprunts et dettes assimilées 268 791,00 0,00 25% 0,00

Total R - Recette 268 791,00 79 881,01 0,00

Total I - Investissement 564 599,00 433 674,01

BUDGET PARKING DE LA CRIEE Données

Section (Code / Libellé)Sens (Code / Libellé)Chapitre Nat. (Code / Libellé) BP 2023 Total voté 2023

Taux 

d'ouverture

Ouverture anticipée 

proposée - article 

L1612-1 du CGCT

F - Fonctionnement D - Dépense 011 - Charges à caractère général 42 410,00 42 410,00 100% 42 410,00

012 - Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 100% 0,00

66 - Charges financières 980,00 980,00 100% 980,00

67 - Charges exceptionnelles 0,00 0,00 100% 0,00

Total D - Dépense 43 390,00 43 390,00 43 390,00

R - Recette 002 - Résultat d'exploitation reporté 0,00 122 078,01 0% 0,00

70 - Ventes de produits fabriqués, prestations de services, marchandises 70 000,00 70 000,00 100% 70 000,00

75 - Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 100% 0,00

77 - Produits exceptionnels 2 300,00 2 300,00 100% 2 300,00

Total R - Recette 72 300,00 194 378,01 72 300,00

Total F - Fonctionnement 115 690,00 237 768,01

I - Investissement D - Dépense 001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 0,00 5 598,68 0% 0,00

16 - Emprunts et dettes assimilées 6 670,00 73 337,00 100% 73 337,00

21 - Immobilisations corporelles 40 000,00 40 000,00 25% 10 000,00

23 - Immobilisations en cours 0,00 37 651,01 25% 9 412,75

Total D - Dépense 46 670,00 156 586,69 92 749,75

R - Recette 10 - Dotations, fonds divers et réserves 0,00 5 598,68 25% 1 399,67

16 - Emprunts et dettes assimilées 17 760,00 0,00 25% 0,00

Total R - Recette 17 760,00 5 598,68 1 399,67

Total I - Investissement 64 430,00 162 185,37
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15 Finances : Demande de fonds de concours 2022 (annule et remplace la délibération n°2023-119 du 27 
septembre 2023) 

 
M Marc BIGOT : 
La suivante est relative au fonds de concours 2022 et c’est une délibération qui a été modifiée, ayant le même 
objet, qui avait été présentée en conseil du 27 septembre dernier, Monique un peu d’explications s’il te plaît. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
Il y a eu une modification parce que l’on voit bien dans la délibération que l’on avait votée précédemment, 
concernant la restauration, il y avait l’électricité mais n’avait pas été comptée la maîtrise d’œuvre ce qui a modifié 
effectivement le tableau de financement du fonds de concours. La loi 2004-809 du 13 août 2004 permet aux EPCI 
à fiscalité propre, de verser un fonds de concours aux communes membres, après délibérations concordantes du 
conseil communautaire et des conseils municipaux concernés. 
Conformément à l’article L. 5216-5 VI du Code général des collectivités territoriales, le versement de fonds de 
concours entre un EPCI et ses communes membres est soumis à certaines règles ainsi qu’il suit : 

- les fonds de concours sont réservés au financement des dépenses d’investissement liées à un 
équipement ; 

- le montant ne peut excéder la part autofinancée par le bénéficiaire du fonds de concours ; 
- le fonds de concours est attribué après accords concordants du conseil communautaire et du conseil 

municipal concerné, avec indication précise de l’affectation du fonds. 
Le conseil municipal sollicite donc un fond de concours au titre de l’année 2022 auprès de Concarneau Cornouaille 
Agglomération pour les projets suivants : 
Restauration du ravelin et du pont d’accès : 
Les travaux de restauration visent la fortification et la remise en état des maçonneries du ravelin et du pont 
d’accès, comprenant principalement : 
Restitution de la meurtrière du parapet en lien avec le pont d’accès, renforcement et stabilisation structurels des 
maçonneries, réfection du pavage, nettoyage et restauration des parements sur l’ensemble de l’édifice, 
effacement des câbles électriques et remplacement des éclairages existants. 
Déconstruction, désamiantage des bâtiments, et travaux de voirie sur le site de l’ex-centre de 
secours – partie Sud: 
Les travaux comprennent principalement : le désamiantage, le curage et la démolition mécanique des bâtiments 
concernés, remise en état de la plateforme, et réalisation d’une structure de chaussée pour la création d’un 
parking temporaire. 
Tableau de financement 

 
 
Annexe : Délibération n°2023-119 du 27 septembre 2023 
Vu l’avis favorable de la commission Moyens généraux du 16 novembre 2023, 
Il est proposé au conseil municipal : 

- de demander l’accord de bénéficier d’un fond de concours. 
- d’inscrire ce dossier à l'ordre du jour du conseil municipal du 28 novembre 2023 pour autoriser le 

Maire à solliciter les enveloppes de fonds de concours de Concarneau Cornouaille Agglomération et à 
signer tous les documents se rapportant à cette affaire. 

  

Postes de dépenses                     
[A regrouper par type de dépenses]

Montant HT Origine du financement                     
[dont subventions demandées ou accordées]

Montant %

Travaux de démolition 124 798,79 Fonds de concours CCA 74 000,00 € 50%

Travaux de voirie 23 889,25

So us to tal co ntribut io ns publiques 74 000,00 €

Part f inancée par la commune 74 688,04 € 50%

Total des dépenses - Parking temporaire 148 688,04 € Total des recettes - Parking temporaire 148 688,04 €

Maîtrise d'œuvre 83 835,62 Fonds de concours CCA 259 428,00 € 26%

Maçonnerie et pierre de taille 910 518,26 DRAC 297 000,00 € 29%

Electricité 21 084,38 Région 51 501,00 € 5%

Département 100 000,00 € 10%

So us to tal co ntribut io ns publiques 707 929,00 €

Part f inancée par la commune 307 509,26 € 30%

Total des dépenses - Ravelin 1 015 438,26 € Total des recettes - Ravelin 1 015 438,26 €

Cumul des demandes fonds de concours CCA 333 428,00 €

Dépenses Recettes

Démolition et aménagement temporaire d'un parking - 110 avenue de la gare

Travaux de restauration du Ravelin
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M Marc BIGOT : 
Merci Monique. Donc, une délibération modificative, y a-t-il des questions ? Madame Renault. Des questions, 
des commentaires ? 
 
Mme Nathalie RENAULT : 
Vous devinez, je pense, ce que je vais dire, donc c’est pour ça, ce n’est pas une question, ce n’est pas un 
commentaire, c’est juste pour dire que depuis le début de votre mandat, que ce soit à la ville ou à l’agglomération, 
on vote contre les fonds de concours, parce que l’on aimerait bien qu’ils soient réservés à certains domaines, 
donc en attendant ce que CCA va décider dans le cadre du pacte fiscale et financier, on continue à s’abstenir. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci Madame Renault. Sur ce projet de délibération, y a-t-il des avis contraires ? 
Des abstentions ? 
Je vous remercie. 
 

Le rapport est adopté par 29 voix POUR 

3 ABSTENTIONS (Mme RENAULT, MM LE BRAS, HUARD) 
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16 Commande publique : Signature du marché pour les prestations de Location de Longue Durée et 
d’Entretien de véhicules neufs pour la ville de Concarneau et son CCAS – Seconde relance du Lot 1 
(consultation en groupement de commandes) 

 
M Marc BIGOT : 

La prochaine délibération concerne la signature du marché pour les prestations de Location de Longue Durée et 
d’Entretien de véhicules neufs pour la ville de Concarneau et son CCAS et c’est une relance après, je crois que 
c’était infructueux la première proposition. 
 
Mme Monique CAPITAINE : 
Pour les besoins de la Ville de Concarneau et de de son Centre Communal d’Action Sociale en matière de 
prestations de Location Longue Durée et d’entretien de véhicules neufs, une procédure sous forme d’appel 
d'offres ouvert a été réalisée.  
Cette consultation s'effectue dans le cadre d'un groupement de commandes constitué conformément aux 
articles L.2113-6 à L.2113-8 du Code de la Commande Publique, entre la Ville de Concarneau et son Centre 
Communal d’Action Sociale. Le coordonnateur du groupement de commandes est la Ville de Concarneau. 
L’appel d’offres, soumis aux dispositions des articles L.2124-2, R.2124-2 1° et R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la 
Commande Publique, a fait l’objet d’une publicité le 26 mai 2023.  
Les prestations étaient réparties en 4 lots :  
- Lot 1 : Location de Longue Durée et entretien de véhicules légers et type ludospace à moteur thermique ;  
- Lot 2 : Location de Longue Durée et entretien de véhicules légers à moteur électrique (Ce lot concerne 
uniquement la Ville de Concarneau) ;  
- Lot 3 : Location de Longue Durée et entretien de véhicules utilitaires à moteurs thermique et électrique (Ce lot 
concerne uniquement la Ville de Concarneau) ;  
- Lot 4 : Location de Longue Durée et entretien d’un véhicule à moteur hybride (Ce lot concerne uniquement la 
Ville de Concarneau).  
La durée des marchés de location est de 60 mois à compter de la livraison des véhicules.  
La Commission d’Appel d’Offres qui s’était réunie le 30 juin 2023, avait décidé :  
- de déclarer le lot n°1 sans suite pour cause d’infructuosité, aucune offre n’ayant été reçue, et de relancer une 
consultation en appel d’offres ouvert pour ce lot, en modifiant le cahier des charges pour y intégrer les véhicules 
du lot n°2.  
- de déclarer le lot n°2 sans suite pour cause d’infructuosité, aucune offre n’ayant été reçue et d’intégrer les 3 
véhicules de ce lot, dans la relance du lot n°1(véhicules à moteur thermique).  
- d’attribuer le lot n°3 au groupement MIDI AUTO 29/LEASYS FRANCE pour un montant forfaitaire de 178 171,20€ 
HT sur la durée totale de 60 mois. 
- d’attribuer le lot n°4 au groupement DIAC LOCATION/ASCORIA pour un montant forfaitaire de 23 009 € HT sur 
la durée totale de 60 mois. 
Le lot n°1 a fait l’objet d’une première relance, avec publicité faite le 18 juillet 2023.  
La Commission d’Appel d’Offres qui s’était réunie le 15 septembre 2023, avait décidé de déclarer la procédure 
sans suite pour cause d’infructuosité et de relancer une nouvelle procédure. Après avoir déclaré irrégulière, sur 
le fondement de l’article L.2152-2 du Code de la Commande Publique, la seule offre reçue de DIAC LOCATION / 
ASCORIA, au motif qu’elle était incomplète.  
Le lot n°1 « Location Longue Durée et entretien de véhicules légers et type ludospace à moteur thermique » (qui 
concerne la location de 8 véhicules destinés à la Ville de Concarneau et de 4 véhicules destinés au CCAS) a fait 
l’objet d’une seconde relance. 
Indication des supports de publicité : Annonce n° 23-136792 envoyée au BOAMP le 2 octobre 2023 et annonce 
n° FR005/2023-068965 envoyée au JOUE le 2 octobre 2023. Le Dossier de Consultation des Entreprises a été mis 
en ligne sur le profil acheteur Mégalis le 2 octobre 2023. 
Date et heure limites de remise des offres : le 3 novembre 2023 à 12 heures. 
Nombre de dossiers de consultation téléchargés : 8 
Nombre d’offres remises dans les délais : 1 Groupement DIAC LOCATION Mandataire (93160 Noisy le Grand) / 
ASCORIA (29900 Concarneau). 
La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le mercredi 15 novembre 2023. 
Critères intervenant pour la sélection des candidatures : Les candidatures conformes et recevables sont 
examinées, à partir des seuls renseignements et documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour 
évaluer la situation juridique ainsi que les capacités professionnelles, techniques et financières des prestataires.  
Critères retenus pour le jugement des offres pondérés de la manière suivante :  
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Critères et sous-critères Pondération 

1-Prix des prestations 50 % 

   1.1-Montant de location forfaitaire indiqué à l’acte d’engagement 45 % 

   1.2-Coût du km excédentaire par rapport au kilométrage annuel de la flotte 5 % 

2-Valeur technique 35 % 

   2.1-Caractéristiques techniques des véhicules 25 % 

   2.2-Modalités de la maintenance et de l’entretien de la flotte 5 % 

   2.3-Modalités de la gestion administrative de la flotte et qualité du service après-vente 5 % 

3-Performances en matière environnementale 15 % 

   3.1-Consommation énergétique (en litres par km sur un usage mixte) 7.5 % 

   3.2-Niveau d’émission de CO2 (gramme par km) 7.5 % 

Le classement des offres, après application des critères de jugement, est le suivant :  

Critères 
Note Valeur 

Technique / 35 
Note 

Environnementale / 15 
Note Prix / 50   

Note totale / 100  Classement  

DIAC 
LOCATION/ASCORIA  

28 12 50 90 1 

La Commission d’Appel d’Offres a décidé d’attribuer le marché au groupement DIAC LOCATION/ASCORIA pour 
un montant forfaitaire de 174 374 € HT sur la durée totale de 60 mois, décomposés ainsi :  
- Ville de Concarneau :108 023 € HT ;  
- CCAS : 66 351 € HT.  
Il est proposé au conseil municipal :  

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ce marché et à le notifier pour les 
prestations du lot n°1 au groupement DIAC LOCATION/ASCORIA, après l’attribution prononcée par la 
Commission d’Appel d’Offres du 15 novembre 2023.  

 

M Marc BIGOT : 
Merci Monique. Y a-t-il des commentaires, des questions ? Madame Dupuy. 
 

Mme Julie DUPUY : 
C’est là que l’on voit que les commissions d’appel d’offres ne constituent pas un long fleuve tranquille vu 
l’historique que vous nous rappelez Madame Capitaine. Ceci étant dit, on avait un questionnement sur la bascule 
en thermique des véhicules électriques du lot 2 parce qu’évidemment la location longue durée de véhicules 
légers à moteurs électriques ça peut être compliqué à trouver. Effectivement quand on est une collectivité 
territoriale puisque les collectivités territoriales se dotant toutes au fur et à mesure de véhicules à moteur 
électrique, l’offre ne suit peut-être pas, c’est peut-être cela qui justifie ceci mais nous nous interrogeons sur le 
fait que vous abandonniez finalement ce lot 2 en le fusionnant dans un lot 1 qui concerne d’abord du moteur 
thermique. 
 

M Marc BIGOT : 
Des commentaires sur le thermique, l’électrique, François peut-être non ? 
 

M François BESOMBES : 
Non je n’ai pas la connaissance des… 
 

M Marc BIGOT : 
Monique Capitaine ? Il y a eu effectivement auprès des entreprises susceptibles de répondre, vous l’avez vu, les 
dossiers incomplets, des délais qui étaient impossibles à tenir et c’est vrai que ça n’a pas été un long fleuve 
tranquille, pour reprendre l’expression. Je n’ai pas plus de commentaires, il s’agissait aussi de trouver finalement 
parce que là on était à poursuivre des locations de véhicules dans un cadre un petit peu compliqué 
administrativement et effectivement il n’y a qu’une société qui a répondu avec un type de véhicules thermiques, 
on peut le regretter mais voilà, je n’ai pas plus de commentaires. Ça a été effectivement compliqué comme ça, 
ça a tendance à se stabiliser petit à petit mais dans d’autres instances on voit aussi que pour l’acquisition de 
véhicules il y a des délais, ou même pour nos services, certains véhicules plus techniques et autres, qui sont 
énormes.  
Sur ce projet de délibération, y a-t-il des avis contraires ? 
Des abstentions ? 
Je vous remercie. 

Le rapport est adopté par 26 voix POUR 

6 ABSTENTIONS (Mmes JANVIER, DUPUY, DERRIEN, MM LE BON, THERY, LE DOZE)  
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17 Urbanisme - Foncier : Aménagement du quartier de la Gare – Approbation du Compte Rendu Annuel à 
la Collectivité (CRAC) de l’année 2022 

 
M Marc BIGOT : 
On va consacrer une place maintenant à certains projets d’urbanisme et la première délibération concerne 
l’aménagement du quartier de la Gare et l’approbation du compte rendu annuel à la collectivité, c’est une 
délibération modifiée chaque année bien évidemment mais une modification que l’on doit étudier, adopter 
chaque année depuis l’ouverture de ce chantier, n’est-ce-pas Thierry ? C’est Thierry Le Corre qui nous présente. 
 
M Thierry LE CORRE : 
Merci Monsieur le Maire. Oui en effet comme tous les ans à la même époque, l’aménageur du quartier de la Gare 
c’est-à-dire aujourd’hui Finistère Habitat puisque le traité de concession a été transféré à Finistère Habitat par 
avenant notifié le 11 janvier 2023, donc aujourd’hui c’est Finistère Habitat qui présente ce compte rendu annuel 
avec la collectivité, le CRAC. En application des articles L 300.4 et R 321.1 et suivants du Code de l’Urbanisme, la 
SAFI s’est vue confier la réalisation de l’aménagement du quartier de la Gare sous la forme d'un traité de 
concession, approuvé par le Conseil Municipal en date du 21 septembre 2017 et notifiée à la SAFI en date du 3 
janvier 2018. 
Conformément à l’article 16 du traité de concession, l'aménageur présente le Compte Rendu Annuel à la 
Collectivité – arrêté des comptes au 31/12/2022 (CRAC 2022) pour approbation. 
Les documents écrits et financiers sont annexés au présent rapport. 
Le montant prévisionnel de la participation communale reste inchangé par rapport au CRAC précédent et reste 
évalué à hauteur de 1 188 743 € HT, de manière à participer aux équipements publics créés dans le cadre de 
l’opération. 
Entre 2018 et l’arrêté des comptes au 31/12/2022, 514 270 € HT ont déjà été versés par la commune. 
L’échéancier de versement de la participation d’équilibre globale à l’opération se présente comme suit : 
- Montant pour l’année 2022 : 134 895 € HT 
- Montant pour l’année 2023 : 134 895 € HT 
Vu la concession d’aménagement notifiée en date du 3 janvier 2018, 
Vu l’avenant n°1 notifié en date du 29 janvier 2021, 
Vu l’avenant n°2 notifié en date du 21 juin 2022, 
Vu l’avenant n°3 notifié en date du 11 janvier 2023, 
Vu la présentation ce jour du Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC 2022), arrêté des comptes au 
31/12/2022, 
Vu les documents financiers joints en annexes présentant le CRAC, (documents transmis uniquement par mail) 
Vu l’avis favorable de la commission « Aménagement, Environnement, Cadre de vie » du 9 novembre 2023, 
Il est proposé au conseil municipal : 

- d'approuver le CRAC 2022 (arrêté des comptes au 31/12/2022), et notamment : 
- le montant global d’opération équilibré en dépenses et en recettes à hauteur de  
  7 473 796 € HT, 
- les montants de dépenses et recettes arrêtées au 31 décembre 2022, 
- les prévisions de dépenses et recettes pour l’année 2023 et les années suivantes, 
- le montant de la participation communale pour l’année 2023, soit 134 895 € HT, 
- le montant de la participation communale pour l’année 2024, soit 134 895 € HT. 

 
M Marc BIGOT : 
Merci Thierry. Sur ce projet de délibération, y a-t-il des questions, des commentaires ? Madame Derrien. 
 
Mme Hélène DERRIEN : 
Merci Monsieur le Maire. On se félicite dans la présentation des documents annexes de voir figurer effectivement 
les 26 % de logements sociaux, sauf que les 26 % c’est effectivement pour compenser la perte de logements sur 
Kerandon donc globalement la ville reste en généralité à 20 % donc dans le cadre uniquement légal et pas plus. 
On renouvelle notre questionnement notamment par rapport à Kerandon où l’étude en cours fait remarquer 
régulièrement la nécessité d’une mixité sociale sur ce quartier, on a quand même cette grosse crainte de ne pas 
pouvoir attribuer par la suite des logements à bas coûts, à bas loyers sur d’autres quartiers, ce qui nous pose 
quand même un gros problème. Et d’autre part, sur les programmes, que ce soit de la Gare ou Foch ou d’autres, 
le problème c’est qu’il n’y a pratiquement pas, très peu de locations directes, c’est ce que l’on redit à chaque fois, 
alors que c’est la demande principale aujourd’hui sur la ville et notamment des populations jeunes.  
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M Marc BIGOT : 
D’autres commentaires ou tu réponds à Madame Derrien, Thierry s’il te plaît ? 
 
M Thierry LE CORRE : 
On aura quand même 69 logements sociaux en PLAI, en particulier donc qui correspond plutôt à la demande que 
vous faites, des logements en PLUS qui correspond aussi à une catégorie de population qui aura du mal à se loger 
aujourd’hui sur le parc privé, c’est aussi la réponse de Finistère Habitat sur ce projet. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci. D’autres commentaires ? Il n’y en a pas. 
Donc, sur ce projet de délibération, y a-t-il des avis contraires ? 
Des abstentions ? 
Je vous remercie. 
 

Le rapport est adopté par 26 voix POUR 

6 ABSTENTIONS (Mmes JANVIER, DUPUY, DERRIEN, MM LE BON, THERY, LE DOZE) 
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18 Urbanisme - Foncier : Réalisation de la Médiathèque – Place de l’Hôtel de ville – Cession de parcelles – 
Régularisation cadastrale 

 
M Marc BIGOT : 
De l’urbanisme et du foncier, on rentre dans le détail, une régularisation à apporter sur des documents cadastraux 
et qui concerne principalement le projet de médiathèque sur cette place de l’Hôtel de ville, Thierry Le Corre. 
 
M Thierry LE CORRE : 
Oui en effet c’est technique par rapport au cadastre. Dans le cadre de l’instruction du permis de construire de la 
nouvelle médiathèque, le permis a été déposé par Concarneau Cornouaille Agglomération, des irrégularités 
cadastrales ont été constatées, notamment l’emprise du bâtiment acquis par CCA à la Caisse d’Épargne. En effet, 
les limites Ouest débordent sur la place de l’Hôtel de ville et le premier étage du bâtiment au-dessus de la coursive 
piétonne rue Charles Linement n’apparaît pas. 
Un géomètre a été chargé de réaliser, dans un premier temps, un projet de division pour créer des parcelles à 
transférer comme suit (annexe 1) : 
- la ville de Concarneau cède à Concarneau Cornouaille Agglomération la parcelle BS 602 d’une surface de 17m² 
- Concarneau Cornouaille Agglomération cède à la Ville de Concarneau la parcelle BS 604 d’une surface de 1 m². 
Dans un second temps, il est nécessaire également de procéder à une division en volumes pour identifier la partie 
du bâtiment appartenant à CCA et la partie dédiée au passage piéton (parcelle BS 601). Cette procédure 
s’applique aux ensembles immobiliers existants composés de rez-de-chaussée, d’étages et de passage à usage de 
voie. Souvent, en raison de l’imbrication et de la superposition d’éléments différents techniquement autonomes, 
il est décidé d’organiser ces immeubles en volumes. 
Ainsi, pour séparer les deux volumes : 
- la ville de Concarneau cède à Concarneau Cornouaille Agglomération le volume 2 qui correspond au bâtiment 
du 1er étage et espaces extérieurs (piliers) non compris dans le volume 1 d’une surface de 53,9 m² et, 
- la ville reste propriétaire du volume 1 : passage sous porche qui comprend le revêtement supérieur, le sous-sol 
situé sous ce revêtement et le « vide » au-dessus du revêtement (annexes 2, 3 et 4). 
Chaque volume ou partie de volume est défini numériquement, en planimétrie et en altimétrie, dans l’assiette 
foncière 
Les dispositions des articles L. 3112-1 et suivants du CG3P autorisent les cessions et les échanges de propriétés 
publiques relevant du domaine public entre personnes publiques, sans déclassement préalable, par dérogation 
au principe d’inaliénabilité du domaine public. 
Ces mesures sont de nature à permettre une simplification des cessions de biens entre les collectivités 
territoriales et leurs groupements, notamment dans le cadre de l’intercommunalité. La finalité de cette cession 
s’appuie sur l’exercice des compétences de CCA qui fonde l’affectation d’utilité publique des parcelles cédées. 
Dès lors, cette cession peut être réalisée à titre gratuit. 
Dans son avis du 14 septembre 2023, la Direction Immobilier de l’État (DIE), anciennement les domaines, a estimé 
que ces régularisations pouvaient intervenir à titre gratuit. 
Tous les frais liés à la rédaction du ou des actes de régularisation seront à la charge de CCA (rédaction par un 
notaire de son choix). 
Vu l’avis favorable de la Commission « Aménagement, Environnement, Cadre de Vie » du 9 novembre 2023. 
Il est proposé au conseil municipal : 

- de valider le principe de régularisation cadastrale des parcelles entre la ville et CCA pour le projet de la 
médiathèque par : 

  - cession de la ville à CCA des parcelles cadastrées BS 602 et le volume 2 de la parcelle  
cadastrée BS 601 

  - cession de CCA à la ville de la parcelle cadastrée BS 604 
- d’autoriser le Maire à signer tous les documents afférents à ces cessions. 

 
M Marc BIGOT : 
Merci pour toutes ces précisions. Y a-t-il des questions ? Madame Derrien. 
 
Mme Hélène DERRIEN : 
On va se féliciter que les travaux puissent s’engager, c’était quand même un gros dossier qui dure depuis un bon 
moment, juste un petit regret sur le dimensionnement un peu juste par rapport au nombre d’habitants, on l’a 
déjà signalé en commission. Par ailleurs, nous resterons vigilants sur l’aménagement de la place mais il y a une 
autre question importante, à quand est prévue une réunion de présentation à la population ?  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070299/LEGISCTA000006164244/2022-02-09/
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M Marc BIGOT : 
Vous parlez de la médiathèque ou vous parlez de la place ? Sur la médiathèque je pourrai poser la question à 
CCA, sur la présentation du projet, le permis est déposé là ? 
 
M Thierry LE CORRE : 
Le permis est déposé. 
 
M Marc BIGOT : 
Le permis est déposé donc à l’instruction pendant encore quelques temps. Sur la place, on va y travailler cette 
année 2024. D’autres questions, d’autres commentaires ? Il n’y en a pas. 
Sur ces régularisations administratives, y a-t-il des avis contraires ? 
Des abstentions ? 
Je vous remercie. 
 

Le rapport est adopté par 32 voix POUR. 
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19 Urbanisme - Foncier : Vente à CCA – 8 rue de Colguen suite à préemption  

 
M Marc BIGOT : 
La délibération suivante concerne cette fois une préemption 8, rue de Colguen et une vente à CCA, Thierry Le 
Corre. 
 
M Thierry LE CORRE : 
Par arrêté du 24 juillet 2023, Monsieur le Maire a décidé de préempter au nom de la commune et pour le compte 
de Concarneau Cornouaille Agglomération un bien situé 8 rue de Colguen. La signature de l’acte d’acquisition a 
eu lieu le 16 octobre 2023 devant Maître LEDEUR, notaire du vendeur (annexe 1 transmise uniquement par mail). 
Les motifs d’intérêt général, exigés par le code de l’urbanisme avaient été largement exposés lors de la 
commission Aménagement du 14 septembre 2023. 
Pour rappel : 
La propriété est contiguë au château d’eau du Poteau Vert et une portion de la parcelle CZ 70 est grevée d’un 
emplacement réservé au PLU pour l’agrandissement du château d’eau du Poteau Vert. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

La Direction Eau Assainissement de CCA a considéré que l’opportunité d’acquisition de ces parcelles était unique 
pour permettre des économies dans la construction d’un nouveau réservoir, des avantages techniques certains 
en conservant le site existant et en disposant d’un site unique (gestion/économie de l’énergie, sécurité des 
ouvrages, déplacement du personnel, ...). 
Il s’agit, dans la poursuite de la procédure, d’autoriser la vente à CCA du bien préempté par la ville de Concarneau. 
Vu l’avis favorable de la commission « Aménagement, Environnement, Cadre de vie » du 9 novembre 2023 
Il est proposé au conseil municipal : 

- de donner un avis favorable à la cession de ce bien aux conditions suivantes : 
o une maison sur un terrain d’une surface de 1042m² (parcelle CZ 57 et 70) au 8 rue de 

Colguen 
o pour un montant de 368 000 euros nets vendeur couvrant la totalité de la somme engagée 

par la ville (CCA prendra à sa charge tous les autres frais liés à cette acquisition, notamment 
les frais du notaire de son choix). 

- d’autoriser le maire à signer les actes à venir dans le cadre de ce dossier ainsi que tout acte s'y 
rapportant. 

 
M Marc BIGOT : 
Merci Thierry. Pour cette revente à CCA, y a-t-il des commentaires, des questions ? Il n’y en a pas. 
Sur ce projet de délibération, y a-t-il des avis contraires ? 
Des abstentions ? 
Je vous remercie. 
 

Le rapport est adopté par 32 voix POUR. 
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20 Urbanisme - Foncier : Autorisation du Maire à signer une convention de rétrocession et d’instauration 
d’une servitude de passage perpétuelle pour le quartier de FOCH 

 
M Marc BIGOT : 
Le point suivant, là on va sur Foch, sur le quartier de Foch, sur le projet qui est actuellement développé sur ce 
quartier et ça nous amène à un projet de signature de convention de rétrocession et d’instauration d’une 
servitude de passage sur une des voies. 
 
M Thierry LE CORRE : 
Tout à fait. L’instruction des permis de construire déposés par ICADE (SNC IP1R) sur le site de FOCH se poursuit 
et dans ce cadre, une convention de rétrocession de trois cheminements et d’instauration d’une servitude de 
passage perpétuel est jointe au dossier. 
Elle entre dans l’obligation inscrite au cahier des charges de vente établi par la ville lors de la mise en vente du 
site. La convention a pour objet de définir les principes généraux de rétrocession des voiries et ouvrages de 
réseaux dont les emprises figurent au plan annexé. 
Il s’agit côté rue Maréchal FOCH du lot 2 et côté rue Ernest RENAN des lots 4 et 6. 
Dans ce lot également, des futures voies d'accès et de connexion piétonne et cycliste à créer feront l'objet d'une 
rétrocession à la commune. 
Une autre future voirie sera frappée d’une servitude perpétuelle pour les raisons suivantes, approuvées par les 
conseils juridiques des deux parties : 
- la rétrocession de ce passage empêcherait d’établir une copropriété unique et continue entre les maisons 
réhabilitées de l’ancien centre aéré et le futur bâtiment collectif « C ». 
- l’accès véhicule au bâtiment C sera utilisé exclusivement par les véhicules de la copropriété. L’entretien de cette 
voirie restera ainsi à la charge de la copropriété et non à la ville comme cela aurait été le cas dans le cadre d’une 
rétrocession. 
La délibération du 30 mars 2021 approuvant la mise en vente du site est ainsi mise à jour en fonction de 
l’évolution de l’instruction des Permis de construire. 
La SNC IP1R sollicitera ainsi le transfert de propriété des trois voiries, afin qu’elles intègrent le domaine public 
communal, une fois les travaux achevés et une servitude de passage sera instaurée (voir annexe). 
Vu l’avis favorable de la commission « Aménagement, Environnement, Cadre de vie » du 9 novembre 2023, 
Il est proposé au conseil municipal : 
 - d’acter la rétrocession des lots 2, 4 et 6 à la ville de Concarneau 
 - d’instaurer une servitude de passage perpétuelle sur le lot 1 
 - d'autoriser le Maire à signer la convention à annexer aux permis de construire à venir ainsi que tout 
acte s'y rapportant. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci Thierry. Sur ce projet de délibération, y a-t-il des questions, des commentaires ? Il n’y en a pas. 
Y a-t-il sur ce projet de délibération des avis contraires ? 
Des abstentions ? 
Je vous remercie. 
 

Le rapport est adopté par 32 voix POUR. 
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21 Urbanisme – Foncier / Techniques : Autorisation du Maire à déposer une demande de permis de 
d’aménager pour l’aménagement du stade Guy Piriou 

 
M Marc BIGOT : 
Le point suivant, cette délibération permettrait de déposer une demande de permis d’aménager pour 
l’aménagement du stade Guy Piriou et c’est Thierry Le Corre qui présente ce point. 
 
M Thierry LE CORRE : 
Merci Monsieur le Maire. L’ensemble de l’opération s’intègre dans un projet global de restructuration du Stade 
Guy Piriou qui doit permettre d’arriver à son homologation au niveau Ligue 2. En effet, le club a été promu en 
Ligue 2 à la suite de la saison 2022-2023. 
Pour permettre cette homologation des travaux sont nécessaires, et concernent principalement : 
- Reprise du terrain de football dont les dimensions et la conception doivent répondre aux normes fixées par les 
cahiers des charges de la Fédération Française de Football (FFF) pour le niveau Ligue 2, et de la Ligue de Football 
Professionnel (LFP). 
Les dimensions actuelles du terrain ne sont pas conformes pour le niveau Ligue 2 : un agrandissement et un 
déplacement du terrain vers l’Est et le Sud doit être réalisé, pour permettre de valider l’homologation ; y compris 
l’installation des équipements nécessaires aux homologations (bancs, clôtures, etc…) et les travaux de 
dévoiement des réseaux. 
Compte tenu de la nature des travaux, ce projet doit faire l’objet d’une demande de permis d’aménager. 
Selon le code de l'urbanisme, les demandes de permis doivent être déposées par le propriétaire du ou des 
terrains, leur mandataire ou par une personne attestant être autorisés par lui à exécuter les travaux. 
Par délégation du conseil municipal, le Maire peut être chargé de procéder, dans les limites fixées par le conseil 
municipal, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou 
à l'édification des biens municipaux. 
Par délibération du 4 juillet 2020, le Maire a été chargé par le conseil municipal à procéder au dépôt des 
demandes d'autorisations d'urbanisme, à l'exception des demandes de permis de construire, permis d'aménager 
ainsi que les permis de démolir entraînant la démolition d'une surface ou emprise supérieure à 20m². 
Vu l’avis favorable de la commission « Aménagement, Environnement et Cadre de vie » du 9 novembre 2023, 
Il est proposé au conseil municipal : 

- d'autoriser le Maire à signer et à déposer la demande de permis d’aménager pour la réalisation des 
travaux précités, stade Guy Piriou ainsi que tout acte s'y rapportant. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci Thierry. Y a-t-il des questions et des commentaires sur ce projet de dépôt de permis d’aménager ? Madame 
Janvier. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Comme je l’ai déjà dit ici même, nous pensons que la ville aurait pu et aurait dû anticiper le financement des 
aménagements à réaliser pour mettre le terrain de football aux normes en vu du passage en Ligue 2 comme ont 
su le faire d’autres villes, en réfléchissant à un modèle économique pérenne. Il en existe plusieurs, sans attendre 
de se retrouver au pied du mur. Pour exemple, la ville de Guingamp a créé un Syndicat Mixte d’Aménagement 
pour le stade du Roudourou, le SMAR, le Syndicat Mixte d’Aménagement du stade du Roudourou, qui comprend 
le Département, l’agglomération et la ville et en 2005 la Région Bretagne a versé une subvention de 2,5 millions 
d’euros sur 7,5 millions d’investissements. Il existe aussi la possibilité de créer un partenariat public privé, ce qui 
est de plus en plus utilisé pour gérer les stades des grandes équipes aujourd’hui, donc je vous pose une question 
Monsieur le Maire, puisque ça n’a pas été anticipé, avez-vous prévu d’initier ce type d’échanges avec l’USC et 
aussi avec d’autres partenaires ? 
 
M Marc BIGOT : 
J’ai l’impression que quand on parle de l’USC on refait à chaque fois l’histoire. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Pas du tout, c’est du futur dont je parle. 
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M Marc BIGOT : 
Non mais le futur, actuellement on est dans cette mise aux normes d’un stade qui est un stade municipal avec 
des obligations, on va dire calendaires avec le rôle qui est le mien dans cette première étape importante, celle de 
déposer ce permis d’aménager pour permettre le déplacement du terrain et les aménagements nécessaires 
comme il a été dit pour la Ligue 2. C’est un chantier important, je lis beaucoup de choses sur ce chantier, il y a 
certainement des incompréhensions mais il y a aussi une certaine légitimité à avoir un chantier qui avance. Je 
peux vous dire que ce projet-là, pas plus tard que ce matin d’ailleurs, dans cette même salle, avec le club, avec 
des partenaires financiers, on a travaillé sur le calendrier avec des objectifs bien précis, tenables sachant que, 
vous le savez déjà, six groupements d’entreprises avaient participé à un appel d’offres et trois ont été sélectionnés 
et vont nous proposer très rapidement, et quand je dis très rapidement, les plis seront ouverts le 15 décembre 
prochain et le groupement d’entreprises retenu sera connu très peu de temps après, en tout cas, à l’occasion de 
cette commission le 15. Ceci étant dit, c’est un gros chantier avec une première étape qui est effectivement cette 
mise aux normes, il y a des choses qui pourront se faire par la suite et effectivement on se doit de réfléchir après 
quelle est la gestion que l’on envisagera pour ce site, pour ce stade. Je vous rassure, la Région Bretagne nous suit 
déjà, mais vous le saviez, le Conseil départemental nous suit déjà, l’Etat nous suit déjà mais on a eu l’occasion de 
discuter plusieurs fois des montants que chacun engage sur ce projet et le 15 décembre prochain on en saura un 
peu plus sur le montant des investissements à faire et sur les calendriers qui conduiront à ces investissements, à 
ce souhait légitime du club, de bien évidemment à la saison prochaine de retrouver son stade. J’ai fait une 
réponse assez longue qui ne répondait peut-être pas tout à fait à votre question mais ça permettait aussi et je 
sais que les concarnois sont dans l’attente d’informations et c’est le niveau d’informations que je peux 
communiquer aujourd’hui. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Pourriez-vous répondre à ma question ? 
 
M Marc BIGOT : 
Oui j’ai répondu. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Non pas du tout, excusez-moi mais vous êtes hors sujet je dirais. 
 
M Marc BIGOT : 
Je ne vais pas vous dire que demain ce sera une SEM, que ce sera ceci, que ce sera cela mais j’ai dit 
qu’effectivement il faut qu’avec le club, les différents partenaires, on étudie les formes de gestion d’un tel 
équipement, il y a un stade privé je crois en France, il y en a un, après il y a différents montages sur différents 
stades alors Guingamp l’a fait en 2005, je ne sais pas si c’était, je n’ai pas toute l’histoire de Guingamp, à la 
construction, à l’aménagement ou si le président de l’époque, s’il y a eu une gestion municipale voire 
communautaire, bien évidemment c’est un sujet de réflexion. Il ne serait pas sérieux de ma part de vous dire que 
demain ce sera tel outil qui gérera ce site, c’est quelque chose que l’on discute avec le club, que l’on discute ici 
au sein de cette instance et que l’on discute avec les différents partenaires, on n’en est pas encore là. Aujourd’hui, 
on est sur un permis d’aménager qui va nous permettre d’engager le gros chantier après celui moindre de la 
destruction de la tribune, voilà Madame Janvier. D’autres commentaires, d’autres questions ? Madame Renault. 
 
Mme Nathalie RENAULT : 
On est bien d’accord que c’est un permis d’aménager du terrain et de ses abords ? 
 
M Marc BIGOT : 
Oui  
 
Mme Nathalie RENAULT : 
Puisque le projet en lui-même n’est pas encore défini, vous avez dit et je suis contente de l’apprendre, je vais 
essayer de le noter dans mon agenda, qu’il y aurait donc, on a une convocation le 15 décembre c’est ça ? 
 
M Marc BIGOT : 
Oui notez-le dans votre agenda s’il vous plaît. 
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Mme Nathalie RENAULT : 
Une fois de plus on va juste avoir la convocation dans le délai juste, je sais bien les choses vont vite mais c’est vrai 
qu’en fin d’année on a beaucoup de choses dans nos agendas. 
 
M Marc BIGOT : 
Oui tous. 
 
Mme Nathalie RENAULT : 
Et là je suis contente de l’apprendre aujourd’hui qu’il va falloir. 
 
M Marc BIGOT : 
Je vous le dis aujourd’hui parce que justement on a eu ce temps d’échange et je l’indique aujourd’hui parce qu’en 
plus j’ai l’occasion de le faire, n’attendez pas la convocation. 
 
Mme Nathalie RENAULT : 
Donc une fois que le projet sera retenu il faudra aussi un permis de construire. 
 
M Marc BIGOT : 
Oui. 
 
Mme Nathalie RENAULT : 
Enfin, ou d’aménager... 
 
M Marc BIGOT : 
Bien sûr. 
 
Mme Nathalie RENAULT : 
Pour tout le reste qui est quand même beaucoup plus conséquent, j’aurais aimé que vous soyez clair puisqu’on 
lit beaucoup de choses dans la presse, puisque l’entraîneur s’exprime par voie de presse, le président s’exprime 
par voie télévisée et on entend dire que les travaux vont commencer bientôt alors qu’il n’y a pas de projet, il n’y 
a pas de permis, je pense que la population mériterait pas seulement au sein du club, ça mériterait une 
information claire sur des délais raisonnables, à partir de quand, certainement janvier, les travaux, sans parler de 
l’aménagement du terrain, qui représente des travaux assez légers par rapport à tout le reste, à partir de quand 
raisonnablement, parce que finalement tout ça, ça donne encore une impression aux gens, ça fait beaucoup de 
commentaires sur les incapacités du public, je trouve que ça fait des choses par rapport aux collectivités, par 
rapport aux services ça donne une image qui n’est quand même pas très positive puisque tout le monde pense 
que ça aurait pu démarrer il y a des mois. Je pense qu’à un moment il faudrait quand même être transparent sur 
les procédures, il y a des procédures et si vous aviez annoncé les délais raisonnables des procédures je pense que 
l’on aurait évité ce genre de commentaires pas très agréables. 
 
M Marc BIGOT : 
Je ne suis pas certain, les procédures sont connues, les obligations des collectivités sont connues, le fait que l’on 
ait choisi un marché de conception-réalisation, ça a été décidé dans cette instance, effectivement, il y a des 
commentaires sur tous les sujets, aujourd’hui avec le club on travaille là-dessus, et dans un bon esprit sans 
commentaires, sans critiques particulières, un calendrier admis par tous et qui sera porté très rapidement à la 
connaissance de la Ligue. Après, on peut s’interroger, tout le monde a le droit de le faire, c’est du factuel, une 
réunion ce matin s’est tenue dans cette même salle et ce choix du groupement le 15 décembre et chacun des 
groupements connaît les contraintes du site pour l’avoir visité, connaît les contraintes du calendrier, le calendrier 
d’une équipe qui évolue en Ligue 2, point, voilà ce que je peux vous répondre, ça c’est du factuel. 
 
M Thierry LE CORRE : 
Juste une petite précision technique, le déplacement du terrain c’est la grosse partie du programme, voilà, 
sincèrement, les tribunes ce n’est pas un problème, la grosse partie technique c’est le déplacement du terrain 
qui représente des volumes très importants, il faut complétement décaisser de 60 cm l’ensemble du terrain, 
refaire tous les réseaux d’arrosage, ça c’est le gros chantier de cette restructuration. 
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M Marc BIGOT : 
Et le fait de déposer ce permis d’aménager pour le propriétaire du site est justement d’avancer, de rendre service 
au groupement qui aura la charge de faire ces travaux. Le site, le déplacement de terrain, les caractéristiques sont 
connus, ce qui nous permet dès aujourd’hui de déposer ce permis d’aménager. Madame Janvier. 
 
Mme Elisabeth JANVIER : 
Je voulais juste préciser, en cohérence avec nos votes précédents nous nous opposerons à cette délibération. 
 
M Marc BIGOT : 
Merci Madame Janvier. 
Sur ce projet de délibération, y a-t-il des avis contraires ? 
Des abstentions ? 
Je vous remercie. 
 

Le rapport est adopté par 23 voix POUR 

6 CONTRE (Mmes JANVIER, DUPUY, DERRIEN, MM LE BON, THERY, LE DOZE) 

3 ABSTENTIONS (Mme RENAULT, MM LE BRAS, HUARD) 
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Le projet concerne la parcelle cadastrée BK173 d’une superficie de 21.256m² et située 14 Ter rue de Kériolet. 
 
L’ensemble de l’opération s’intègre dans un projet global de restructuration du Stade Guy Piriou qui doit 
permettre d’arriver à son homologation au niveau Ligue 2. 
En effet, le club a été promu en Ligue 2 à la suite de la saison 2022-2023. 
 
Pour permettre cette homologation des travaux sont nécessaires, et concernent principalement : 
 
 - Reprise du terrain de football dont les dimensions et la conception doivent répondre aux normes fixées par les 
cahiers des charges de la Fédération Française de Football (FFF) pour le niveau Ligue 2, et de la Ligue de Football 
Professionnel (LFP). 
Les dimensions actuelles du terrain ne sont pas conformes pour le niveau Ligue 2 : un agrandissement et un 
déplacement du terrain vers l’Est et le Sud doit être réalisé, pour permettre de valider l’homologation ; y compris 
l’installation des équipements nécessaires aux homologations (bancs, clôtures etc …) et les travaux de 
dévoiement des réseaux. 
 
Compte tenu de la nature des travaux, ce projet doit faire l’objet d’une demande de permis d’aménager. 

 

 

 

 

 

 

  

LE PROJET 

NOTICE DESCRIPTIVE 

Novembre 2023 
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22 Urbanisme – Foncier / Techniques : Travaux de déconstruction de l’ex-caserne de secours – Partie 
centrale de la façade – Autorisation à déposer une demande de permis de démolir 

 
M Marc BIGOT : 
Le prochain sujet concerne cette fois la déconstruction de l’ex-caserne des pompiers avenue de la Gare et un 
point particulier qui est celui de la préservation ou pas, mais tu vas nous donner toutes les explications Thierry, 
de la façade de ce bâtiment. 
 
M Thierry LE CORRE : 
En effet, par rapport au permis de démolir qui avait été accordé le 23 décembre 2022 pour la déconstruction de 
l’ensemble du bâtiment de l’ex-caserne des pompiers, à l’exception de la partie centrale de la façade était prévue 
d’être conservée. Les travaux ont démarré en avril 2023. Une partie du désamiantage a été réalisée en mai 2023, 
il reste une partie (toiture principalement) et les travaux de déconstruction à réaliser. 
Le chantier a été suspendu en juin 2023, suite à la présence d’un nid de Goéland Marin (espèce protégée). 
Les travaux doivent reprendre prochainement, par la fin du désamiantage, la déconstruction et l’étaiement de la 
façade, du fronton conservé ; et en attendant un projet définitif sur cette parcelle, un parking temporaire sera 
créé. Les services techniques ont souhaité missionner un ingénieur structure pour effectuer une mission 
complémentaire de diagnostic structure sur la façade à conserver. 
En annexe, le rapport de Pierre Dos – Ingénieur structure, qui précise qu’il est plus simple d’envisager la 
déconstruction de ce fronton, notamment pour assurer la sécurité du public (parking temporaire), et de prévoir 
la reconstruction de celui-ci dans un futur projet, étant donné que la modélisation 3D de l’ensemble de la façade 
a été réalisée en février 2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On peut revenir quand même sur le diagnostic de la structure qui est important à plus d’un titre et en particulier 
par rapport à l’utilisation future de ce fronton dans un futur équipement quel qu’il soit mais en tous les cas le 
futur équipement ne pourra jamais intégrer cette structure qui a un siècle d’existence et qui n’est pas aux normes, 
normes antisismiques en particulier. Donc, ce fronton ne peut pas être réutilisé en l’état. Suite à ce diagnostic, 
force est de se rendre à l’évidence que si on ne peut pas le conserver, le réutiliser dans le futur, il vaut mieux le 
démolir quitte à le reconstruire à l’identique avec la modélisation 3D qui aura été effectuée. 
Il est demandé à la commission de valider la déconstruction de la façade initialement conservée dans le cadre de 
la suite des travaux par l’entreprise Le Pape. 
Compte tenu du permis de démolir accordé, une demande de permis de démolir modificatif sera à déposer pour 
ces travaux. 
Vu l’avis favorable de la commission « Aménagement, Environnement et Cadre de vie » du 9 novembre 2023, 
Il est proposé au conseil municipal : 

- d’autoriser la déconstruction du fronton. 
- d'autoriser le Maire à signer et à déposer une demande de permis de démolir pour la réalisation de 

ces travaux ainsi que tout acte s'y rapportant. 
 
M Marc BIGOT : 
Je reviens sur un point, c’est qu’effectivement cette modélisation a été faite, c’est-à-dire que les concarnois sont 
attachés et moi le premier au patrimoine de la ville, personnellement sur ce fronton j’avais quelques doutes sur 
sa solidité, c’est conforté, conforté ce n’est pas le mot juste, c’est confirmé par un ingénieur qui a étudié le site.  

 



108 

Le fait d’avoir modélisé cette façade permettra justement de la reconstruire à l’identique sur un futur projet, c’est 
une bonne chose. Et la deuxième chose c’est que cette réflexion et tu l’as aussi engagée avec l’architecte des 
bâtiments de France qui a admis le principe d’abattre ce fronton dans un premier temps. Il y a sûrement des 
questions, des remarques, Monsieur Huard. 
 
M Gilles HUARD : 
Oui, on s’est interrogés, on n’arrivait pas à comprendre le texte, de savoir si c’était conservé ou pas conservé, 
donc j’ai bien compris la réponse là, mais c’est vrai que dans le texte on voit à un moment donné que l’on doit 
déconstruire mais étayer la façade du fronton conservée et un peu plus loin la façade initialement conservée. On 
n’arrivait pas à comprendre donc là j’ai eu la réponse, c’est vrai que c’était, après est-ce qu’il faut modéliser la 
façade et reconstruire à l’identique, je ne vois pas bien l’intérêt, en tout cas personnellement, sur une façade 
existante qui aurait un intérêt patrimonial avéré et validé par l’architecte des bâtiments de France, je 
comprendrais mais recréer du neuf à partir d’un modèle 3D je vois moins l’intérêt. 
 
M Marc BIGOT : 
Ça s’est fait pas très loin de ce bâtiment-ci, une façade qui avait été identifiée par l’architecte des bâtiments de 
France, a finalement été rasée et reconstruite à l’identique. Cette façade, dans le cadre des travaux de l’AVAP a 
été également identifiée par l’ABF donc à partir du moment où c’est identifié, cette modélisation s’imposait aussi 
et ce constat de cet ingénieur s’imposait aussi, pour pas que nous soyons contraints sur cet espace-là en 
attendant un projet futur avec tous les risques que ça comporte comme ça a été rappelé par Thierry Le Corre, 
une façade qui quand même donne des signes de faiblesse. Sur un prochain projet, cette modélisation si 
l’architecte des bâtiments de France l’imposait aura été faite et l’architecte qui travaillera aura tout le loisir de 
réutiliser ce dessin d’une façade qui date de l’ancienne usine de boîtes métalliques qui se trouvait là à la grande 
époque des conserveries concarnoises. Y a-t-il d’autres commentaires ? Madame Derrien. 
 
Mme Hélène DERRIEN : 
Merci. Alors évidemment nous avons bien compris la nécessité d’abattre la totalité de la façade pour des raisons 
de sécurité et nous avons noté qu’une reconstruction à l’identique de la partie centrale serait sans doute possible, 
en fonction, au titre de la préservation du patrimoine même si la reconstruction ne se fera que dans un second 
temps puisque l’on a bien compris que c’est un parking qui va s’installer d’abord. Nous insistons pour que toutes 
les démarches soient engagées pour bénéficier de subventions dans le cadre des dispositifs liés à la préservation 
du patrimoine. 
 
M Marc BIGOT : 
C’est ce que l’on fait pour tous les éléments du patrimoine local, on le voit sur tous les montages financiers liés à 
la rénovation, je crois qu’il y a pratiquement 15, 20 édifices, une bonne quinzaine d’édifices qui ont été identifiés 
par les services de la direction régionale des affaires culturelles mais on va le voir pour d’autres dossiers, à partir 
du moment où ça représente un intérêt architectural, on sait auprès de qui intervenir et notre label Ville d’art et 
d’histoire d’ailleurs conforte les demandes de subvention que l’on est amenés à déposer. 
 
Mme Hélène DERRIEN : 
Ce n’est pas tout à fait la réponse que l’on a eu en commission puisqu’il nous a été répondu que comme il n’y 
avait pas de reconstruction immédiate derrière mais l’installation d’un parking, qu’une demande de subvention 
ne serait peut-être pas possible.  
 
M Marc BIGOT : 
J’ai répondu sur le côté architectural, vous relirez dans le compte-rendu mon intervention, j’ai pris soin de ne pas 
m’engager pour ce bâtiment-là, ne sachant pas à quelle échéance il serait peut-être reconstruit, et quelles 
seraient à ce moment-là, les conditions d’attribution de subvention. 
Sur cette délibération, y a-t-il des avis contraires ? 
Des abstentions ? 
Je vous remercie. 
 

Le rapport est adopté par 31 voix POUR 

(M ALLOT s’étant absenté au moment du vote) 
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23 Commerce - Tourisme : Création d’un tarif pour la location de chalets pour le village de Noël 
 

M Marc BIGOT : 
Allez, on va se rapprocher de Noël, là actuellement et du futur marché de Noël qui sera inauguré le… 
 

Mme Annick MARTIN : 
Le 15. 
 
M Marc BIGOT : 
Le 15 décembre prochain, Annick Martin s’il te plaît. 
 
Mme Annick MARTIN : 
Merci Monsieur le Maire. En effet, le village de Noël se tiendra cette année du 15 au 27 décembre sur le parvis 
des halles. 8 chalets seront installés pour l’occasion pour accueillir des exposants alimentaires et non-
alimentaires : vin chaud, pâtisseries alsaciennes, crêpes, gaufres, beignets mais également du miel, des 
cosmétiques, accessoires en tissu et cyanotypes. 
Vu l’avis favorable de la commission Aménagement en date du 9 novembre 2023,  
Vu l’avis favorable de la commission Moyens généraux du 16 novembre 2023, 
Il est proposé au Conseil municipal : 

- de fixer le tarif de location des 8 chalets pour la période à 400 € par exposant occupant les chalets. 
A noter également qu’en cas de dégradation constatée sur les chalets, les éventuels réparations et surcoûts 
seront refacturés aux exposants concernés. 
 

M Marc BIGOT : 

Merci Annick. Des questions, des commentaires ? Monsieur Le Doze. 
 

M Fanch LE DOZE : 

Oui merci. Juste un constat, par rapport à la mauvaise gestion de l’argent public, nous retrouvons ici à avoir entre 

2018 et 2023, un total de dépenses de 64 000 € pour au final n’avoir aucun chalet. 

 

Mme Annick MARTIN : 

Vous pouvez me repréciser… 

 

M Fanch LE DOZE : 

En 2018, l’Union des commerçants a acheté 16 chalets, ils ont demandé à la mairie une augmentation de 

subvention, la première année elle a eu une augmentation, une subvention exceptionnelle de 14 000 € plus la 

garantie de l’emprunt par rapport à la mairie et ensuite dès 2019 il y a eu une subvention de plus de 10 000 € 

accordée à l’association par rapport à ce marché de Noël. Donc 64 000 € et là on se retrouve cette année à louer 

8 chalets pour 14 000 €, en location, alors que l’on a 16 chalets en ville. 

 

Mme Annick MARTIN : 

Je vais juste simplement rebondir sur les subventions de 10 000 € auxquelles vous faites allusion, ce sont des 

subventions qui ont été versées pour le marché de Noël dans son ensemble, pour les animations qui étaient 

portées par les commerçants dans le cadre de l’animation de ce marché. Allez-y. 

 

M Fanch LE DOZE : 

Je vous joins à lire le conseil municipal de mai 2018 par exemple où il est bien dit, Monsieur Besombes le dit, on 

y va franco, il y a confiance, il faut accélérer ce phénomène, on met les 10 000 € de subvention, il n’y avait aucun 

souci. 

 

Mme Annick MARTIN : 

Pour le marché de Noël. 

 

M Marc BIGOT : 

En 2018.  
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M Fanch LE DOZE : 

Oui c’était par rapport aux chalets. 

 

Mme Annick MARTIN : 

Oui mais c’était en 2018 déjà, c’était pour les chalets, les animations, c’est une subvention après les commerçants 

l’utilise comme ils le souhaitent, ou pour leur emprunt, ou pour les animations du village. C’est un choix qu’ils 

font après, ça rentre dans leur comptabilité d’association. 

 

M Marc BIGOT : 

D’autres questions, commentaires ? Madame Renault. 

 

Mme Nathalie RENAULT : 

Pas de questions, on s’est déjà largement épandus sur le sujet la dernière fois ou l’avant-dernière fois, donc on 

s’abstiendra sur cette délibération pour un petit peu les mêmes raisons que précédemment citées. 

 

M Marc BIGOT : 

Très bien c’est noté. 

Donc sur ce projet de délibération, y a-t-il des avis contraires ? 

Des abstentions ? 

Merci. 

Prenez date, l’inauguration aura lieu le vendredi 15. 

 

Mme Annick MARTIN : 

Le vendredi 15 au soir, on vous attend nombreux, vous recevrez une invitation évidemment pour l’occasion. 

 

M Marc BIGOT : 

Bien évidemment. 

 

Le rapport est adopté par 23 voix POUR 

9 ABSTENTIONS (Mmes JANVIER, DUPUY, DERRIEN, MM LE BON, THERY, LE DOZE) 

(Mme RENAULT, MM LE BRAS, HUARD) 
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24 Commerce - Tourisme : Fête foraine : dégrèvement exceptionnel 

 
M Marc BIGOT : 
La délibération suivante concerne la fête foraine dont les lampions ont été éteints ce dimanche avec un 
dégrèvement exceptionnel du fait de la longue période d’intempéries que les industriels forains ont connu durant 
ce mois à Concarneau, Annick Martin. 
 
Mme Annick MARTIN : 
Oui. La fête foraine a ouvert le vendredi 27 octobre dernier. Dès le samedi 28, considérant les conditions 
météorologiques et l’avis de vigilance, la ville a pris un arrêté de fermeture partielle interdisant l’ouverture des 
manèges à sensations de catégorie 3 et 4.  
La tempête Ciaran a contraint les forains à démonter une partie de leurs installations dès le mercredi 1er 
novembre par précaution à l’annonce de vents très forts et l’alerte vigilance rouge sur le département. 
Le jeudi 2 novembre un arrêté d’interdiction de circuler dans tout le département a été pris par le Préfet du 
Finistère empêchant tout déplacement et a fortiori toute activité. 
Le samedi 4 novembre, la tempête Domingos était annoncée et un nouvel arrêté de fermeture partielle de la fête 
foraine a été pris pour les manèges à sensations de catégorie 3 et 4. 
Compte tenu de ce démarrage contrarié de la fête foraine, période normalement de forte activité (vacances 
scolaires et les deux premiers week-ends…), les industriels forains ont sollicité un aménagement des tarifs. 
Compte tenu du caractère exceptionnel et répété des conditions d’exercice des activités foraines notamment la 
première semaine d’ouverture de la fête 2023,  
Considérant les déclarations de perte d’activité de plusieurs forains, 
Il est proposé d’exonérer l’ensemble des forains, de 7 jours sur la durée totale de 30 jours, des droits de place et 
forfaits dus pour l’électricité. 
Le manque à gagner pour le budget communal est d’environ 5 300€ pour les droits de place et de 2 200€ pour 
l’électricité soit 7 500€ au total. 
A noter que le tarif dû pour le stationnement des caravanes est maintenu.  
Vu l’avis favorable de la commission Aménagement, environnement, cadre de vie du 9 novembre 2023, 
Vu l’avis favorable de la commission Moyens généraux du 16 novembre 2023, 
Il est proposé au Conseil municipal :  

- D’acter l’application des droits de place sur 23 jours au lieu des 30 jours d’occupation et de proratiser 
les forfaits électriques à hauteur de 23/30ème sur les tarifs 2023 concernant la fête foraine afin d’exonérer 
de 7 jours les montants dus par les industriels forains pour la totalité de la fête 2023,  

- De réduire les recettes prévisionnelles correspondantes au budget principal. 
 

M Marc BIGOT : 

Merci Annick. Y a-t-il des questions, des commentaires sur ce projet de délibération ? Madame Derrien. 

 

Mme Hélène DERRIEN : 

Oui. Il est certain que l’année 2023 n’aura pas été une des meilleures pour les forains compte tenu des conditions 

climatiques exceptionnelles mais il est fort probable qu’ils soient assurés pour ce genre de risque. Cette mesure 

pourrait-elle s’appliquer à d’autres cas comme les restaurants ou les cafés qui ne pourront pas ouvrir leur 

terrasse en cas d’intempéries ? Nous attirons l’attention du conseil municipal sur cette possibilité dans le cadre 

du respect du principe d’égalité, par ailleurs nous n’avons pas de justificatifs sur le manque à gagner, il n’y a pas 

de documents, c’est juste une estimation donc c’est un peu pour cette raison-là que nous voterons contre cette 

proposition. 

 

M Marc BIGOT : 

Y a-t-il d’autres questions ? Monsieur Le Doze, Madame Renault après. 

 

M Fanch LE DOZE : 

Excusez-moi, c’est juste un point technique, « vu l’avis favorable de la commission aménagement, 

environnement, cadre de vie », je pense, si mes souvenirs sont bons, ça avait été ajourné par rapport à ce 

problème de limite entre le public privé, après voté en moyens généraux comme en population Beuzec, Subaqua. 
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M Marc BIGOT : 

Tu le confirmes Thierry ? Thierry Le Corre vous le confirme. Madame Renault. 

 

Mme Nathalie RENAULT : 

C’était un petit peu sur le même sujet en fait, on se pose la question des assurances, on a longuement discuté 

du sujet en commission moyens généraux, on n’a pas été très convaincus par les demandes faites par les forains 

et notamment par les montants demandés. Les exonérations étaient des lettres qui étaient les mêmes de tous 

les forains visiblement avec des pourcentages, on ne comprenait pas très bien cette notion de pourcentages, on 

ne l’a jamais compris d’ailleurs et donc c’est vrai que d’autres commerçants, restaurateurs, etc… ont subi aussi 

les conséquences de la tempête, des fermetures, des interdictions de circulation, etc… A la limite sur l’électricité 

où je trouve que ce n’est pas un manque à gagner pour la ville parce que c’est une consommation qui n’a pas eu 

lieu donc je trouve que proratiser la consommation d’électricité ça paraît à peu près normal puisque même si 

c’est un forfait qui leur est facturé faute de compteur, en tous les cas ils ont assurément beaucoup moins 

consommé. Après sur le manque à gagner de leurs chiffres d’affaires, on n’avait vraiment pas d’éléments factuels. 

Effectivement, on s’abstiendra sur la délibération parce que par mesure un petit peu d’égalité, c’est un petit peu 

contestable en fait. 

 

M Marc BIGOT : 

Je laisserai bien sûr Annick Martin répondre, je dirais que pour d’autres professions et dans des situations très 

particulières, je pense à la COVID, on a su répondre aussi à des demandes, je pense aux restaurateurs, aux 

cafetiers, par des extensions de terrasse, des exonérations aussi, tu répondras plus précisément Annick. Après, 

ce n’était peut-être pas évident non plus d’obtenir, dans un laps de temps court, des éléments comptables, les 

bulletins météos me suffisaient pleinement parce que c’est quand même une activité pas facile, de voir les 

démontages, les montages, les fermetures réglementaires, les intempéries exceptionnelles que l’on ne va pas 

nier, c’est quand même une profession qui a cette année 2023, pour cette profession des industriels forains sur 

Concarneau, ça ne va pas rester, ce sera une année noire à mon avis. 

 

Mme Annick MARTIN : 

Simplement pour répondre sur les assurances, on les a interrogées là-dessus, on n’a pas eu de réponse. La seule 

information que j’aie et que vous avez aussi c’est qu’il n’y aura pas d’arrêté de catastrophe naturelle donc là ça 

risque d’être un petit peu compliqué. 

 

Interlocuteur non identifié. 

 

Mme Annick MARTIN : 

Oui tempête mais je n’ai pas eu de retour à ce niveau-là, je suis bien d’accord. Concernant les pourcentages et 

les chiffres d’affaires, on leur a demandé de nous donner ou de nous comparer en tout cas leurs chiffres d’affaires 

de la première semaine parce que l’on parle d’un dégrèvement sur la première semaine, c’est cette semaine là 

qui est concernée. Par rapport à la première semaine de l’année dernière qui correspond aussi généralement 

aux deux plus forts week-ends d’activités que sont les deux premiers week-ends et la même période qui était 

également une période de vacances scolaires. Et en comparant leurs chiffres d’affaires, j’avoue que je n’ai pas 

les chiffres d’affaires des forains parce que ça a été très juste pour les obtenir et comme d’autres professions ils 

ne sont pas tellement enclins à communiquer leurs chiffres. Et simplement nous avons des attestations sur 

l’honneur qui ne sont pas toutes sur le même modèle, nous certifiant en effet qu’ils ont perdu entre 30 et 60 % 

de leurs chiffres d’affaires sur leurs activités sur cette première semaine. Je n’ai pas de réponse plus précise sur 

le montant des chiffres d’affaires mais ce ne sont pas les seuls à ne pas souhaiter communiquer leurs chiffres 

d’affaires et on est aussi là sur une période d’une temporalité de quatre semaines donc forcément une semaine 

entière gâchée par en effet des conditions météorologiques compliquées et aussi des arrêtés municipaux et 

préfectoraux, ça impacte quand même grandement leur activité qui n’est pas compensée je dirais par une activité 

en salle puisque vous parliez des cafetiers et autres, ou qui n’est pas étalée sur la longueur de l’année. 

 

M Marc BIGOT : 

Bien, sur ce projet de délibération, oui Monsieur Le Doze.  
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M Fanch LE DOZE : 

Quand vous parlez de pénibilité, etc…mais il y a les pêcheurs, ils ne sont pas sortis non plus. 

 

M Marc BIGOT : 

Je peux vous en parler des pêcheurs si vous voulez, les pêcheurs bénéficient d’une caisse de garanties contre les 

intempéries qui existent à laquelle ils cotisent. 

 

M Fanch LE DOZE : 

Et les forains non ? 

 

M Marc BIGOT : 

Par un abonnement important de l’Etat, ça leur permet de palier certaines périodes difficiles mais ça ne couvre 

pas tout non plus.  

 

M Fanch LE DOZE : 

Non tout à fait, les forains, eux, ils ont la mairie, c’est bien. 

 

M Marc BIGOT : 

Comment ? 

 

M Fanch LE DOZE : 

Les forains, eux, ont le fond d’indemnités de la mairie en fait. 

 

M Marc BIGOT : 

Oui à défaut de l’avoir par l’Etat. Monsieur Huard. 

 

M Gilles HUARD : 

On disait tout à l’heure on a eu le droit à une belle démonstration de la rigueur faite sur le contrôle des comptes 

des associations, je remarque là, une attestation sur l’honneur suffit pour attribuer des subventions publiques 

donc la démonstration est faite que ce n’est pas effectivement aussi rigoureux que ça. 

 

Mme Annick MARTIN : 

Je vous invite à venir rencontrer les forains avec moi l’année prochaine si vous le souhaitez. 

 

M Gilles HUARD : 

Inaudible, micro non allumé 

 

Mme Annick MARTIN : 

Non, simplement ce sont des difficultés qu’ils nous ont communiquées de souhaiter communiquer leurs chiffres 

d’affaires c’est-à-dire comme d’autres commerçants, ils ne souhaitent pas communiquer leurs chiffres. 

 

M Gilles HUARD : 

A partir du moment où on prétend bénéficier de subventions publiques, on se met en condition de recevoir des 

fonds, des dégrèvements, etc… Ils en ont fait la demande où c’est vous-même qui … 

 

Mme Annick MARTIN : 

Non c’est eux. 

 

M Gilles HUARD : 

Ils en ont fait la demande mais ils ne veulent pas fournir les éléments qui apporteraient la réponse à leur 

demande. 
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Mme Annick MARTIN : 

Au départ, ils souhaitaient une prolongation de la fête foraine, ils souhaitaient bénéficier de 7 jours de plus de la 

fête foraine, gracieusement bien sûr, sans payer de droit de place donc ce qui revenait à peu près au même. Ils 

voulaient continuer 7 jours de plus, pour plein de raisons c’était compliqué pour nous parce que ça représentait 

un week-end d’astreintes électriques supplémentaire, ça représentait des parkings mobilisés, ça représentait un 

marché qui était en cours délocalisé quai d’Aiguillon qui ne faisait pas non plus l’affaire des commerçants non 

sédentaires du marché et ça mobilisait des parkings comme je vous l’ai dit. Donc pour toutes ces raisons, en 

discussion avec eux, prolonger la fête ou accorder un dégrèvement de 7 jours sur 30, on est partis sur la deuxième 

solution. 

 

M Marc BIGOT : 

Après, c’est une animation un mois à Concarneau, historique, je n’ai aucune raison de les critiquer. 

Sur ce projet de délibération, y a-t-il des avis contraires ? 

Des abstentions ? 

Je vous remercie. 

 

Le rapport est adopté par 23 voix POUR 

6 CONTRE (Mmes JANVIER, DUPUY, DERRIEN, MM LE BON, THERY, LE DOZE) 

3 ABSTENTIONS (Mme RENAULT, MM LE BRAS, HUARD) 
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25 Commerce - Tourisme : Accord suite à médiation pour un dossier d’enseigne en infraction 

 
M Marc BIGOT : 
Le dossier suivant concerne à la fois le commerce mais aussi l’urbanisme à partir du moment où on a un règlement 
local de la publicité, donc c’est une infraction sur une enseigne. 
 
M Thierry LE CORRE : 
Tout à fait. 
 
M Marc BIGOT : 
C’est partagé entre vous deux, comment vous gérez ça ? 
 
M Thierry LE CORRE : 
C’est les enseignes. 
 
M Marc BIGOT : 
Ce sont les enseignes donc c’est Thierry Le Corre. 
 
M Thierry LE CORRE : 
Donc ça concerne un dossier d’enseigne en infraction. Vu l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales autorisant le maire à gérer les contentieux jusqu’à 1 000€, 
Considérant la mise en demeure émise le 24 février 2023 à l’encontre de la société RSG de Brest, qui possède un 
établissement en ville close, et qui avait posé au printemps 2022 une enseigne sans autorisation, enseigne non 
conforme donc non régularisable, 
Considérant que plusieurs courriers, simples, recommandés ou mails ont été envoyés à l’entreprise avant le 
lancement de la procédure de mise en demeure prévue par les articles L581-27 à L581-30 du code de 
l’environnement. 
Considérant que l’intéressé n’a pas déposé le support dans le délai légal de 5 jours, et qu’un arrêté de mise en 
recouvrement de l’astreinte prévue à cet effet et s’élevant à 233€ par jour (montant réévalué chaque année par 
décret) a été notifié au contrevenant le 7 avril 2023 pour le mois de mars, 
Considérant que la société a déposé un recours gracieux auquel une réponse partiellement favorable lui a été 
adressé à savoir exonérant les jours du mois d’avril pendant lequel le support était resté en place.  
Considérant le recours auprès du Tribunal administratif déposé le 1er juin 2023 par le pétitionnaire non satisfait 
de cette première réponse,  
Considérant la médiation proposée par le tribunal administratif et acceptée par les deux parties qui s’est déroulée 
le 11 septembre dernier et a abouti sur un protocole rédigé par les avocats de la ville joint à la présente 
délibération,  
Vu l’avis favorable de la commission Aménagements en date du 9 novembre 2023, 
Vu l’avis favorable de la commission Moyens généraux du 16 novembre 2023, 
Il est proposé au conseil municipal :  

- D’autoriser le Maire à signer le protocole d’accord annexé à la présente délibération et tout autre 
document relatif à cette affaire,  

- D’annuler le titre de recettes correspondant à cette affaire et à l’astreinte émise à l’encontre de la société 
RSG de Brest, 

- D’inscrire la somme de 1 500€ en recettes de fonctionnement. 
 

M Marc BIGOT : 

Merci Thierry. Y a-t-il des questions, des commentaires ? Madame Derrien. 

 

Mme Hélène DERRIEN : 

En fait, on ne comprend pas bien la mansuétude pour cette mesure, il s’agirait du non-respect d’une décision 

réglementaire et en plus un secteur patrimonial, on avoue que l’on ne comprend pas bien ce montant et puis 

encore une fois, comme tout à l’heure, il y a la notion de principe d’égalité donc attention à ce que cet événement 

ne fasse pas tache d’huile parce que du coup ça risque de se reproduire à d’autres moments donc attention. 
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M Marc BIGOT : 

D’autres commentaires ? Monsieur Huard. 

 

M Gilles HUARD : 

Je voulais savoir quels étaient les montants de frais d’avocats, de frais de procédures plus largement donc savoir 

si ces recettes couvraient tous ces frais ? 

 

M Marc BIGOT : 

Tu as des commentaires ? 

 

M Thierry LE CORRE : 

Non. 

 

M Marc BIGOT : 

Je voudrais dire une chose. On a un règlement local de la publicité depuis pas mal d’années que vous avez voté 

j’espère dans sa réactualisation il y a très peu de temps, on doit s’en féliciter d’avoir un tel règlement, il y a des 

villes très proches de chez nous qui n’en ont pas du tout. Ce règlement, on est une des rares villes à le faire, est 

fait pour être appliqué, bien évidemment, et depuis pas mal d’années on travaille avec un cabinet spécialisé qui 

note toutes les infractions possibles, il y en a, à chaque fois il y a négociation dans un premier temps avec le 

commerçant, avec l’afficheur, avec la société qui est en infraction, avec des pénalités qui ont pu être décidées et 

encaissées d’ailleurs, pour des panneaux étant en illégalité puis derrière cette affaire-là, elle est assez longue 

dans la procédure, avec une négociation, un protocole qui est arrêté. Effectivement, la somme est satisfaisante, 

elle ne l’est pas, 1 500 € d’amende, je crois que ça sert aussi de leçon à ceux qui sont autour, là c’était en ville 

close, ça fait causer de se voir déposer une enseigne, mais c’est pareil en urbanisme, effectivement il y a des 

frais, je n’ai pas en tête non plus les frais de procédure comme il y a des frais de prêt pour la ville, de suivi des 

infractions possibles. Derrière il faut voir le résultat, est-ce que l’on croule sous les panneaux publicitaires ? Est-

ce que par rapport à d’autres villes voisines, on a quand même un environnement plus sympathique, je crois que 

oui, je suis convaincu que oui, sachant que bon nombre de panneaux et ça vous le savez parce que c’était dans 

des délibérations que l’on a déjà passées à la suite de ce renouvellement de notre règlement local de la publicité, 

sont peut-être encore en infraction, ce sont des panneaux qui, administrativement, légalement aux regards de 

notre règlement des textes disparaîtront obligatoirement du paysage avec des délais qui sont connus de tous y 

compris des afficheurs ou des commerçants concernés. Donc, effectivement on peut discuter du montant 

encaissé à cette occasion mais je crois que c’est aussi, on ne vient pas en ville close d’une manière opportuniste, 

des panneaux qui ne correspondent pas, si on vient en ville close pour certains c’est uniquement pour développer 

une activité, il y a des règles, il y a des devoirs, je serais satisfait de voir une entreprise qui a débarqué dans le 

paysage concarnois il y a quelques temps, on a constaté qu’elle était en infraction et une procédure a été menée 

à son terme. Voilà ce que j’avais à dire. Monsieur Le Bon. 

 

M Thomas LE BON : 

Je ne crois pas que l’on ait besoin de faire preuve d’une telle mansuétude, comme l’a dit Madame Derrien, pour 

attirer des entreprises en ville close, il ne faut pas que vous vous inquiétiez trop Monsieur le Maire, la ville close 

est attractive, les gens viendront déposer des enseignes. 

 

Inaudible, micro non allumé. 

 

M Thomas LE BON : 

Je vais finir. Simplement en début de mandat vous nous rappeliez souvent, vous étiez plusieurs à employer cette 

formule « la loi rien que la loi », et puis là, aujourd’hui, on voit que vous rappelez le règlement local de publicité 

que nous n’avons pas voté d’ailleurs parce que nous trouvons qu’il n’était pas encore assez exigeant, pas assez 

exigeant, bon vous nous rappelez ce règlement sauf que l’on voit sur le principe de loi rien que la loi, ce règlement 

en fait il est modulable en fonction des circonstances, on se réadapte et là en l’occurrence, vous faites un cadeau 

à une entreprise qui a refusé d’enlever son enseigne après que l’infraction lui ait était notifiée.  
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Il faut quand même relever ça. Je veux dire si la personne n’avait pas reçu son courrier, n’avait pas compris qu’elle 

était en infraction on aurait pu réfléchir un peu mais là l’infraction lui a été notifiée, elle refuse de l’enlever puis 

à la fin il y a une médiation, elle doit simplement 1 500 €, je pense qu’il y a beaucoup de commerçants en ville 

close qui vont quand même grincer des dents en voyant ça alors même qu’ils sont très nombreux à Concarneau 

à faire beaucoup d’efforts pour respecter notre règlement local de publicité. 

 

M Marc BIGOT : 

C’est bien de le rappeler que vous n’aviez pas voté le texte, Thierry s’il te plaît. 

 

M Thierry LE CORRE : 

Il n’y a pas de petites infractions, il y a des infractions mais en l’occurrence là c’était un lambrequin d’un store 

banne qui n’avait pas la bonne couleur donc une médiation a été proposée par le tribunal administratif, bien 

évidemment c’est proposé par le tribunal administratif, on se doit d’y être. La loi rien que la loi mais 

l’entrepreneur, en l’occurrence une fratrie de jeunes entrepreneurs avait ouvert deux magasins, un sur Quimper 

et un sur Concarneau et la discussion a porté sur cette ambivalence, ils n’ont pas prêté suffisamment attention 

à la demande qui leur avait été faite, il y en a qui prêchent la phobie administrative. Donc ça a été une médiation 

et comme toute médiation on en arrive à un point où on fait quand même noter une amende qui est 

conséquente. 

 

M Marc BIGOT : 

Une médiation à la demande du tribunal administratif. 

 

M Thierry LE CORRE : 

Ben oui. 

 

M Marc BIGOT : 

Ben oui. Sur ce projet de délibération, y a-t-il des avis contraires ? 

Des abstentions ? 

Je vous remercie. 

 

Le rapport est adopté par 23 voix POUR 

9 CONTRE (Mmes JANVIER, DUPUY, DERRIEN, MM LE BON, THERY, LE DOZE) 

(Mme RENAULT, MM LE BRAS, HUARD) 
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26 Action culturelle – Service Patrimoine : Don d’une statue de Saint Fiacre par l’association Saint Fiacre 

 
M Marc BIGOT : 
Prochain point, le don d’une statue de Saint Fiacre par l’association Saint Fiacre, un don à la ville de Concarneau 
et c’est Alain Echivard qui nous présente ce point. 
 
M Alain ECHIVARD : 
Merci Monsieur le Maire. La situation des édifices et du mobilier religieux sur la commune de Concarneau 
À l’exception de l’église Saint-Guénolé, édifiée à partir de 1996, tous les édifices religieux encore dédiés au culte 
de la commune sont propriété de celle-ci. À savoir : 
- la chapelle Notre-Dame-du-Bon-Secours située dans le quartier de la Croix, 
- l’église Saint-Budoc située dans le bourg de Beuzec-Conq, 
- l’église Notre-Dame-de-Lorette située dans le bourg de Lanriec, 
- la chapelle de Lochrist sur la commune de Beuzec-Conq 
Les immeubles par destination de ces édifices : tableaux, stalles, orgues, cloches et statues sont donc également 
propriété de la commune s’ils datent d’avant 1905, de même que ceux datant d’avant 1905 situés dans l’église 
Saint-Guénolé. 
Cela implique pour la ville une obligation d’entretien ou de conservation restauration de ces biens dans le cas où 
ils sont protégés au titre des Monuments Historiques. 
Un diagnostic sanitaire sur l’ensemble de la statuaire en bois polychrome, soit 46 pièces protégées au titre de 
Monuments Historiques, a été réalisé par une restauratrice en 2023. Ce diagnostic a établi les urgences sanitaires 
pour la conservation de la statuaire. 
Le don d’une statue de Saint-Fiacre par l’association Saint-Fiacre 
L’association Saint-Fiacre s’est vue offrir par un particulier une statue de Saint-Fiacre, ou Saint-Adrien, en bois 
polychrome datant possiblement du XVIème siècle. Cette statue ne fait pas l’objet d’une protection au titre des 
Monuments Historiques. Toutefois, son intérêt patrimonial est remarquable (époque, histoire, identité locale). 
L’association souhaite que la statue puisse être restaurée et qu’elle retrouve sa place dans la chapelle Saint-Fiacre 
au Cabellou. 
L’acceptation de ce don par la ville permettra d’intégrer la statue au corpus des objets faisant l’objet du 
diagnostic. Il est possible d’inclure sans surcoût cette statue dans le diagnostic en cours et de l’intégrer au plan 
de restauration envisagé au vu des préconisations du diagnostic réalisé en 2023.  
Le coût de la restauration ne pourra être connu qu’après le diagnostic effectué. Il peut être estimé entre 1 500 € 
et 3 000 € selon les pathologies détectées. 
Ce plan de restauration fera l’objet de demandes de subvention auprès de la DRAC et du Conseil Départemental 
selon les possibilités suivantes : 

Possibilités de financement 

 Mobilier protégé au titre des MH Mobilier non protégé au titre des MH 

 Classé Inscrit  

DRAC Bretagne 50 % 25 %  

Conseil 
départemental 

25 % dans la limite de 20 000 € 
par opération annuelle 

50 % dans la limite de 15 000 € 
par opération annuelle 

35 % dans la limite de 12 000 € par opération 
annuelle 

ANNEXES : 
- Justificatifs de donation de la statue à l’association Saint-Fiacre par des particuliers 
- Courrier de demande de donation de la statue à la Ville par l’association Saint-Fiacre 
- Projet de convention de don 
Vu l’avis favorable de la commission services à la population et vie associative du 7 novembre 2023, 
Il est proposé au Conseil municipal  

- d’accepter le don à la Ville par l’association Saint-Fiacre de la statue qui lui a été offerte, 
- d’entériner la convention de don présentée en annexe, 
- d’autoriser le Maire à la signer, ainsi que tout acte s’y rapportant. 

 
Avez-vous des questions ? Je précise quand même que Monsieur Xavier De Saint Chamas, conservateur des 
monuments historiques à la DRAC de Rennes est venu au Cabellou pour se rendre compte du grand intérêt 
patrimonial d’une telle œuvre. 
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M Marc BIGOT : 
Merci Alain. Des questions, des commentaires ? Visiblement il n’y en a pas. 
Donc sur ce projet de délibération, y a-t-il des avis contraires ? 1 avis contraire. 
Des abstentions ? Il n’y en a pas. 
Merci. 
 
 

Le rapport est adopté par 30 voix POUR 

1 CONTRE (M GUILLOU) 

(M BESOMBES s’étant absenté au moment du vote) 
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Convention de don à la Ville de Concarneau 

par l’Association Saint—Fiacre d’une statue en bois polychrome 

 

 

 

 

ENTRE  

 

LA VILLE DE CONCARNEAU, représentée par son Maire, 2020-44 du Conseil Municipal du 4 Juillet 2020, reçue 

en préfecture le 10 juillet 2020, 

Ci-nommée « la Ville de Concarneau » 

D’UNE PART, 

 

ET 

 

L’ASSOCIATION SAINT-FIACRE domiciliée au 5 allée de la Fontaine aux Anglais -29900 Concarneau représentée 

par sa co-présidente, Mme Annie Guillou 

Ci-nommé « l’Association» 

D’AUTRE PART, 

 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 

 

Article 1 – OBJET 

L’association fait don à la Ville de Concarneau, qui l’accepte, d’une statue en bois polychrome qui pourrait 

représenter Saint-Fiacre ou Saint Adrien, 

 

Nature de l’œuvre : 

L’œuvre est une statue en bois polychrome datant probablement du 16ème siècle. Elle mesure 95 cm. 

Elle pourrait représenter saint Adrien, officier romain converti, dont le culte est très développé aux 15ème et 

16ème siècles, car il est considéré comme un saint protecteur contre la peste, dont les épidémies sont récurrentes 

à cette période. Il tient une épée relevée vers le haut dans sa main droite et une enclume dans sa main gauche, 

qui rappelle son martyr. Il porte une ceinture qui penche sur la droite, sans doute parce qu’elle retient le fourreau 

de son épée, aujourd’hui noyé dans la polychromie. Cette même polychromie, très épaisse et plutôt récente 

masque également les guêtres et les genouillères qui devaient être représentées sur les jambes du personnage. 

Il porte un chapeau à bords relevés, plutôt à mettre en lien avec la mode de l’époque (fin 15ème-début 16ème) 

qu’on retrouve souvent sur les représentations de saint Adrien à la fin du Moyen-Âge et au début de l’époque 

Moderne. 

 

Article 2 – MODALITÉS 

Cette statue sera intégrée à l’inventaire des statues en bois polychrome dont la Ville de Concarneau est 

propriétaire. 

 

Article 3 – CONSERVATION ET RESTAURATION 

La Ville de Concarneau s’engage à intégrer la statue dans le bilan sanitaire des statues en bois polychrome dont 

elle est propriétaire qui est actuellement en cours. 

 

La Ville de Concarneau s’engage à mener à bien une restauration de cette statue dans le cadre de son plan 
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pluriannuel de restauration qui sera défini une fois le bilan sanitaire achevé. 

 

La Ville de Concarneau s’engage à exposer la statue dans la chapelle Saint-Fiacre au Cabellou après restauration 

dans les conditions de conservation définies par la restauratrice en charge de la restauration des œuvres en bois 

polychrome. 

 

 

 

 

 

Article 4 – INEXÉCUTION ET LITIGES 

La présente convention est soumise au droit français. 

Tout différend pouvant naître à l’occasion du présent contrat sera soumis à la conciliation amiable préalablement 

à tout recours devant les tribunaux. En cas de désaccord persistant, les Tribunaux de Rennes seront compétents. 

 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux à Concarneau, le 

 

 

 

 

Pour l’association,  Pour la Ville de Concarneau, 

 

La co-présidente     Le Maire, 

Annie GUILLOU      Marc BIGOT 
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27 Action culturelle - CAC : Mise à disposition gratuite du CAC à l’association Comiq House Team pour 
l’organisation du Téléthon Comedy Club 

 
M Marc BIGOT : 
Délibération suivante, la mise à disposition gratuite du CAC pour la soirée Téléthon menée, pour cette demande-
là, par le club et je crois que c’est un partenariat avec différentes associations, Alain. 
 
M Alain ECHIVARD : 
L’association « Comiq House Team » organise le 3 décembre 2023, j’ai un doute sur la date, ce n’est pas le 3 
décembre, comment ? 
 
Inaudible, micro non allumé 
 
M Alain ECHIVARD : 
Oui il y a une erreur sur la date. 
 
M Marc BIGOT : 
S’il vous plaît, Alain nous défend un joli projet là donc un peu de respect s’il vous plaît. 
 
M Alain ECHIVARD : 
Donc l’association « Comiq House Team » organise le 8 décembre 2023 au CAC le Téléthon Comedy Club, soirée 
caritative en faveur de l’AFM Téléthon qui s’inscrit dans le cadre de la mobilisation pour le Téléthon à Concarneau. 
Plusieurs artistes seront mobilisés (chanson, cabaret et humour) pour cette soirée dont les tarifs de billetterie 
sont de 19 € pour les adultes et 10 € pour les moins de 12 ans. L’association espère attirer entre 300 et 450 
spectateurs. 
Au regard du caractère caritatif de l’événement, l’association demande la mise à disposition gratuite du CAC, dont 
le montant de location s’élève à 967,80 € TTC. Ceci inclut la location de la salle d’un montant de 360 € HT et le 
pack technique d’un montant de 446,50 € HT, avec application du tarif réservé aux associations concarnoises pour 
un événement à billetterie payante (soit 20 % du tarif normal). 
Vous avez les dépenses prévisionnelles de la soirée : 

Dépenses TTC 

Frais artistiques 1 155 € 

Frais annexes (déplacement, hébergement, restauration) 1 212 € 

Frais divers (boissons, petit matériel, billetterie, communication) 570 € 

Frais de location du CAC 967,80 € 

TOTAL 3 904,80 € 

La recette minimum projetée correspond au montant des dépenses. Tout bénéfice sera reversé à l’AMF-Téléthon.  
Vous avez le budget de fonctionnement de l’association : 
Cette association a reçu en 2023 une subvention de fonctionnement de la Ville de 850 € pour l’ensemble de son 
projet d’activité : deux éditions du Festival Concarn’ fait sa comédie, le Téléthon Comedy Club, une masterclass 
jeu scénique humour, stand-up à destination des adultes donc c’est souvent un stage qui est proposé et qui se 
déroule à la ferme du Moros (voir budget prévisionnel de fonctionnement 2023 en annexe). 
ANNEXES : 

- Courrier de demande mise à disposition gratuite du CAC 
- Devis de location du CAC 
- Budget prévisionnel 2023 de l’association 

Vu l’avis favorable de la commission services à la population et vie associative du 7 novembre 2023, 
Vu l’avis favorable de la commission moyens généraux du 16 novembre 2023, 
Il est proposé au Conseil municipal : 

- de valider la mise à disposition gratuite du CAC à l’association Comiq House Team pour l’organisation 
du Téléthon Comedy Club. 
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M Marc BIGOT : 
Merci Alain. Y a-t-il des questions, des commentaires ? Il n’y en a pas. 
Sur ce projet de délibération, la mise à disposition gratuite du CAC à cette association, y a-t-il des avis contraires ? 
Des abstentions ? 
Je vous remercie. 
 

Le rapport est adopté par 32 voix POUR. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée, donc rendez-vous le 14 décembre prochain, très bonne soirée, 
très bonne semaine. 
 

La séance est levée à 21h35. 
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DEPENSES PREVISIONNEL RECETTES MONTANTS

60 - Achats 27 314,00 €
70 - Vente de produits finis, de marchandises, 

prestations de services
35 395,00 €

74 - Subventions d'exploitation 13 900,00 €

Autres fournitures 1 150,00 €

61 - Services extérieurs 9 909,00 €

62 - Autres services extérieurs 15 673,00 €

75 - Autres produits de gestion courante 2 216,00 €

63 - Impôts et taxes 2 800,00 €

76 - Produits financiers 0,00 €

77 - Produits exceptionnels 0,00 €

64 - Charges de personnel 0,00 €

78 - Reprises sur amortissements et provisions 0,00 €

79 - Transfert de charges 3 250,00 €

65 - Autres charges de gestion courante 1 740,00 €

66 - Charges financières 125,00 €

Charges financières 125,00 €

67 - Charges exceptionnelles 0,00 €

Charges exceptionnelles 0,00 €

68 - Dotations aux amortissements, provisions 

et engagements à réaliser sur ressources 

affectées

0,00 €

Dotations aux amortissements, provisions et 

engagements à réaliser sur ressources affectées
0,00 €

69 - Impôt sur les bénéfices (IS) ; Participation 

des salariés
0,00 €

Impôt sur les bénéfices (IS) ; Participation des 

salariés
0,00 €

TOTAL DEPENSES 57 561,00 € TOTAL RECETTES 54 761,00 €

Autres charges de personnel 0,00 €

Transfert de charges 3 250,00 €

Autres charges de gestion courante 1 740,00 €

Le transfert de charges correspond à la valorisation du bénévolat

Produits exceptionnels 0,00 €

Rémunération des personnels 0,00 €

Charges sociales 0,00 € Reprises sur amortissements et provisions 0,00 €

Impôts et taxes sur rémunération 0,00 €

Produits financiers 0,00 €

Autres impôts et taxes 2 800,00 €

Déplacements, missions 3 750,00 €

756. Cotisations 566,00 €

Services bancaires, autres 0,00 €

758. Dons manuels - Mécénat 1 650,00 €

Rémunérations intermédiaires et honoraires 10 673,00 € L'agence de services et de paiement (emplois aidés) 0,00 €

Publicité, publication 1 250,00 € Autres établissements publics 0,00 €

Assurance 309,00 €

Organismes sociaux (CAF, etc. détailler) 0,00 €

Documentation 0,00 €

Fonds européens (FSE, FEDER, etc.) 0,00 €

Conseil-s Régional(aux) 2 000,00 €

Locations 9 600,00 €

Conseil-s Départemental (aux) 3 500,00 €

Entretien et réparation 0,00 €
Communes, communautés de communes ou 

d'agglomérations
8 400,00 €

BUDGET PREVISIONNEL 2023

COMIQ HOUSE TEAM

Prestations de services 26 164,00 €
Vente de produits finis, de marchandises, prestations 

de services
35 395,00 €

Achats matières et fournitures 0,00 €

Etat 0,00 €


